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ANNEXES DOCUMENTAIRES 

PATRIMOINE NATUREL 

Espaces naturels sensibles du Calvados 
Est compris dans le schéma des espaces naturels sensibles du Calvados au 1er janvier 2019 : 
« Marais de Chicheboville » à Moult-Chicheboville ; 
Pour consulter les documents : https://www.calvados.fr/accueil/le-departement/routes-environnement--
territoire/environnement--milieux-naturels/espaces-naturels-sensibles.html 
Service responsable : CONSEIL DÉPARTEMENTAL du Calvados – 9 rue Saint Laurent 14 000 CAEN 

Secteurs d'intérêt écologique (documents DREAL) 

NATURA 2000  
• ZSC SIC directive « Habitats, faune, flore » : Marais alcalin de Chicheboville-Bellengreville 

(Bellengreville, Moult-Chicheboville, Vimont) 
Pour consulter les documents : https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-cartes-interactives-
a4661.html 
Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex  

ZNIEFF de type 1  
• Bois et coteau de Fierville-Bray (Valambray) ; 
• Bois et coteau de Valmeray (Moult-Chicheboville, Valambray) ; 
• Bois et pelouse de Bellengreville (Bellengreville, Moult-Chicheboville) ; 
• Marais de Chicheboville et Bellengreville (Bellengreville, Moult-Chicheboville, Vimont) ; 
• Marais de Frénouville (Bellengreville, Frénouville, Vimont) ; 
• Marais de la Dorette (Cléville) ; 
• Marais de Vimont (Argences, Banneville-la-Campagne, Émiéville, Janville, Saint-Pair, Vimont) ; 
• Marais du grand canal (Janville, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger) ; 
• Marais du Ham (Cléville, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger) ; 
• Pelouse calcaire de Billy (Valambray) ; 
• Pelouse calcaire de Moult (Moult-Chicheboville) ; 
• Prairie du moulin bas (Vimont). 

ZNIEFF de type 2  
• Marais de la dives et ses affluents (Émiéville, Bellengreville, Frénouville, Argences, Cléville, Saint-

Ouen-du-Mesnil-Oger, Saint-Pair, Banneville-la-Campagne, Saint-Pierre-du-Jonquet, Janville, 
Vimont) 

ZONES HUMIDES (au sens du code de l’environnement)  
o Carte de présomption de zones humides à juin 2023 + Notice. 

> Attention validité limitée à l’absence d’études complémentaires de terrain. 
Pour consulter les documents : https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-cartes-interactives-
a4661.html 
Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex  
o Étude de détermination de la présence de zones humide / BIOTOPE 2024/2025   

Projet de liste d’espèces pour les haies champêtres de Normandie  
Service responsable : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Normandie 
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RISQUES NATURELS  
Attention : échelle de validité des cartes : 1/50 000ème 

Zones inondables : document internet DREAL ; 
> Attention validité limitée à l’absence DE PPRL OU PPRI. 

Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux : document internet DREAL 

Prédispositions aux mouvements de terrain : document internet DREAL  

Chutes de blocs : document internet DREAL 

Cavités souterraines : document internet DREAL  
Pour consulter les documents en cours de validité : https://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/les-
cartes-interactives-a4661.html 
Service responsable : DREAL – 10 bd du Général Vannier BP 60040 – 14 006 CAEN cedex  

Radon  
• Carte sur le potentiel radon par commune dans le calvados / document internet BRGM 
• Note informative des acquéreurs et des locataires sur le risque radon, 
• Note informative sur la protection des bâtiments vis-à-vis du radon. 

Pour consulter les documents : http://www.georisques.gouv.fr 
Service responsable : ARS - Espace Claude Monet Basse-Normandie, 2 Pl. Jean Nouzille, 14000 Caen 

Argiles  
• carte pour la prise en compte de l’aléa retrait-gonflement des argiles / document internet BRGM 

Pour consulter les documents : http://www.georisques.gouv.fr 
Service responsable : BRGM  

Anciens sites industriels - Carte et inventaire / document internet Basias 
Service responsable : BRGM  
Pour consulter les documents : http://www.georisques.gouv.fr 

Risques sismiques  
• Décrets du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique (N°2010-1254) et portant 

délimitation des zones de sismicité du territoire français (N°2010-1255). 
• Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique aux 

bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 
Pour consulter les documents : https://www.legifrance.gouv.fr 
 

AUTRES RISQUES 

CARRIERES 
• Billy -Société TIMAB produits industriels 

• Arrêté préfectoral complémentaire portant changement d’exploitant / Modification des conditions 
d’exploitation de la carrière exploitée - 14 avril 2022 

• Arrêté préfectoral complémentaire – Modification des conditions d’exploitation de la carrière 
exploitée par la société TIMAB Produits Industriels sur le territoire de la commune de Valambray 
– 29 mai 2020 

• Bellengreville - Société des carrières de terrassement et d’aménagement (SCTA) 
• Arrêté d’autorisation d’exploitation de carrière - 29 mai 1992 
• Arrêté de renouvellement et d’extension d’autorisation d’exploitation de la carrière – 3 octobre 

2013 
• Cesny-aux-Vignes  

• Arrêté d’autorisation d’exploitation de carrière – Société GEOFOR - 22 aout 2007 

http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
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• Arrêté complémentaire de prolongation d’autorisation d’exploitation de carrière – Société 
GUINTOLI – 18 décembre 2019 

STOCKAGE DE DECHETS  
• Airan 

• Arrêté portant création de servitudes d’utilité publique autour de la zone d’exploitation du centre 
de stockage de déchets non dangereux de Billy exploité par la société Valnormandie – 21 juillet 
2006 

• Billy 
• Arrêté portant création de servitudes d’utilité publique autour de la zone d’exploitation du centre 

de stockage de déchets non dangereux de Billy exploité par la société Valnormandie – 24 mai 
2011 

• Argences 
• Arrêté portant sur l’exploitation faite par la société SOLICENDRE 

INFRASTRUCTURES DE RESEAUX  

• IFA 2 - Arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique des travaux de création d’une station 
de conversion électrique (en extension du poste électrique de Tourbe sur la commune de 
Bellengreville) en vue de l’expropriation des terrains concernés et emportant mise en compatibilité 
du plan d’occupation des sols de la commune de Bellengreville dans le cadre des travaux de 
l’interconnexion électrique France-Angleterre n°2 (IFA2) – 16 janvier 2017 

CENTRALE D’ENROBAGE A CHAUD  

• Arrêté d’autorisation d’exploiter – APPIA NORMANDIE BRETAGNE ENROBÉS – Commune de 
Bellengreville – 20 juin 2008 

ANTENNES DE TELEPHONIE 

• Guide pratique pour l’intégration paysagère et la prise en compte des enjeux de biodiversité – 
juillet 2022 

Pour consulter les documents :  
https://anct.gouv.fr/ressources/publication-guide-l-integration-paysagere-et-la-prise-en-compte-des-enjeux-de 
Service responsable : Agence Nationale de la Cohésion et des Territoires 

INCENDIE 

Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 
dont copie de l’arrêté préfectoral du 9 février 2017 
Pour consulter les documents :  
https://www.calvados.fr/files/live/sites/calvados/files/documents/images/medias/publications/fichiers/Reglement-
departemental-de-la-defense-exterieure-contre-l-incendie-rddeci.pdf 
Service responsable : SDIS du Calvados 

MOBILITÉ 

Schéma directeur cyclable 
• Schéma directeur cyclable de la communauté de communes de VED – Décembre 2022 
Bureau d’études : CODRA 

Routes classées à grande circulation 
Pour consulter les documents : https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-routiere.-transports-et-
deplacements/Transports.-circulation/Routes-classees-a-Grande-Circulation/Decret-et-carte-du-reseau-
departemental-a-grande-circulation 

Textes de référence :  
Décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation  
Service responsable : Préfecture du Calvados 
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Bruit   
• Prescriptions d'isolement phonique : Copie de l’arrêté préfectoral de septembre 2024 instituant le 

classement de l’autoroute A13, A813, des routes départementales R37, RD40, RD47, RD613, 
RD675 et de la voie ferrée 366000.  

• Carte stratégiques de bruit / Document État 
Pour consulter les documents : https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-
technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-
infrastructures-de-transports-terrestres 

Textes de référence : Arrêté préfectoral du 11/09/24 
Service responsable : Préfecture du Calvados 

 

AGRICULTURE 

Diagnostic agricole dans le cadre du PLU intercommunal de la Communauté de Communes de Val 
ès dunes – Avril 2025 

Service responsable : Chambre d’agriculture de Normandie – Pôle régional Territoires et Environnement 

Analyse des potentialités agronomiques des sols – Mars 2025 
Service responsable : Safer de Normandie 

 

URBANISATION 

Bilan de consommation d’espace – Juillet 2022 
Service responsable : Safer de Normandie 

 
 
 

ANNEXES SANITAIRES 
Tous les rapports sont consultables à la communauté de communes ou aux différents syndicats 
d’eau. 

EAU POTABLE : 
• SYNDICAT MIXTE EAU EN VAL ES DUNES 

• Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable – Exercice 2023 
 

• SIAEP de TROARN-SAINT-PAIR 
• Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable – Exercice 2023 
 

• SYNDICAT MIXTE EAUX SUD CALVADOS 
• Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable – Exercice 2023 

 

EAUX USÉES : 
• COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL ES DUNES 

 

https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
https://www.calvados.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-risques-naturels-et-technologiques/Bruits/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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1.1 Expertises zones humides 

Méthodologie liée aux zones humides 

Dans le cadre de l’évaluation environnementale du projet de PLUi, des prospections de terrain zones humides ont eu lieu 
sur le territoire intercommunal. Ces phases de terrain se sont organisées en plusieurs séquences : 

● Une analyse cartographique, l’objectif consistait à identifier les grandes sensibilités liées au patrimoine naturel, et 
notamment zones humides, par l’analyse bibliographiques des données de potentialités : 

● Zones humides pré-identifiées par la Communauté de communes ; 
● Zones humides du SDAGE Seine-Normandie ; 
● Milieux humides potentiels de la TVB du Scot de Caen Métropole ; 
● Cartographie nationale des milieux humides de probabilité forte (PatriNat 2023).  

● Ces investigations ont permis l’établissement d’une stratégie de réalisation d’expertises zones humides ciblées : sur les 
parcelles concernées par un projet (AU, ER, parcelle potentielle de densification d’habitations) soumis à une potentialité 
zone humide, pour la conception de la carte des enjeux zones humides. Celle-ci avait vocation à aider au choix du maître 
d’ouvrage dans les phases ultérieures de la révision du PLUi. 

●  

● Expertises ● Expertise 
réalisée par  

● Dates ● Conditions 
météorologiques 

8 parcelles de secteurs de 
projets, 31 sondages 

NFA 25 et 26 novembre 2024 Frais, entre 13 et 17°C 
Peu de nébulosité, visibilité à 5m 
Temps sec 
20 nds 

Ainsi, ce sont 31 sondages qui ont été réalisés, pour sonder 8 parcelles : 

● 3 parcelles AUG2 
● 1 parcelle AUG3 
● 1 parcelle UG 
● 2 emplacements réservés 
● 2 zones à potentiel d’habitat pour densification 
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Figure 1 : cartographie des sondages réalisés sur l'ensemble de la CC de Val ès Dunes, avril 2025 
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Nom de la 
parcelle - 
commune 

Résultats de la 
caractérisation 
de zones 
humides 

Incidence 
prévisible 
en cas 
d’absence 
de 
mesure(s) 

Choix de la 
collectivité 

Incidence 
résiduelle 
prévisible 
en 
matière 
de ZH 

 

Banneville  Zone Humide 
sur la parcelle 
ouest 
(sondages 2 
et 7), non 
humide sur 
les autres 
parcelles 
expertisées 
(sondages 13 
à 26) 

Destruction 
de zone 
humide 

Abandon 
de la 
parcelle 
de projet, 
maintenue 
en zonage 
A 

Incidence 
négative 
faible 
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Banneville Zone Humide 
sur le premier 
tiers est de 
parcelle est 
(sondage 16), 
non humide 
sur le reste de 
la parcelle 
ouest 
(sondages 15 
et 28) 

Destruction 
de zone 
humide 

Maintien 
de la 
parcelle 
en ER 
mais 
évitement 
de la 
partie est 
délimité 
en zone 
humide. 

Incidence 
négative 
faible 
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Emiéville Non humide 
sur 
l’ensemble de 
la parcelle 

Aucun 
enjeu zone 
humide sur 
la parcelle 
de projet 

Maintien 
de la 
parcelle 
en zone 
de projet 

Incidence 
négative 
faible 
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Frénouville Non humide 
sur 
l’ensemble de 
la parcelle 

Aucun 
enjeu zone 
humide sur 
la parcelle 
de projet 

Maintien 
de la 
parcelle 
en zone 
de projet 

Incidence 
négative 
faible 
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Ouézy Non humide 
sur 
l’ensemble de 
la parcelle 

Aucun 
enjeu zone 
humide sur 
la parcelle 
de projet 

Maintien 
de la 
parcelle 
en zone 
de projet 

Incidence 
négative 
faible 
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Saint 
Sylvain 

Non humide 
sur 
l’ensemble de 
la parcelle 

Aucun 
enjeu zone 
humide sur 
la parcelle 
de projet 

Maintien 
de la 
parcelle 
en zone 
de projet 

Incidence 
négative 
faible 
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1.2 Méthode d’inventaire 

1.1 Délimitation des zones humides 

1.1.1 Rappel réglementaire 

L’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides comme « les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) précise la méthodologie et les 
critères pour la délimitation des zones humides sur le terrain (articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l'environnement). 

Un espace peut être considéré comme zone humide au sens du Code de l'environnement dès 
qu'il présente l'un des critères suivants :  

● Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 
● Soit par des « habitats », caractéristiques de zones humides, identifiés selon la 

méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2.2. ; 
● Soit par des espèces indicatrices de zones humides, liste d'espèces figurant à 

l'annexe 2.1 + liste additive d'espèces arrêtée par le préfet si elle existe. 
● Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés 

dans la liste figurant à l'annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2. 

La définition légale des zones humides est donc fondée sur deux critères alternatifs que 
constituent, d’une part, les sols habituellement inondés ou gorgés d’eau, et d’autre part la 
végétation : habitats ou la flore hygrophile (espèces adaptées à la vie dans des milieux très 
humides ou aquatiques).  

La méthode retenue par BIOTOPE est donc de réaliser une cartographie de végétation 
permettant de couvrir relativement rapidement de grandes surfaces, tout en faisant une 
différenciation des habitats dits « humides » (H), des habitats « potentiellement ou partiellement 
humides » (pro parte/p) et des habitats « Non caractéristiques » (NC). Ces deux derniers types 
ont ensuite fait l’objet d’un examen pédologique dans la limite du nombre de points prévus lors 
de la commande. 
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Figure 2 : Schématisation de la méthodologie de délimitation des zones humides selon la Circulaire du 18 
janvier 2010, en application de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) (© 
BIOTOPE) 

Il est important de rappeler que suivant la circulaire du 18 janvier 2010 et en application des 
articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement, arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009 :"Dans tous les cas, lorsque le critère relatif à la végétation n’est pas 
vérifié, il convient d’examiner le critère pédologique ; de même, lorsque le critère pédologique 
n’est pas vérifié, le critère relatif à la végétation doit être examiné (cf. arbre de décision simplifié 
présenté en annexe 2 de la circulaire)." 

De ce fait les parcelles notées comme « Non zone humide » d'après les habitats observés ne 
peuvent être directement caractérisées comme non-humides sans prospections pédologiques 
(et/ou piézométriques) complémentaires. Ces parcelles devront donc, au regard de la 
réglementation, demeurer dans une « couche d'alerte » afin de souligner les risques de présence 
de zone humide dans le cas où des aménagements seraient prévus sur la zone.  

A contrario une fois l'habitat ou le sol classé comme caractéristique d'une zone humide d'après 
les catégories présentées dans la circulaire, la zone peut être directement classée comme zone 
humide avérée : "En chaque point, la vérification de l’un des critères relatifs aux sols ou à la 
végétation suffit pour statuer sur la nature humide de la zone." 

Enfin, il est important de souligner que la circulaire stipule que : "Dans certains contextes 
particuliers (fluviosols développés dans des matériaux très pauvres en fer, le plus souvent 
calcaires ou sableux et en présence d’une nappe circulante ou oscillante très oxygénée ; 
podzosols humiques et humoduriques), l’excès d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits 
d’hydromorphie habituels facilement reconnaissables. Une expertise des conditions 
hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur maximale du toit de la nappe et durée 
d’engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation prolongée par l’eau dans 
les 50 premiers centimètres de sol." 

De ce fait, même dans les cas où des relevés phytosociologiques, ou relevés d’espèces ou 
pédologiques classent la zone comme non-humide, la présence de substrat sableux et la 
proximité avec le réseau hydrographique ou une nappe oscillante légitime la mise en place de 
suivis piézométriques pour justifier du caractère non-humide de la zone. 

Une étude complémentaire doit dans cette situation être mise en œuvre pour préciser la 
« profondeur maximale » du toit de la nappe et la « durée d’engorgement » en eau afin de justifier 
la présence d’un engorgement à moins de 50 cm (analyse piézométrique).  



 

14 
 

   

L’existence de profils de ce type peut nécessiter la mise en place de piézomètres. 

1.1.2 Délimitation de la végétation humide  

Habitats 

Pour le protocole « habitats », l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides fournit deux typologies : 
Corine Biotopes et le Prodrome des végétations de France (approche phytosociologique). Sur 
les secteurs d’habitats classés comme humides (H.) selon au moins une des deux typologies, la 
végétation peut être directement considérée comme humide. L’identification des habitats 
humides sera alors réalisée via une cartographie. 

En revanche, un classement en habitat non caractéristique ou pro parte peut nécessiter une 
expertise botanique via la prise en compte de la flore hygrophile : celle-ci est réalisée à dire 
d’expert en s’inspirant du protocole « flore hygrophile » proposé dans l’arrêté 2008 (Annexe 2.1). 

Sur le terrain, nous privilégierons une approche phytosociologique. En effet, celle-ci constitue 
l’outil le plus opérationnel pour délimiter les zones humides. 

Par exemple, la sous-alliance du Colchico-Arrhenatherenion est considérée comme humide 
dans l’arrêté du 24 juin 2008, alors que si l’on décrit le même habitat par son code Corine 
Biotopes (38.22), il est considéré comme pro parte par le même arrêté.  

Il est à noter que dans le cadre d’une expertise « Zones humides », la phytosociologie ne 
constitue pas un objectif en soi, mais seulement un outil. Ainsi, les habitats ne sont décrits qu’au 
niveau syntaxonomique suffisant pour statuer sur le caractère humide ou non humide de 
l’habitat.  

A cet égard, l’arrêté précise que « la mention d'un habitat coté « H » signifie que cet habitat, ainsi 
que, le cas échéant, tous les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs sont caractéristiques 
de zones humides. » Si on prend pour exemple la classe des Agrostietea stoloniferae (prairies 
humides mésotrophes à eutrophes), classée Humide (tableau du Prodrome des Végétations de 
France de l’arrêté), les ordres et alliances de la classe sont donc également classés humides. Il 
n’y a de ce fait aucune utilité à déterminer le syntaxon inférieur auquel se rattache la prairie 
cartographiée. 

Afin de standardiser les cartographies d’habitats réalisées par ses experts, BIOTOPE a mis en 
place une base de données phytosociologiques basée sur le Prodrome des végétations de 
France et actualisée par diverses publications de référence plus récentes. Cet outil permet 
notamment de connaître pour chaque syntaxon, quel niveau hiérarchique doit être atteint pour 
statuer sur le caractère humide de l’habitat.  

Cette approche permet d’assurer à la fois efficacité et fiabilité de l’expertise.  

Préalablement à la phase de terrain, une correspondance de chaque syntaxon avec les 
typologies Corine Biotopes et EUNIS et les éventuelles correspondances au Manuel Eur 28 
(Natura 2000) a été établie en s’appuyant sur la base de données phytosociologiques de 
BIOTOPE. 

 

Concernant les habitats strictement aquatiques, une analyse spécifique est mise en œuvre : 
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Figure 3 : Arbre de décision des habitats strictement aquatiques (© BIOTOPE) 

Enfin, pour certaines zones humides présentant des limites floues, la prise en compte des 
critères hydrologiques, topographiques et géomorphologiques permet d’affiner les contours sans 
recourir à la pédologie de façon systématique (le recourt à ces critères est inscrit en remarque 
au sein de la table attributaire de la couche SIG produite à la suite de discussion/validation avec 
les services instructeurs). 

Flore hygrophile 

Concernant le critère « flore hygrophile », l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009 précise le protocole de terrain selon les étapes suivantes : 

1. Sur une placette circulaire (un rayon entre 1,5 et 10 mètres) et homogène du point de 
vue des conditions mésologiques et de végétation ; 

2. Noter le pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque strate ; 
3. Classer les espèces par ordre décroissant ; 
4. Etablir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 

permettent d'atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ; 
5. Ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur 

ou égal à 20 %, si elles n'ont pas été comptabilisées précédemment ; 
6. Une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ; 
7. Répéter l'opération pour chaque strate ; 
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8. Regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d'espèces 
dominantes toutes strates confondues ; 

9. Examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste au regarde de la table A 
de l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 ; 

--> Si la moitié au moins des espèces de cette liste figurent dans la table A « Espèces 
indicatrices de zones humides », la végétation peut être qualifiée d'hygrophile. 

 

L’approche de BIOTOPE pour la délimitation des zones humides se base uniquement sur les 
critères « végétation » et « sol ». Le critère « flore hygrophile » est plus chronophage et les 
situations où le critère « flore hygrophile » rendrait compte de la présence de zone humide sans 
que la végétation le soit sont très limitées. Ce critère n’est pas utilisé, sauf en cas de besoin dans 
de rares cas. Dans le cas présent, le critère « flore hygrophile » a été utilisé et a alors consisté 
à relever les espèces végétales spontanées présentes sur le site concerné en se référant à la 
liste des espèces de l’annexe 2 de l’arrêté du 24 juin 2008. 

1.1.3 Délimitation des sols humides  

L’analyse des sols est réalisée sur les végétations pro parte ou non caractéristiques sans flore 
caractéristique dans la limite du nombre de sondages prévus au marché. L’observation des traits 
d’hydromorphie au sein d’un profil de sol peut être réalisée toute l’année, même si l’hiver est 
déconseillé (sol gelé). Le printemps est la saison idéale pour constater sur le terrain la réalité 
des excès d’eau, souvent période de l’engorgement maximal. Il faut tout de même noter que les 
traits d’hydromorphie sont permanents, et peuvent donc être observés à toute saison.  

Ces traits d’hydromorphie sont de plusieurs types :  

● Présence de tourbe (horizon histique), accumulation de matière 
organique morte dans un milieu saturé en eau, de couleur brune à noirâtre ; 
● Présence d’un horizon réductique, à engorgement prolongé par une 
nappe phréatique d'eau privée d'oxygène, qui provoque des phénomènes 
d'anaérobiose et de réduction du fer, de couleur bleu-vert gris, ; 
● Présence d’un horizon rédoxique, dans des horizons à engorgement 
temporaire et à nappe circulante, avec apparition de traces d’oxydo-
réduction du fer (taches rouille et zones décolorées) et de nodules ou 
concrétions de fer/manganèse, de couleur noire. 

Afin de délimiter une zone humide grâce au critère pédologique, l’examen 
des sols doit porter prioritairement sur des points à situer de part et d’autre 
de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 
perpendiculaires à cette frontière.  

La localisation précise et le nombre de ces points dépendent de la taille et 
de l’hétérogénéité du site. Chaque sondage pédologique sur ces points doit 
être si possible d’une profondeur de 1,2 mètre. L’examen du sondage 
pédologique vise à vérifier la présence :  

● D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 
centimètres de la surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 50 
centimètres ; 
● Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la 
surface du sol ; 

● Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ; 

● Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur et de traits réductiques apparaissant entre 80 
et 120 cm. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide.  

Il peut également être précisé que si aucune trace d’horizons histiques, rédoxiques ou 
réductiques n’apparaît dans les premiers 50 cm, il ne devient pas nécessaire de continuer plus 

(Biotope, photos prises en dehors du cadre 
de l’étude) 
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profondément le sondage, puisque dans tous les cas le sol ne rentre pas dans le cadre des sols 
caractéristiques de zone humide selon les classes du Groupe d’Etudes et Problèmes de 
Pédologie Appliquée (GEPPA).  

À la suite du passage de terrain, la compilation des observations a été faite via la réalisation 
d’une base de données avec reportage photo et localisation de chaque point. Les profondeurs 
d’apparition des traces d’oxydo-réduction ont également été notées ainsi que le type de sol selon 
les classes du GEPPA. 

Le tableau des classes d’hydromorphie du GEPPA présente plusieurs profils typiques de sols, 
et attribue à chacun une valeur. L’arrêté du 1er octobre 2009 prend en compte 9 de ces profils, 
où l’hydromorphie s’accroit du code IVd au code HII. 

 
Figure 4 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981) 
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Avis CSRPN n°2024-12-04

Avis du CSRPN de Normandie

Projet de liste d’espèces pour les haies champêtres de Normandie

Présentation du dossier

Ce projet de liste d’espèces pour les haies champêtres en Normandie résulte de la convergence de
plusieurs initiatives en cours concernant le choix des essences pour les plantations de haies. Les travaux
du GIEC Normand sur le thème « Haies et bocages face au changement climatique », les initiatives des
acteurs locaux (PNR, départements, chambre d’agriculture régionale, CAUE, etc.), ainsi que les attentes
de nombreux acteurs pour l’élaboration d’une liste régionale, ont conduit à entreprendre des travaux
visant  à  élaborer  une  réflexion commune et  partagée.  Par  ailleurs,  la  constitution  de  cette  liste  à
l’échelle Normande est l’occasion de mettre à jour les listes validées précédemment, par les CSRPN de
Haute-Normandie et  Basse-Normandie (réalisées en 2013).  La production de cette liste,  réalisée en
partenariat entre l’ANBDD et le CBN s’appuie sur des critères scientifiques liés aux espèces végétales et
sur le résultat de consultations organisées par la Région Normandie auprès des principaux acteurs de la
plantation de haies champêtres.

La méthodologie pour la sélection des espèces repose sur les critères suivants :
- Les espèces sélectionnées sont principalement des espèces ligneuses, indigènes de la région Norman-
die (= issue du cortège originel du territoire, issues d’une coévolution avec le sol, le climat, les usages,
et les autres espèces de la faune et de la flore régionale). Par convention, il s’agit des espèces dont la
présence est attestée ou présumée comme telle avant les années 1 500 (cette période marque le début
des grands flux intercontinentaux des espèces). Quelques exceptions ont été faites pour des espèces,
non indigènes de Normandie mais largement répandues et bien implantées dans la région, faisant par-
tie du patrimoine des haies dans certains secteurs de la région (ex : If, Noyer commun).
- Afin de s’adapter aux évolutions climatiques actuelles et futures, quelques espèces indigènes de ré-
gions adjacentes, adaptées aux futures conditions climatiques, et en expansion spontanée de leur aire
de répartition ont également étaient intégrées à la liste (ex : le Chêne Tauzin, le Tamaris de France, le
Cormier).
- Les espèces exotiques envahissantes de Normandie, des régions adjacentes, ou du reste du territoire
français n’ont pas été retenues.
-  La restriction de la liste aux espèces indigènes a pour objectif d’éviter toute introduction d’espèce
pouvant s’avérer exotique envahissante ou porteuse de pathogènes et de conserver une forte naturali-
té au bocage normand, en cohérence écologique avec le reste de la faune et de la flore régionale. L’in-
troduction massive d’espèces thermophiles méditerranéennes à subméditerranéennes trop précoce-
ment, permettrait vraisemblablement la « culture de nouveaux arbres », mais risquerait de provoquer
des chocs pour les écosystèmes normands dans leur globalité, d’accélérer la perte de biodiversité et de

Secrétariat du CSRPN – DREAL Normandie

Cité administrative – 2 rue Saint-Sever - 76100 Rouen
tél     : 02.76.00.07.24 –   http://www..normandie.developpement-durable.gouv.fr  

http://www.haute-normandie.developpement-durable.gouv.fr/


CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DE NORMANDIE

limiter les potentialités d’adaptation des espèces indigènes.  Par ailleurs,  les espèces des haies nor-
mandes sont déjà diversifiées et comptent des espèces déjà bien présentes sur les climats les plus ther-
mophiles français (ex : le prunelier, l’érable champêtre, le cornouiller sanguin, le noisetier, etc.). Une
large proportion des espèces de haies de Normandie peut déjà répondre à un scénario climatique de +
3° C.
- Certaines espèces typiques des haies et bien représentées dans les haies normandes n’ont pas été in-
tégrées, considérant qu’elles pourraient s’installer spontanément. Il s’agit des lianes (clématite, lierre,
etc.) et des ronces. Pour éviter l’implantation de cultivar horticoles, les « petits fruitiers » (framboisiers,
groseillers, etc.) n’ont pas non plus été intégrés.
- Certaines espèces présentent des problèmes sanitaires en Normandie (maladie ou pathogènes). Le
choix n’a pas été fait de les éliminer de la liste, mais de les conserver a minima en strate arbustive ou
dans certaines conditions (Orme champêtre, Frêne, Aulne).
- Certaines espèces risquant d’être moins adaptées au climat à venir ont été conservées dans la liste,
en les préconisant pour les stations les plus fraiches de la Région, (ex : le Hêtre). Eviter de les planter
risquerait d’accélérer leur disparition et de limiter leur adaptation.
- Les espèces très rares et/ou bénéficiant d’un statut de protection n’ont pas été sélectionnées (à l’ex-
ception d’une proposition : Sorbus aria, espèce très bien adaptée aux évolutions climatiques sur les
stations les plus thermophiles de la Région).

L’ensemble de ses critères permettent d’aboutir à une liste de 68 espèces, présentées en annexe 1.

Il est rappelé que cette liste constitue un outil d’aide à la décision pour les projets de plantation. Elle
est libre d’utilisation et d’adaptation pour les territoires, sans portée réglementaire, et est destinée
uniquement aux haies champêtres.  Il  est souligné également que cette liste ne se substitue pas au
nécessaire  accompagnement  par  des  structures  professionnelles  spécialisées  dans  le  montage  de
projets  de  plantation  de  haies  (choix  de  l’implantation,  dimensionnement,  étapes  de  plantation,
entretien post-plantation,)

La Région Normandie a souhaité consulter  le  CSRPN pour valider  scientifiquement cette  première
proposition de liste d’espèces de haies champêtres à l’échelle normande.  

Avis du CSRPN de Normandie

Le  CSRPN  émet  un  avis  favorable  sur  le  projet  de  liste  d’espèces  pour  les  haies  champêtres  de
Normandie et valide les critères de sélection proposés.

Dans le détail, le CSRPN propose d’apporter les corrections suivantes au projet de liste :
- Acer pseudoplatanus L. maintient dans la liste mais avec les restrictions suivantes : pas de

plantation dans le département de la Manche où il est susceptible de poser des problèmes (secteur de
Cerisy, dunes). Usage de façon secondaire compte tenu de son statut (niveau 3) dans la liste des EEE ; à
intégrer dans une liste à part

- Cornus sanguinea L. subsp. sanguinea uniquement limité à la sous-espèce indigène ;
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- Populus nigra subsp. betulifolia (Pursh) W.Wettst.  uniquement limité  à  la  sous
espèce indigène ;

-  Prunus cerasus L. avec restrictions. Usage de façon secondaire compte tenu de son statut
dans la liste des EEE (à surveiller) ; à intégrer dans une liste à part ;

- Sorbus aria (L.) Crantz avec restriction. Uniquement dans le 14, 50, 61, compte tenu de son
statut de protection dans le 76 et le 27. En attendant une révision de son statut lors de la révision de la
liste des espèces protégées de Normandie. À intégrer dans une liste à part ;

Les espèces suivantes ont été évaluées mais non retenues, Acer monspessulanum L., Quercus ilex
L., Orme hybrides (Ulmus Lutece® Nanguen, Ulmus minor Vada®, etc.).

Conformément à l’article R411-25 du Code de l’Environnement, le présent avis est transmis à Monsieur
le Préfet de la région de Normandie et à Monsieur le Président du Conseil Régional et sera publié sur le
site de la DREAL au titre du porter à connaissance des travaux du Conseil.

Le président du CSRPN

Thierry Lecomte
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ANNEXE : liste des espèces bocagères de Normandie

    Indigé-
nat

     

Nom 
scienti-
fique

Nom vernacu-
laire

Nor-
mandie

Commentaires et 
indigénat dans les 
régions limitrophes

Restrictions ou précau-
tions

Validation 
CSRPN Es-
pèces

Acer cam-
pestre L.

Érable cham-
pêtre I      

Acer pla-
tanoides 
L.

Érable plane NI

Introduit en Nor-
mandie, mais intro-
duction très an-
cienne et naturali-
sation fréquente 
(notamment en 
vallées de Seine et 
de l’Eure)

Bonne substitution à Acer 
pseudoplatanus dans les 
secteurs où ce dernier ne 
serait pas recommandé.

OK

Acer 
pseudo-
platanus 
L.

Érable syco-
more ; Syco-
more

NI Introduction très 
ancienne en Nor-
mandie, espèce lar-
gement naturalisée
et mêlée à la flore 
indigène. Considé-
ré d’indigénat pro-
bable dans la ré-
gion adjacente des 
Haut-de-France, et 
dans l’ancienne 
Haute-Normandie.

Espèce exotique envahis-
sante potentielle en Nor-
mandie aujourd’hui en 
priorité 3 (=non priori-
taire. Espèce ne répon-
dant pas aux critères d’in-
tégration à la liste a priori.
Mais peu de risque qu’il 
passe en niveau 2. 
Quelques cas d’envahisse-
ment en massif forestier 
ont été relevé. A ce jour, 
aucun cas d’envahisse-
ment n’a été relevé en bo-
cage (que ce soit en prai-
rie ou en culture). Déjà 
présent dans de nom-
breuses haies, espèce qui 
pourrait se substituer au 
Frêne (écologie assez simi-

Avec res-
trictions. 
Pas dans le 
départe-
ment de la 
Manche. 
De façon 
secondaire 
compte 
tenu de son
statut dans 
la liste des 
EEE. à 
mettre sur 
une liste à 
part
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    Indigé-
nat      

Nom 
scienti-
fique

Nom vernacu-
laire

Nor-
mandie

Commentaires et 
indigénat dans les 
régions limitrophes

Restrictions ou précau-
tions

Validation 
CSRPN Es-
pèces

laire). A exclure du dépar-
tement de la Manche où il 
pourrait potentiellement 
être envahissant en massif
dunaire. Espèce toxique 
pour les chevaux.

Alnus glu-
tinosa (L.)
Gaertn.

Aulne glutineux I  

Sensible au Phytophtora 
alni, éviter l’introduction 
du taxon dans les secteurs
contaminés.

OK

Amelan-
chier ova-
lis Medik.

Amélanchier 
commun I  

Arbuste très rare dans la 
région (cantonné à la val-
lée de la Seine), d’origine 
méditerranéenne, très 
bien adapté aux sols fil-
trants et calcaires et aux 
conditions thermophiles. 
Intérêt floristique.

OK

Berberis 
vulgaris L.

Épine-vinette I      

Betula 
pendula 
Roth

Bouleau verru-
queux I      

Betula 
pubes-
cens Ehrh.

Bouleau pubes-
cent I      

Buxus 
sempervi-
rens L.

Buis II

Indigénat incertain 
en Région, mais as-
sez largement ré-
pandu en Norman-
die calcaire, natu-
ralisé dans les boi-
sements et fourrés 
calcicoles.

Toxicité pour les animaux, 
Sensible aux attaques de 
la Pyrale du buis. Planta-
tion ancienne dans les 
haies normandes, de fa-
çon ponctuelle.

OK

Carpinus 
betulus L.

Charme com-
mun

I      

Castanea Châtaignier I      
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    Indigé-
nat      

Nom 
scienti-
fique

Nom vernacu-
laire

Nor-
mandie

Commentaires et 
indigénat dans les 
régions limitrophes

Restrictions ou précau-
tions

Validation 
CSRPN Es-
pèces

sativa 
Mill.
Cornus 
mas L.

Cornouiller 
mâle

I      

Cornus 
sangui-
nea L. 
subsp. 
sangui-
nea

Cornouiller san-
guin (s.l.)

I    

Unique-
ment limité
à la sous 
espèce in-
digène

Corylus 
avellana 
L.

Noisetier com-
mun I      

Cratae-
gus ger-
manica 
(L.) 
Kuntze

Néflier I      

Cratae-
gus laevi-
gata 
(Poir.) DC.

Aubépine à 
deux styles (s.l.) I      

Cratae-
gus mo-
nogyna 
Jacq.

Aubépine à un 
style I      

Cytisus 
scoparius 
(L.) Link

Genêt à balais I      

Euony-
mus euro-
paeus L.

Fusain d'Europe I      

Fagus syl-
vatica L.

Hêtre I   Taxon potentiellement 
sensible aux prochaines 
conditions climatiques, à 
réserver aux stations 
fraiches du territoire, afin 

OK
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Restrictions ou précau-
tions

Validation 
CSRPN Es-
pèces

de conserver les potentia-
lités adaptatives de l’es-
pèce. La Normandie pour-
rait constituer la future li-
mite de l’aire de réparti-
tion de l’espèce.

Frangula 
alnus Mill.

Bourdaine I      

Fraxinus 
angusti-
folia Vahl

Frêne à folioles 
étroites (s.l.) I  

Sensible à la Chalarose du 
Frêne (Chalara fraxinea), à
déconseiller en haut jet 
mais peut se maintenir en 
strate arbustive.

OK

Fraxinus 
excelsior 
L.

Frêne commun I  

Très sensible à la Chala-
rose du Frêne (Chalara 
fraxinea), à déconseiller 
en haut jet mais peut se 
maintenir en strate arbus-
tive.

OK

Hippo-
phae 
rham-
noides L.

Argousier I      

Ilex aqui-
folium L. Houx I      

Juglans 
regia L. Noyer commun NI

Cultivé de longue 
date en Norman-
die, largement na-
turalisé, et bien 
présent dans les 
vallées de la Seine, 
de l’Eure, de l’Epte.

Présence ponctuelle dans 
les haies de Normandie. 
Surtout planté pour les 
fruits, en haut jet.

OK

Juniperus 
commu-
nis L.

Genévrier com-
mun I      

Ligustrum
vulgare L. Troène commun I      
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Lonicera 
xylos-
teum L.

Camérisier I      

Malus 
sylvestris 
Mill.

Pommier I      

Populus 
nigra sub-
sp. betuli-
folia 
(Pursh) 
W.Wettst.

Peuplier noir I?    

Unique-
ment limité
à la sous 
espèce in-
digène

Populus 
tremula L.

Peuplier 
tremble ; 
Tremble

I      

Prunus 
avium (L.)
L.

Merisier I      

Prunus 
cerasus L. Griottier NI

Cultivé de longue 
date dans les ver-
gers et naturalisa-
tion vraisemblable 
sur les secteurs 
thermophiles. 
Considéré comme 
non indigène mais 
présent sur les sec-
teurs les plus ther-
mophiles de la Ré-
gion.

Taxon hors de la liste des 
espèces exotiques enva-
hissantes de Normandie 
mais doté d’un statut de 
veille (à surveiller). Carac-
tère envahissant soupçon-
né dans quelques petits 
secteurs d’ex Basse-Nor-
mandie. Intégration à la 
liste non recommandée 
d’après ce critère, mais 
taxon déjà très présent, 
d’origine continentale, 
très bien adapté à la cha-
leur, présentant un intérêt
pour les fruits et les fleurs.

Avec res-
trictions. 
De façon 
secondaire 
compte 
tenu de son
statut dans 
la liste des 
EEE. à 
mettre sur 
une liste à 
part

Prunus 
mahaleb 
L.

Bois de Sainte-
Lucie I      
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Prunus 
spinosa L.

Prunellier I      

Pyrus 
commu-
nis L.

Poirier I      

Pyrus cor-
data 
Desv.

Poirier à feuilles
en cœur I      

Quercus 
petraea 
(Matt.) 
Liebl.

Chêne sessile ; 
Rouvre I      

Quercus 
pubes-
cens 
Willd.

Chêne pubes-
cent I      

Quercus 
pyrenaica
Willd.

Chêne tauzin ; 
Chêne noir

NI
Indigène en région 
Bretagne, Pays de 
la Loire, Centre.

Taxon très bien adapté 
aux changements clima-
tiques, en expansion, arri-
vée spontanée en Nor-
mandie à prévoir à court 
terme. Espèce pouvant se 
substituer aux Chênes pé-
donculés et sessiles, plus 
sensibles aux change-
ments climatiques à venir.

OK

Quercus 
robur L.

Chêne pédoncu-
lé

I      

Rhamnus 
catharti-
ca L.

Nerprun purga-
tif I      

Rosa ar-
vensis 
Huds.

Rosier des 
champs I      

Rosa ca-
nina L.

Rosier des 
chiens (s.str.)

I      

Rosa mi- Rosier à petites  I      
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crantha 
Borrer ex 
Sm.

fleurs

Salix alba 
L. Saule blanc I      

Salix 
atrocine-
rea Brot.

Saule roux I      

Salix ca-
prea L.

Saule marsault I      

Salix cine-
rea L.

Saule cendré I      

Salix fra-
gilis L.

Saule fragile I      

Salix pur-
purea L. Saule pourpre II

Indigénat incertain 
en Normandie, sur-
tout en dehors de 
la Vallée de la 
Seine, indigène en 
régions Centre Val 
de Loire, Ile-de-
France et Haut-de-
France

Espèce pionnière, adaptée
aux changements clima-
tiques en zone humide, 
très utilisée en génie végé-
tal. A réserver aux ripi-
sylves.

OK

Salix tri-
andra L.

Saule à trois 
étamines ; Saule
amandier

I      

Salix vimi-
nalis L.

Saule des van-
niers ; Osier 
blanc

I      

Sambu-
cus nigra 
L.

Sureau noir I      

Sorbus 
aria (L.) 
Crantz

Alouchier I  

Espèce protégée régionale
dans la liste de l’ex Haute-
Normandie, Intégration à 
la liste non recommandée 
d’après ce critère, mais 

Avec res-
triction. 
Unique-
ment dans 
le 14, 50, 
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taxon très bien adapté aux
changements climatiques, 
notamment sur les sec-
teurs calcicoles, résistants 
à la sécheresse et à la cha-
leur. Autorisée unique-
ment sur les départe-
ments de l’Eure et de la 
Seine-Maritime (Taxon à 
discuter (et nécessitant 
une validation spécifique 
du CSRPN))

61. De fa-
çon secon-
daire 
compte 
tenu de son
statut de 
protection 
dans le 76 
et le 27. à 
mettre sur 
une liste à 
part

Sorbus 
aucuparia
L.

Sorbier des oi-
seleurs I      

Sorbus 
domesti-
ca L.

Cormier NI

Indigène en régions
Ile de France, Pays 
de la Loire, Centre 
et Bretagne. 
Semble en expan-
sion, mais non avé-
rée.

Autrefois cultivé pour ses 
fruits et son bois (espèce 
délaissée au profit du 
Pommier), localement na-
turalisé en Normandie 
(Eure) Taxon très bien 
adapté aux changements 
climatiques.

OK

Sorbus 
torminalis
(L.) Crantz

Alisier I      

Tamarix 
gallica L.

Tamaris de 
France NI

Indigène en régions
Pays de la Loire et 
Bretagne.

Taxon très bien adapté au 
changement climatique 
sur le littoral, en expan-
sion, arrivée spontanée en
Normandie probable à 
très court terme. A réser-
ver exclusivement au litto-
ral.

OK

Taxus 
baccata L. If commun ; If NI

Largement répandu
sur l’ensemble de 
la région Norman-

Taxon faisant partie du pa-
trimoine des haies de Nor-
mandie, plantation très 

OK
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die, considéré 
comme indigène 
dans certains sec-
teurs (basses val-
lées de la Seine, de 
la Risle et de l’An-
delle)

ancienne, présent de fa-
çon ponctuelle. Toxicité 
avérée pour les humains 
et les animaux.

Tilia cor-
data Mill.

Tilleul à petites 
feuilles I      

Tilia pla-
typhyllos 
Scop.

Tilleul à larges 
feuilles (s.l.) I?

Indigénat incertain,
mais largement ré-
pandu dans la ré-
gion Normandie, 
souvent subsponta-
né, particulière-
ment dans les val-
lées de l’Eure et de 
la Seine

Bien adapté aux change-
ments climatiques, mais à 
réserver aux sols bien 
drainés

 

Ulex eu-
ropaeus L.

Ajonc d'Europe 
(s.l.)

I      

Ulmus 
glabra 
Huds.

Orme des mon-
tagnes II

Indigénat incertain 
en Normandie, 
mais bien implanté 
dans le nord de la 
Normandie, indi-
gène dans les ré-
gions Hauts-de-
France et Ile-de-
France.

Indigénat incertain, mais 
présentant une sensibilité 
moins forte à la graphiose 
de l’Orme que Ulmus mi-
nor. Taxon déjà en situa-
tion très septentrionale de
son aire de répartition, 
très sensible aux change-
ments climatiques à venir. 
A réserver aux stations les 
plus fraiches du territoire, 
afin de conserver des po-
pulations locales.

OK

Ulmus 
minor 
Mill.

Orme cham-
pêtre

I   Taxon très sensible à la 
graphiose de l’Orme, à ré-
server pour la strate ar-
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bustive
Viburnum
lantana L.

Viorne man-
cienne I      

Viburnum
opulus L. Viorne obier I      

Taxons évalués mais non retenus  

Acer 
monspes-
sulanum 
L.

Erable de Mont-
pellier NI

Indigène en Bre-
tagne, Pays de 
Loire, Centre, en 
expansion vers le 
nord.

Taxon pouvant potentiel-
lement intégrer la liste se-
lon les critères retenus, 
très bien adapté aux chan-
gements climatiques à ve-
nir, arrivée spontanée en 
Normandie probable, mais
ne présentant pas d’inté-
rêt supérieur à l’érable 
champêtre, également 
très bien adapté à la Nor-
mandie et aux change-
ments climatiques. L’ob-
jectif est plutôt de réhabi-
liter l’érable champêtre, 
aujourd’hui sous utilisé 
dans les plantations de 
haies.

OK non re-
tenu

Quercus 
ilex L.

Chêne vert NI Indigène en région 
Pays de la Loire, 
dans le départe-
ment limitrophe de
la Mayenne (et de 
la Vendée). En ex-
pansion vers le 
nord.

Taxon pouvant potentiel-
lement intégrer la liste se-
lon les critères retenus, 
très bien adapté aux chan-
gements climatiques à ve-
nir, mais présentant de 
fortes différences écolo-
giques et morphologiques 
avec la flore normande. 
Petites feuilles persis-
tantes, sensible aux vents 
hivernaux et aux sols en-

OK non re-
tenu
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gorgés. Réserver son inté-
gration à la liste, ultérieu-
rement. Avis défavorable 
du groupe de travail haie.

Orme hy-
brides 
(Ulmus 
Lutece® 
Nanguen, 
Ulmus mi-
nor 
Vada®, 
etc.)

Orme de Lutèce 
(Ulmus Lutece® 
Nanguen), 
Orme vada (Ul-
mus minor 
Vada®)

      OK non re-
tenu
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ARRETE 
------ 

 
       DE RENOUVELLEMENT ET D’EXTENSION  D’AUTORISATION  

D’EXPLOITATION DE CARRIERE 
------ 

SOCIETE DES CARRIERES DE TERRASSEMENT ET D’AMENAGEMENT (S.C.T.A) 
 

Commune de BELLENGREVILLE 
------ 

 
															
����	��	������ 
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie Calvados, 
Préfet du Calvados, 
Chevalier de la légion d’ honneur 
 Commandeur dans l’ ordre national du mérite   
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10. GARANTIES D™ISOLEMENT DE LA ZONE DES 

200 METRES AUTOUR DE LA ZONE DE 

STOCKAGE DES DECHETS 

11 00 .. 11 .. CC oo nn tt ee xx tt ee rr éé gg ll ee mm ee nn tt aa ii rr ee

L™arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de 

déchets non dangereux, prévoit dans son article 9 que la zone à exploiter, c™est à dire la 

zone de stockage des déchets, doit être à plus de 200 mètres de la limite de propriété du 

site, sauf si l™exploitant apporte des garanties équivalentes en termes d™isolement par 

rapport aux tiers sous forme de contrats, de conventions ou servitudes couvrant la totalité 

de la durée de l™exploitation et de la période de suivi du site.  

La zone des 200 mètres doit assurer la sécurité incendie et l™isolement de l™installation de 

stockage vis à vis des tiers.  

Comme le prévoit l™article L 515-12 du Code de l™Environnement, reproduit ci-dessous, le 

Préfet a la faculté d™instituer des servitudes d™utilité publique (S.U.P.) dans une bande de 

200 mètres autour de la zone d™exploitation des sites de stockage de déchets lorsqu™il y a

impossibilité par le pétitionnaire d™assurer contractuellement l™isolement requis dans 
cette bande des 200 mètres.  

« Afin de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, les servitudes prévues aux 

articles L. 515-8 à L. 515-11 peuvent être instituées sur des terrains pollués par l'exploitation 

d'une installation, sur l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande 

de 200 mètres autour de la zone d'exploitation, ou sur l'emprise des sites d'anciennes 

carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont l'intégrité conditionne le respect de la 

sécurité et de la salubrité publiques. Ces servitudes peuvent, en outre, comporter la 

limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol et permettre la 

mise en œuvre des prescriptions relatives à la surveillance du site ». 

« Dans le cas des installations de stockage des déchets, ces servitudes peuvent être 

instituées à tout moment. Elles cessent de produire effet si les déchets sont retirés de la 

zone de stockage. » 

« Ces servitudes sont indemnisées dans les conditions prévues à l'article L. 515-11 ».  
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F i g u r e  1 2  :  P l a n  p a r c e l l a i r e  d e  l a  z o n e  d � i s o l e m e n t  d e s  2 0 0  
m è t r e s  a u t o u r  d e  l a  z o n e  à  e x p l o i t e r  
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L™I.S.D.U.N.D. concerne principalement le territoire de la commune de Billy, mais l™emprise 

de la zone des 200 mètres fait qu™elle intéresse aussi la commune limitrophe d™Airan.  

Le tableau ci-dessous répertorie toutes les parcelles impliquées, en tout ou partie, par la 

zone d™isolement des 200 mètres. Ces parcelles s™inscrivent dans un cadre à dominante 

agricole.  

T a b l e a u  1 3  :  E n o n c é  e t  v o c a t i o n  d e s  p a r c e l l e s  i m p l i q u é e s  
p a r  l a  z o n e  d e s  2 0 0  m è t r e s   
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Seules les parcelles ZA 151, ZA 152, ZA 153 (anciennement regroupées en ZA 53), ZA 2, et 

ZB 10, présentent des installations industrielles : usine de concassage, anciennes et 

nouvelles zones de stockage de déchets, carrière en cours d™exploitation, zone d™accueil de 

l™ I.S.D.U.N.D, installation de compostage de déchets verts et biodéchets.  

Aucune construction à usage d™habitation, aucun autre bâtiment, y compris des habitations 

incluses dans des bâtiments agricoles, ni même aucun projet de bâtiment à usage agricole 

n™existe à moins de 200 mètres de la zone à exploiter de l™installation de stockage de 

déchets ultimes non dangereux. L™emprise de la zone des 200 mètres est bien exempte 
de toute habitation.  

L™unité paysagère, territoire de plaine cultivée dans laquelle s™inscrit le projet rend la 

constructibilité des parcelles situées dans la bande des 200 mètres peu probable.  
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VALNORMANDIE, alors exploitant de l™époque, a engagé des démarches pour obtenir 

auprès des propriétaires des terrains inclus dans cette zone des 200 mètres entourant le 

terrain d™assiette du projet, la conclusion de conventions de droit privé permettant de 
garantir l™isolement de la zone de stockage des déchets vis à vis des tiers.  

Malgré le nombre important de propriétaires impliqués par cette zone des 200 mètres, 

VALNORMANDIE a obtenu les conventions de droit privées permettant de garantir 

l™isolement total de la zone de stockage vis à vis des tiers, sauf pour la parcelle G 43 sur le 

territoire de la commune d™AIRAN.  
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Les conventions de droit privé permettant de garantir l™isolement de la zone de stockage 

vis à vis des tiers ont été produites à l™administration et enregistrées à la Recette des Impôts 

de CAEN Œ NORD entre juillet 2004 et novembre 2004.  

En outre, comme le prévoit l™article L 515-12 du Code de l™Environnement, le Préfet a 

institué des servitudes d™utilité publique au droit de la parcelle d™Airan section G n° 43  pour 

laquelle une « convention d™isolement » n™a pu être établie par VALNORMANDIE avec son 

propriétaire.  

L™arrêté préfectoral portant création de servitudes d™utilité publique autour de la zone 

d™exploitation sur la parcelle cadastrale G 43 de la commune d™Airan figure en annexe page 

92.  
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Les règles de convention de droit privé, au même titre que les règles de servitudes d™utilité 

publique, couvrent les prescriptions imposées à l™article 9 de l™arrêté ministériel du 9 

septembre 1997 modifié, en l™occurrence, apporter des garanties « en terme d™isolement par 

rapport aux tiers (– ) couvrant la totalité de la durée d™exploitation et de la période de suivi 

du site .» 

Aussi, indépendamment des prescriptions et interdictions énoncées par les règles 

d™urbanisme (P.L.U. et R.N.U.) applicables sur les terrains concernés par la bande des 200 

mètres autour de la zone à exploiter de l™extension de l™installation de stockage de déchets 

ultimes non dangereux de Billy, doivent être interdits :  

� les occupations et utilisations de sol incompatibles avec le voisinage de ladite 

installation de stockage de déchets ;  

� la construction ou l™aménagement d™immeubles à usage d™habitation, y compris celles 

directement liées et nécessaires à l™activité agricole, et de tout Établissement 

Recevant du Public (ERP) tel qu™établissements scolaires, établissements 

hospitaliers, pensionnats, maisons de retraite et centres commerciaux ;  

� l™aménagement de terrains de sports, de terrains de camping ou de caravaning et 

enfin, de parcs de loisirs ; 

En revanche, certaines activités ou certains usages compatibles avec le voisinage de 

l™installation de stockage de déchets peuvent être admis dans la zone. Il peut s™agir 

notamment :  

� d™exploitations agricoles ;  

� de la construction de bâtiments à usage agricole (hangars, élevage– ) ;  

� de l™aménagement d™un chemin ou d™une voie publique ;  

� de la construction de tout immeuble ou bâtiment destiné au personnel d™exploitation, 

de surveillance ou de gardiennage de l™installation de stockage de déchets. 
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1. RAPPEL DU DIAGNOSTIC ET DES ENJEUX 

1.1. Réseau cyclable actuel 

Les itinéraires cyclables existants 

Val ès Dunes n’est desservi par aucun itinéraire cyclable structurant l’échelle nationale ou régionale. 

Néanmoins, deux véloroutes départementales à vocation touristique traversent le nord-est de Val ès Dunes 

via les communes de Janville, Saint-Pierre-du-Jonquet, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger et Cléville. La première 

suit la RD 78, la RD 231 et la RD 138, puis se poursuit vers le sud vers Mézidon-Vallée-d’Auge. Plus loin, elle 

rejoint Livarot à travers la véloroute de la Vallée de la Vie. La deuxième véloroute suit la RD 78 depuis Troarn 

vers Pont-l’Evêque, via Saint-Pierre-du-Jonquet. 

Dans les prochaines années, plusieurs itinéraires structurants seront aménagés aux alentours de Val ès 

Dunes. Le Département du Calvados prévoit la création d’une liaison cyclable Caen et Troarn, en limite nord 

du territoire (desservant Banneville-la-Campagne). Le tracé et l’aménagement de cette liaisons seront 

définies prochainement. De plus, une véloroute est en projet entre Mézidon-Canon et Falaise. Ces itinéraires 

permettront de rejoindre à vélo certains pôles voisins, mais le territoire de Val ès Dunes reste globalement 

« ignoré » par ce réseau cyclable structurant. La connexion aux itinéraires structurants depuis Val ès Dunes 

pourrait permettre l’intégration du territoire à plus grande échelle.  

Au sein de Val ès Dunes, les itinéraires cyclables sont très peu nombreux. Ils sont principalement concentrés 

à Cagny, le long de la RD 613 et vers la gare. La RD 613 comporte plusieurs tronçons de pistes cyclables ou 

de voies vertes, mais ils restent discontinus. A l’approche de Caen, la RD 613 dispose de bandes 

multifonctionnelles, mais celles-ci ne peuvent pas être considérées comme des aménagements cyclables, au 

regard du trafic sur cet axe et du faible niveau de sécurité qu’elles apportent à l’usager. 

Il existe également quelques aménagements ponctuels à Argences et à Moult-Chicheboville. A titre 

d’exemple, on peut mentionner l’existence d’une piste cyclable le long de la RD 80 à Argences, desservant la 

gare, mais qui s’interrompt avant de rejoindre le centre-ville. Quelques itinéraires ont aussi été aménagés à 

l’intérieur d’Argences, notamment un itinéraire nord-sud à l’ouest du centre-ville, avec des typologies 

d’aménagement diversifiées. Il existe également une courte bande cyclable le long de la RD 613 à Moult-

Chicheboville. Ces itinéraires, qui restent discontinus, ont été réalisés dans le cadre d’une précédente 

réflexion de Val ès Dunes sur le vélo. 

Seules deux liaisons relient des communes entre elles : une voie verte dans la commune de Cagny permet de 

rejoindre le centre-ville de Frénouville, et une courte piste cyclable relie Saint-Pair à Troarn. Les itinéraires 

cyclables sont absents dans les autres communes.  

Les premières réflexions de Val ès Dunes sur le développement du vélo ont permis de développer quelques 

itinéraires cyclables, mais le maillage intercommunal reste à définir en intégralité. De plus, l’enjeu de 

connexion avec le réseau cyclable de Caen la Mer et des autres territoires voisins semble important. 

Le réseau cyclable de Caen la Mer est d’ores et déjà partiellement aménagé, et à défaut d’être continu, il 

présente un linéaire important. Ce réseau se développe rapidement, dans le cadre d’une politique ambitieuse. 

Les connexions entre les itinéraires de Val ès Dunes et les itinéraires de Caen-a-Mer (existants ou projetés), 
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s’arrêtant en limite du territoire, représente une opportunité très intéressante pour les liaisons vers Caen la 

Mer.  

A ce jour, Val ès Dunes et Caen la Mer projettent d’aménager plusieurs liaisons entre les deux EPCI : 

• Une liaison reliant la halte ferroviaire de Frénouville-Cagny au réseau cyclable de Caen la Mer, qui dessert 

à Soliers. Cette liaison empruntera des chemins ruraux existants entre le hameau du Poirier et le hameau 

du Four, afin d’éviter la consommation de foncier le long de la RD 225. 

• Une liaison entre Mondeville et Cagny sur la RD 613 (à l’étude), et notamment la sécurisation du giratoire 

RD 613 / RD 230 

• Une sécurisant de la RD 37 à l’entrée de Troarn, sur la liaison entre Saint-Pair et Troarn 
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Figure 1. Itinéraires cyclables par type d’itinéraire 
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Les typologies d’aménagements cyclables 

Les aménagements cyclables sont peu nombreux à Val ès Dunes, mais présentent une typologie variée. 

Quelques pistes cyclables (aménagements séparés physiquement de la chaussée) ont été aménagées sur le 

territoire. Le centre-ville de Cagny dispose de deux pistes cyclables, sur la rue de Paris (RD 613) au niveau du 

centre-ville, ainsi que sur la rue de la Gare, entre le centre-ville et la gare. Cette dernière piste cyclable, 

dessévant un secteur pavillonnaire, occupe la quasi-totalité du trottoir, ce qui pourrait générer des conflits 

avec les piétons. La commune d’Argences dispose aussi de pistes cyclables, sur la rue Saint-Patrice, 

desservant le gymnase, et sur un court tronçon de la rue du Boissonnet. Par ailleurs, Moult-Chicheboville 

dispose d’une piste cyclable sur la RD 80 desservant la gare d’Argences, ainsi que sur un court tronçon de la 

rue du Traité de Rome, récemment réaménagé. Globalement, ces pistes restent encore discontinues et ne 

s’accrochent pas un véritable réseau cyclable. 

Quelques bandes cyclables (voies dédiées au vélo sur la chaussée, séparées par un marquage au sol) sont 

également présentes sur le territoire. Il s’agit d’un segment de la RD 613 à Cagny, de la rue de la Gare à 

Frénouville et d’une section de la RD 613 à l’est de Moult-Chicheboville. 

Les voies vertes (voies partagées entre les vélos et les piétons, à l’écart de la circulation, souvent dans des 

espaces naturels) sont plus rares sur le territoire. L’une d’elles permet la liaison entre Cagny et Frénouville, 

le long de la RD 613, la RD 225, puis sur une voie à l’écart du réseau de voirie (au niveau du centre-ville de 

Frénouville). Une deuxième voie verte est aménagée le long de la RD 80, au niveau de la zone commerciale 

d’Argences. Il existe également une voie verte le long de la RD 613, au niveau de la zone d’activités de 

Mondeville, reliant Cagny au réseau cyclable de Caen-la-Mer.  

La plupart des aménagements de Caen la Mer, qui s’arrêtent en limite de Val ès Dunes, sont des voies vertes, 

offrant des conditions de sécurité optimales. Le projet départemental d’aménagement d’une liaison cyclable 

entre Caen et Troarn pourrait mettre en continuité les tronçons de voie verte déjà existants dans ce secteur.  

Par ailleurs, le territoire de Val ès Dunes dispose de nombreux chemins ruraux ou routes peu fréquentées, qui 

pourraient devenir des voies vertes à travers une réflexion sur la politique de circulation et, le cas échéant, la 

mise en place d’un revêtement adapté.  

Un chaucidou (chaussée à voie centrale banalisée) est aménagé à Argences, sur la rue Jacques Brel, au sein 

d’un lotissement. 

Ces types d’aménagements pourront être proposés dans le schéma cyclable, tout en respectant les 

recommandations du CEREMA, afin d’offrir une qualité suffisante pour les cyclistes, et de bénéficier des 

financements possibles des différents partenaires. 

Par ailleurs, il existe deux trottoirs mixtes (piétons / vélos), non réglementaires en France, car un véhicule, y 

compris un vélo, n’est pas autorisé à circuler sur un trottoir (sauf ceux conduits par des enfants de moins de 

12 ans). Ces trottoirs mixtes sont localisés sur un tronçon de la RD 613, à l’est du centre-ville de Cagny, et 

sur un tronçon de la RD 80, entre la zone commerciale et le centre d’Argences. Ces types d’aménagements 

sont à éviter dans les liaisons programmées dans le schéma cyclable. 

Une bande multifonctionnelle est aménagée sur la RD 613 entre Cagny et Mondeville, mais cette surlargeur 

n’est pas considérée comme un aménagement cyclable par Val ès Dunes ni par le Département du Calvados. 

En effet, la route est trop fréquentée, notamment par des poids lourds, pour pouvoir orienter les cyclistes sur 

cette bande multifonctionnelle.  

daniellesibaud
Texte surligné 

daniellesibaud
Texte surligné 
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Figure 2. Itinéraires cyclables par type d’aménagement 
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La cyclabilité de la voirie 

Présentation de la méthode 

Le relevé des itinéraires pour les vélos est complété par une analyse qualitative de ces itinéraires et de 

l’ensemble des voiries du territoire. 

Ce travail qualitatif se base sur une méthodologie développée par CODRA, consistant à analyser le Niveau de 

Confort Cyclable (NCC) ou niveau de « cyclabilité » des aménagements cyclables. Une note est attribuée à 

chaque segment de voirie, prenant en compte trois critères : le niveau de séparation de l’infrastructure 

cyclable, le niveau de trafic automobile et la réglementation de la vitesse automobile. 

Il permet de disposer d’une connaissance exhaustive du niveau de confort pour les cyclistes de l’ensemble 

des voiries du territoire. A terme, l’objectif sera que chaque liaison du futur réseau cyclable réponde aux 

critères des niveaux 1 ou 2. 

Pour chaque liaison cyclable, la note NCC correspond à un type de public qui se sent à l’aise en pratiquant le 

vélo sur cet axe. Entre la meilleure note et la pire note, la population susceptible d’emprunter l’itinéraire se 

réduit progressivement. Seuls les niveaux 1 et 2 de cyclabilité offrent les conditions nécessaires pour 

accueillir l’ensemble des profils de cyclistes, notamment les cyclistes non expérimentés ou les personnes 

inquiètes de pratiquer le vélo sur le territoire. Les voies concernées pourront donc attirer les personnes qui 

ne font pas de vélo aujourd’hui mais qui seraient intéressées par ce mode (cyclistes potentiels).  

Présentation des résultats de la cyclabilité 

Le confort cyclable est pénalisé par les axes routiers structurants qui supportent un trafic important. La RD 

613 présente une cyclabilité très faible, en lien avec l’importance du trafic (notamment par des poids lourds) 

et avec l’absence d’aménagements cyclables. Elle est perçue comme dangereuse par les cyclistes, qui ne 

l’empruntent pas, malgré son potentiel pour les liaisons entre les communes ainsi que vers Caen. En milieu 

urbain, la vitesse des véhicules est réduite, mais le flux reste très pénalisant pour les cyclistes. Le projet de 

contournement Bellengreville-Vimont sera la route à privilégier pour les voitures, et permettra d’améliorer la 

cyclabilité sur le tronçon actuel de la RD 613 à Bellengreville et Vimont. 

Les autres axes structurants (RD 40, RD 613 entre Argences et l’est du territoire) présente également une 

cyclabilité faible. En effet, malgré un trafic légèrement inférieur, l’aménagement est également très routier et 

difficile pour les cyclistes. Toutefois, ces axes présentent un intérêt moins important pour les déplacements 

à vélo que la RD 613 entre Argences et Caen, car les pôles urbains de l’est sont plus éloignés. 

Les voies de liaison intercommunales offrent des conditions relativement défavorables aux cyclistes (RD 37, 

RD 47, RD 41, RD 43, RD 80). Ces routes supportent un trafic routier plus modéré, mais la vitesse reste élevée 

et aucun aménagement cyclable ne permet aux cyclistes de s’éloigner du trafic motorisé. Ces voies restent 

peu cyclables y compris en traversée du pôle de Moult-Argences, car le flux est important, les rues sont 

étroites et ne sont dotées d’aucun aménagement cyclable.   

En revanche, de nombreuses voies locales offrent de bonnes conditions de déplacements pour les cyclistes 

(ex : RD 225 A, RD 232). Ces routes peu fréquentées pourraient donc être le support de liaisons cyclables 

aménagées en voie partagée. La vitesse des véhicules devra néanmoins être réduite pour garantir la sécurité 

des cyclistes sur ces routes. 
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L’autoroute est représentée comme présentant une cyclabilité très faible, mais elle n’est pas autorisée aux 

cyclistes.  

 

Figure 3. Niveau de confort cyclable 
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1.2. Potentiel de développement du vélo 

Aires d’attractivité 

Depuis ou vers les polarités urbaines 

La carte ci-dessous présente les temps de parcours à vélo autour des pôles urbains d’Argences, Cagny, Caen, 

Troarn, Mézidon-Canon et Saint-Pierre-en-Auge. On remarque que l’ensemble des communes de Val ès Dunes 

sont situées à moins de 30 minutes à vélo d’un pôle urbain, abritant les principaux équipements et services 

nécessaires à la vie quotidienne. La plupart des communes sont même situées à moins de 20 minutes 

d’Argences ou de Cagny (sauf Condé-sur-Ifs et Cléville). Ainsi, les temps de parcours à vélo vers les pôles 

urbains restent très souvent faibles, ce qui confère à Val ès Dunes un fort potentiel de développement de la 

pratique cyclable. Cette situation est notamment due à la place centrale occupée par les pôles urbains de 

Moult-Argences et de Frénouville-Cagny, ainsi que par la taille humaine du territoire (18 communes).  

Les communes de Saint-Pair et Janville sont plus proches du pôle extérieur de Troarn que d’Argences, tandis 

que Ouézy et Cesny-aux-Vignes sont plus proches de Mézidon-Canon. Condé-sur-Ifs est quant à elle plus 

proche de Saint-Pierre-en-Auge et de Mézidon-Canon que d’Argences. 

La présence de pôles urbains à moins de 30 minutes à vélo pour l’ensemble des communes présente un 

potentiel pour de nombreux déplacements utilitaires, notamment pour les motifs scolaires ou les achats. Le 

motif de déplacement domicile-travail est plus contraint, car si les pôles urbains locaux concentrent 

effectivement des emplois, une grande partie des actifs ne travaillent pas dans le pôle le plus proche de leur 

domicile, mais dans un pôle extérieur au territoire. 
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Figure 4. Accessibilité des centres-bourgs à vélo 
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Depuis ou vers les pôles d’échanges 

Cette carte montre les temps de parcours à vélo depuis les deux gares du territoire, situées à Cagny et à 

Moult-Chicheboville, sur la ligne Cherbourg – Caen – Paris. On remarque que la majorité des communes se 

situe à moins de 30 minutes à vélo de l’une des deux gares de Val ès Dunes. De plus, les secteurs les plus 

denses du territoire sont également les plus proches des gares, ce qui confère à Val ès Dunes un potentiel 

d’intermodalité très important. Seule la commune de Cléville est située à plus de 30 minutes à vélo d’une 

gare.  

Les habitants de Ouézy et Cesny-aux-Vignes fréquentent davantage la gare de Mézidon-Canon, plus poche de 

leur domicile que Moult-Argences. Les habitants de Condé-sur-Ifs fréquentent quant à eux les gares de 

Mézidon-Canon et de Saint-Pierre-en-Auge.  

Au regard de cette analyse, cartographique, ainsi que des pratiques quotidiennes des habitants, fortement 

tournées vers Caen, le potentiel de développement de l’intermodalité vélo – train est considérable. 
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Figure 5. Accessibilité des pôles d’échanges multimodaux à vélo 
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Depuis ou vers les établissements scolaires 

Cette carte montre les temps de parcours à vélo depuis les établissements scolaires du second degré. On 

remarque que l’ensemble des communes de Val ès Dunes sont situées à moins de 30 minutes d’un 

établissement d’enseignement secondaire. Toutefois, la carte scolaire contraint les déplacements domicile-

études, notamment pour les établissements du second degré, et les élèves ne fréquentent pas toujours 

l’établissement le plus proche de leur domicile. 

Val ès Dunes compte un seul établissement du second degré, le collège Jean Castel, à Argences. Cet 

établissement est fréquenté par une grande partie des élèves de Val ès Dunes. Plusieurs collèges sont situés 

à proximité directe de Val ès Dunes (Troarn, Mézidon-Canon, Saint-Pierre-sur-Dives, Mondeville…), desservant 

les élèves de certaines communes de Val ès Dunes, en particulier Janville, Saint-Pair, Banneville-la-

Campagne, Ouézy, Condé-sur-Ifs, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger… 

Les lycées et les établissements d’enseignement supérieur sont concentrés à Caen, et sont donc situés à 

plus de 30 minutes à vélo (sauf depuis Cagny). Les lycéens de Val ès Dunes pourraient se rendre à leur 

établissement à Caen en se rabattant à vélo vers la gare la plus proche, et terminer le trajet grâce à pied ou 

en transports collectifs. 

Les élèves du secondaire représentent un public cible important dans le schéma cyclable, car le vélo pourrait 

être un moyen de répondre à leurs besoins quotidiens (au regard des distances faibles), tout en améliorant 

leur autonomie. De plus, l’habitude de se déplacer à vélo depuis le collège pourrait inscrire cette pratique sur 

la durée, et se prolonger à l’âge adulte. Toutefois, les liaisons cyclables desservant les établissements 

scolaires restent à développer, notamment sur l’axe Cagny – Bellengreville – Vimont – Argences. Ces liaisons 

devront être particulièrement sécurisés pour que les parents autorisent leurs enfants circuler seuls à vélo.  

Les écoles primaires sont présentes dans la plupart des communes de Val ès Dunes, mais les élèves sont 

encore peu autonomes, et ne se déplacent pas seuls. Il est envisageable de les inciter à se rendre à l’école à 

vélo, mais le cas échéant, ils doivent être encadrés par leurs parents. Il est également envisageable de 

développer des lignes de « vélobus » (ramassage scolaire à vélo sur de courtes distances), à condition que 

certains parents d’élèves (ou un membre de l’équipe pédagogique) soient volontaires pour l’encadrement. Si 

ce n’est pas le cas, un agent communautaire ou communal pourrait être chargé de cet accompagnement.  
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Figure 6. Accessibilité des établissements scolaires à vélo 
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Axes de demande cyclable 

Les axes de demande ont été élaborés en synthétisant la carte des flux utilitaires cumulés. L’objectif est de 

canaliser plusieurs déplacements intercommunaux sur un seul axe, dans la mesure du possible. Les axes 

ainsi obtenus ont été hiérarchisés en fonction de l’importance des flux cumulés concernés. 

On observe un axe au potentiel très élevé entre Argences et Caen, car fréquenté par un grand nombre 

d’usagers. L’axe Argences – Caen est décomposé en plusieurs sous-axes, démontrant que les besoins ne 

suivent pas nécessairement l’intégralité de l’axe, mais parfois seulement un tronçon (ex : entre Moult—

Argences et Frénouville). Cet axe sert également à relier entre eux les deux pôles urbains de Moult-Argences 

et de Frénouville-Cagny. 

Les deux pôles urbains principaux de Val ès Dunes étant composés de deux communes chacun, on observe 

un très fort besoin de liaisons entre chacune d’entre elles (au sein d’un même pôle urbain). Ces liaisons 

semblent d’autant plus importantes que les distances sont particulièrement courtes et le contexte est urbain. 

Plusieurs axes de rabattement aux potentiels variables convergent vers les deux pôles urbains et les gares, 

ainsi que vers Troarn (ex : Valambray – Moult, Cléville – Argences…). La liaison Cléville – Argences répond 

également aux besoins entre Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger et Canteloup. 

Deux axes permettent de relier chaque pôle à celui de Troarn, ce qui permet également de desservir les 

communes situées au nord de Val ès Dunes (Emiéville, Banneville-la-Campagne, Janville, Saint-Pair). Un axe 

permet de relier Moult au pôle urbain de Mézidon-Canon en desservant Airant (Valambray), Ouézy et Cesny-

aux-Vignes. La liaison entre Ouézy et Cesny-aux-Vignes présente un potentiel limité en termes de 

déplacements domicile-travail et domicile-études, mais un potentiel très fort en termes touristiques (accès 

au Domaine de Ouézy). Quant à la liaison entre Ouézy et Mézidon-Canon, elle répond notamment à un besoin 

de rabattement vers la gare de Mézidon. Cette liaison est prévue dans le schéma cyclable de la C.A. Lisieux 

Normandie.  

Certaines liaisons visent à desservir les communes moins peuplées, et présentent un potentiel plus réduit. 

C’est le cas pour les communes de Saint-Pierre-du-Jonquet et Condé-sur-Ifs, qui sont isolées. Toutefois, ces 

deux communes devraient bénéficier d’une liaison cyclable, afin de mailler l’ensemble des communes de Val 

ès Dunes par le futur réseau cyclable intercommunal. 

Plusieurs liaisons desservent l’extérieur de Val ès Dunes (en plus de Mézidon-Canon et Troarn) : 

• Condé-sur-Ifs - Saint-Pierre-sur-Dives 

• Valambray - Saint-Sylvain 

• Frénouville – Soliers (en collaboration avec Caen la Mer) 

• Cagny – Démouville 
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Figure 7. Axes de demande cyclable 

 



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

19 

Evolution des parts modales 

Afin de déterminer le potentiel de développement de la pratique du vélo sur le territoire de Val ès Dunes, nous 

nous concentrons sur les déplacements domicile-travail, pour lesquels les modes utilisés sont connus grâce 

aux données du recensement de l’INSEE : 

  

Total De moins de 10 km 

Déplacements domicile-travail réalisés 

par les habitants 

9 767 4 515 

Part correspondante 100% 46% 

Figure 8. Part des déplacements de moins de 10 km 

 

Parmi les personnes résidant sur le territoire et possédant un emploi, une très grande partie (79%) effectue 

un trajet de moins de 10 km pour se rendre sur son lieu de travail. A ce jour, 3,7% des déplacements de moins 

de 10 km sont effectués à vélo, tandis que 1,8% des déplacements (toutes distances confondus) sont 

effectués à vélo. 

Deux hypothèses sont établies pour le report modal des déplacements courte distance vers le vélo : 

• Hypothèse basse : 10% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs à 10 km) 

sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale du vélo à 4,7% de l’ensemble des déplacements 

domicile-travail effectués 

• Hypothèse haute : 15% des déplacements domicile-travail de courte distance (inférieurs à 10 km) 

sont réalisés à vélo, ce qui mène la part modale de ce mode à 7,0% de l’ensemble des déplacements 

domicile-travail effectués 

  
Nombre de déplacements réalisés à vélo selon 

l'hypothèse retenue 

Hypothèses établies pour les 
déplacements de courte distance 

10% 15% 

Nombre de déplacements domicile-
travail à vélo 

451 677 

Part modale pour l’ensemble des 
déplacements domicile-travail 

4,7% 7,0% 

Figure 9. Hypothèses d’évolution du nombre de déplacements à vélo 

 



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

20 

 

Figure 10. Hypothèses d’évolution de la part modale du vélo 
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Les profils d’utilisateurs du vélo 

 

Figure 11. Profils d’utilisateurs du vélo 

L’enquête réalisée dans cette démarche a permis d’établir des profils d’usagers en fonction de leur fréquence 

d’usage du vélo et de leur souhait d’utiliser davantage le vélo.  

Ainsi, les répondants qui déclarent utiliser le vélo au moins une fois par semaine sont considérés comme des 

usagers réguliers, un public d’ores et déjà convaincu, et qui souhaite surtout améliorer les conditions de la 

pratique. Ces « pionniers » sont le moteur de l’évolution des pratiques de mobilité à l’échelle de Val ès Dunes, 

et représentent 24% des répondants. 

Les répondants qui déclarent utiliser le vélo au moins une fois par mois sont considérés comme des usagers 

occasionnels. Ces 9,5% des répondants seront certainement les premiers à utiliser plus souvent le vélo 

lorsque les conditions de la pratique s’amélioreront. 

Les répondants qui déclarent ne jamais utiliser le vélo (ou seulement de manière saisonnière ou ponctuelle) 

mais souhaiteraient le faire davantage, sont considérés comme des « non-usagers motivés » (ou « usagers 

ponctuels motivés »). Ce public représente la cible du schéma cyclable. Il s’agit de personnes qui ne sont 

pas visibles sur les routes actuellement, mais qui forment une demande latente, prête à utiliser le vélo si les 

conditions s’améliorent. Ce public est particulièrement important, avec 56% des répondants à l’enquête. Il est 

réaliste d’envisager que ce public effectuera certains trajets du quotidien à vélo lorsque les freins à la pratique 

seront levés, lors de la mise en œuvre du schéma.  

Enfin, les personnes qui déclarent ne pas utiliser le vélo (ou de manière saisonnière ou ponctuelle), et ne 

souhaitent pas le faire davantage sont considérés comme des « non-usagers non-motivés ». Ce public ne sera 

a priori pas immédiatement touché par la mise en œuvre du schéma cyclable, car il ne souhaite pas se 

déplacer à vélo, pour des raisons diverses. Toutefois, ce public représente une faible part, avec seulement 

10% des répondants. Certaines de ces personnes pourront éventuellement se mettre au vélo à l’avenir, lorsque 

la pratique sera plus développée sur le territoire. 

Ainsi, on constate que 90% des répondants pratiquent déjà le vélo ou souhaitent pratiquer davantage, ce qui 

représente un potentiel très important de développement de la pratique cyclable.  
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1.3. Synthèse et enjeux 

Les atouts et les faiblesses du territoire pour la pratique du vélo 

Atouts Faiblesses 

La présence de deux pôles urbains locaux sur le 

territoire 

Peu d’aménagements cyclables existants 

La proximité de Caen, pôle urbain régional Aucun itinéraire cyclable structurant à l’échelle 

régionale 

La présence de deux gares, Frénouville et Moult-

Argences 

Une forte dépendance à la voiture 

Un relief peu marqué Une desserte ferroviaire relativement faible 

Des routes secondaires présentant de bonnes 

conditions pour les cyclistes 

Un trafic routier concentré sur un axe et des 

coupures routières importantes 

La prise des compétences mobilités et voirie par 

Val ès Dunes  

 

 

Les principaux enjeux identifiés 

➢ Maîtriser l’usage de la voiture individuelle en favorisant le report vers le vélo 

➢ Généraliser l’usage de la mobilité active pour les déplacements courts  

➢ Sécuriser les déplacements à vélo pour les trajets quotidiens 

➢ Améliorer les conditions de rabattement vers les pôles urbains (Argences, Frénouville-Cagny, Caen…) 

➢ Faciliter le rabattement à vélo vers les gares et l’intermodalité vélo-train 

➢ Garantir les connexions cyclables avec le réseau structurant du Département 

➢ Proposer des services aux cyclistes (réparation, entretien, location, aides à l’achat de VAE…) 

➢ Sensibiliser les automobilistes au partage de la voirie 

➢ Communiquer sur les bienfaits de la pratique du vélo 
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2. LEGISLATION ET DOCUMENTS DE CADRAGE 
La volonté de développer l’usage du vélo est actée à tous les niveaux de gouvernance du territoire. Elle fait 

l’objet de réflexions à chacune des échelles géographiques concernées, à la fois sur les objectifs à atteindre 

et sur les moyens à mettre en œuvre, afin qu’elle soit concrétisée à court ou moyen terme. 

Le schéma cyclable doit à la fois préciser les objectifs et les moyens à mettre en œuvre au sein du territoire 

de Val ès Dunes, et être construit de manière à s’inscrire dans un contexte territorial plus global.  

Ainsi, il est déterminant d’intégrer à la conception du schéma cyclable l’ensemble des stratégies en matière 

de développement des modes actifs prises par les différentes collectivités du territoire. 

2.1. Plan Vélo National 

Dans le but de développer les modes actifs et d’atteindre une part modale du vélo de 9% en 2024, le 

Gouvernement a présenté en 2018 le Plan Vélo. Ce plan est structuré en 4 axes : 

• Axe 1 – Sécurité : développer les aménagements cyclables et améliorer la sécurité routière 

• Axe 2 – Sûreté : mieux lutter contre le vol 

• Axe 3 – Créer un cadre incitatif reconnaissant pleinement l’usage du vélo comme un mode de 

transport vertueux 

• Axe 4 – Développer une culture vélo 

Sécurité : développer les aménagements cyclables et améliorer la sécurité routière 

La sécurité des cyclistes passe par le développement d’aménagements tels que les pistes cyclables, les 

zones de circulation apaisée, la généralisation des double-sens cyclables sur l’ensemble de la voirie urbaine 

en agglomération (pour une vitesse maximale de 50km/h), ou encore par la réalisation de sas à vélo au niveau 

des carrefours à feux. L’assouplissement de la définition de « voie verte » (pour permettre la cohabitation des 

usagers avec les véhicules des gestionnaires du domaine public) renforcera le maillage du territoire. Le Plan 

Vélo prévoit également l’autorisation du port pour les cyclistes de dispositifs d’éclairage non éblouissants. 

La visibilité au niveau des passages piétons sera quant à elle renforcée par l’interdiction du stationnement 

automobile sur la chaussée 5 m en amont d’un passage piéton. Seuls des stationnements vélo pourront être 

aménagés sur cet espace. 

Le Plan Vélo vise également la prescription pour les poids lourds d’équipements spécifiques de détection et 

d’avertissement de la présence d’usagers vulnérables. 

Un fonds national Mobilités Actives d’un montant de 350 millions d’euros sera créé afin de soutenir les projets 

de création d’axes cyclables structurants et ciblera les discontinuités d’itinéraires. Les territoires pourront 

anticiper la mise en œuvre de ce fonds national au travers de l’appel à projets « Vélo et territoire » de l’ADEME. 

Enfin, la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) à destination des collectivités permettra de 

« développer des services de transport de proximité durable ». Ainsi, 500 millions d’euros seront consacrés 

aux enjeux de mobilités et pourront financer les aménagements le développement des mobilités actives en 

lien notamment avec l’intermodalité. 
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Sûreté : mieux lutter contre le vol 

Afin de lutter contre le vol, le marquage des vélos sera généralisé. 

Par ailleurs, le développement des stationnements vélo sécurisés au niveau des gares et pôles d’échange fait 

partie des mesures du plan vélo. Le décret N°2021-741 du 8 juin 2021 liste les 1 000 gares qui devront être 

équipées d’ici 2024. Le nombre minimal de places de stationnement sécurisé pour les vélos est fixé à 10 pour 

la gare d’Ecommoy. 

Un guide relatif au déploiement du stationnement vélo en gare est proposé par le ministère de la transition 

écologique, en lien avec les associations de promotion du vélo et les associations de collectivités. 

Le stationnements vélos dans les bâtiments (habitations ou bureaux) est prescrite par le Code de la 

Construction et de l’Habitation en fonction du type de bâtiment. L’aménagement de stationnements vélos 

deviendra obligatoire dans le cas de travaux sur des bâtiments existants disposant d’un parc de 

stationnement automobile. Un guide précisera les normes de stationnements sur les espaces privés, publics 

et dans les bâtiments neufs ou existants. 

Par ailleurs, un accompagnement technique et financier pour l’aménagement de stationnements sécurisés 

est permis au travers des programmes CEE « Espace multimodal augmenté » et « Alvéole + » portés 

respectivement par la SNCF et la FUB (Fédération française des Usagers de la Bicyclette). 

Créer un cadre incitatif reconnaissant pleinement l’usage du vélo comme un mode 
de transport vertueux 

L’état met en place deux aides à l’achat (cumulables) : 

• Le bonus écologique « VAE » : 200 € maximum d’aide pour l’achat d’un VAE neuf (accordée sous 

condition de revenu, aux personnes ayant bénéficié d’une aide similaire accordée par une collectivité 

locale). L’achat de vélo cargo, de remorque électrique pour vélo, ou d’un vélo adapté aux situations 

de handicap peut également être subventionné jusqu’à 1 000 €. 

• La prime à la conversion : 1 500 € maximum d’aide pour l’achat d’un VAE neuf ou d’occasion, en 

échange de la mise au rebut d’un vieux véhicule motorisé. Dans le cas d’une zone à faibles émissions, 

une surprime équivalente à l’éventuelle aide versée par la collectivité est accordée par l’Etat (dans la 

limite de 1 000 €). 

La loi LOM met en place le forfait mobilités durables, permettant aux employeurs du privé de prendre en 

charge les frais de déplacement de leurs salariés dans le cadre des trajets domicile-travail effectués à vélo, 

en covoiturage ou autre service de mobilité partagée. Pour les employés du secteur privé, cette prise en 

charge peut s’élever jusqu’à 600 € par an et par salarié. Dans le secteur public, le forfait mobilités durables 

s’élève à 200 € par an et par agent pour les déplacements à vélo ou en covoiturage. 

Par ailleurs, les entreprises mettant à disposition de leurs salariés une flotte de vélos (gratuitement et dans 

le cadre des déplacement domicile-travail) peuvent bénéficier d’une réduction d’impôts (dans la limite de 25% 

des frais engagés pour l’achat ou l’entretien de la flotte de vélos classiques ou à assistance électrique). 

Enfin, est prise en compte l’intermodalité entre le vélo et : 
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• Le train : la loi LOM oblige l’aménagement d’au moins 8 emplacements dédiés à l’emport de vélos 

non-démontés (depuis mars 2021, pour les trains neufs et rénovés affectés au transport de 

voyageurs) 

• Les autocars : la loi LOM oblige la possibilité d’emport d’au moins 5 vélos non-démontés (depuis 

juillet 2021, pour les autocars neufs utilisés pour des services réguliers de transports public routier 

de personnes, à l’exception des services urbains). 

Développer une culture vélo 

Le programme « Savoir rouler à vélo » propose une formation encadrée de 10 heures à destination des enfants 

âgés de 6 à 11 ans. L’objectif est que tout enfant entrant au collège sache pratiquer le vélo en autonomie 

dans les conditions réelles de circulation. 

Enfin, depuis 2021, est instaurée la fête nationale « Mai à vélo », l’objectif étant entre-autre de faire découvrir 

le vélo au grand public sous toutes ses formes, en fédérant notamment les fêtes déjà existantes. 
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2.2. Politique régionale 

Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) 

Approuvé par le préfet de la Région Normande en juillet 2019, le SRADDET est un document à la fois 

prospectif, fixant des objectifs de moyen et long termes, et prescriptif, s’imposant en particulier aux SCOT, 

dont celui de Caen Métropole, dont fait partie Val ès Dunes. 

L’un des objectifs du SRADDET est de « conforter le maillage du territoire pour répondre aux besoins des 

habitants ». Pour ce faire, il préconise notamment « d’améliorer l’offre en mobilité et de créer les conditions 

d’une intermodalité efficace ». 

Ce grand objectif se décline en trois sous-objectifs, dont deux concernent en tout ou partie les modes actifs : 

améliorer l’offre de mobilité (objectif 42) et créer les conditions d’une intermodalité efficace (objectif 43). 

Dans le cadre de l’objectif 43, le SRADDET rappelle que pour permettre aux modes actifs d’assurer un rôle 

majeur dans les déplacements, il est important de : 

• Sécuriser et aménager les cheminements cyclables et piétons : continuités, largeurs…, 

• Intégrer les véloroutes et pistes cyclables à vocation touristique ou de loisir dans le périmètre des 

transports du quotidien (Val ès Dunes n’est pas concerné par les itinéraires structurants) tout en 

promouvant la réalisation d’itinéraires cyclables de proximité, 

• Favoriser le vélo dans les politiques de mobilités, 

• Mettre en place des mesures d’accompagnement comme les campagnes de communication 

régionale en même temps que la "Journée sans voiture" au niveau national, 

• Mettre en place des modalités de suivi comme les enquêtes annuelles de mobilité sur différents 

types de territoires (urbains, périurbains, ruraux), 

• Développer des réseaux de transport et de communication éco-responsable, durables et performants 

en se basant sur les réseaux préexistants. 

 

Par ailleurs, la carte de synthèse du SRADDET n’identifie pas directement le territoire de Val ès Dunes comme 

un territoire à enjeux. Il se situe néanmoins à proximité immédiate de Caen, faisant partie du Tripôle 

Métropolitain Caen-Rouen-Le Havre, fortement porteur d’enjeux à l’échelle régionale. 
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Figure 12. Synthèse des objectifs du SRADDET (Source : Région Normandie, Agence d’urbanisme de Rouen et des 

boucles de Seine et Eure) 
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2.3. Politique départementale 

Plan vélo du Déplacement du Calvados (2019) 

Le Plan Vélo Départemental du Calvados, approuvé en 2019, fait suite au premier plan vélo de 2014. Ce 

document a pour objectif de développer la pratique du vélo aussi bien pour les motifs utilitaires que pour les 

usages liés aux loisirs et au tourisme, en offrant les conditions nécessaires à ce développement, à la fois au 

travers des itinéraires cyclables et la promotion du vélo sur le territoire. Les deux priorités de ce document 

consistent à finaliser les grands itinéraires régionaux/départementaux (ex : Seine à Vélo, Vélo Francette…) et 

à apporter des améliorations aux itinéraires aménagés depuis 2004 (ex : mettre en place des sites propres, 

résorber les points durs…). 

Le Plan Vélo Départemental vise aussi à desservir les espaces naturels sensibles par des itinéraires 

cyclables. A terme, un réseau cyclable reliant ces différentes espaces pourra être proposé (circuits de visite 

des espaces naturels). Le Département a programmé 17 boucles touristiques d’intérêt départemental 

(itinéraires de loisirs pour découvrir le territoire).  

Les autres volets du plan vélo départemental concernent la création d’emplacements de stationnement vélo 

(arceaux, boxes, consignes) et de services destinés aux cyclistes (tables de pique-nique, points d’eau, 

toilettes…). 

Il est à noter que le plan tourisme du département pour la période 2017 - 2022, construit autour de quatre 

univers thématiques, en consacre un entier au vélo. 

Les grands itinéraires 

 

Figure 13. Les itinéraires selon leur maîtrise d’ouvrage (Source : Plan Calvados destination vélo 2025) 
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Comme le montre la carte ci-dessus, il existe des itinéraires cyclables structurants desservant le territoire de 

Val ès Dunes. La véloroute de la Vallée de la Vie relie Cabourg, Mézidon, Livarot et Vimoutiers. Sur le territoire 

de Val ès Dunes, elle dessert les communes de Saint-Pair, Janville, Saint-Pierre-du-Jonquet, Saint-Ouen-du-

Mesnil-Oger et Cléville. Elle propose un linéaire jalonné, en voie partagée avec la circulation routière (voie 

routière balisée pour les vélos), sur la RD 78, les chemins de Bonnement et de Rupierre, la RD 231, la RD 138 

et le chemin du Bas de Cléville. Puis l’itinéraire quitte le territoire, mais reste à proximité immédiate de celui-

ci, en direction de Mézidon-Canon. 

Le deuxième axe à mentionner est la véloroute Troarn - Pont-Evêque, desservant Janville, Saint-Pierre-du-

Jonquet et Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger. Cet axe prend la forme d’une voie partagée et balisée, empruntant la 

RD 78, puis quittant le territoire vers Hotot-en-Auge. 

Par ailleurs, un des itinéraires projetés dans le Plan Vélo dessert les abords immédiats de Val ès Dunes. Il 

relie Caen et Troarn (au nord de Val ès Dunes). Son tracé précis et son aménagement ne sont pas encore 

connus. Cet itinéraire dispose d’une maîtrise d’ouvrage déléguée, ce qui signifie qu’il sera portée directement 

par les collectivités locales, avec la participation du Département. A ce jour, aucun itinéraire ne permet de 

connecter les communes de Val ès Dunes à ce futur itinéraire structurant, mais celui-ci pourra être 

programmé dans le schéma cyclable de Val ès Dunes (le cas échéant). 

 

 

Figure 14. Avancement et programmation du Plan vélo départemental au 1er janvier 2018 (Source : Plan Calvados - 

Destination vélo 2025) 
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Modalités de financement du département  

Liaisons utilitaires 

Le Département apporte une contribution financière aux itinéraires cyclables figurant dans le Plan Vélo, quelle 

que soit la maîtrise d’ouvrage du projet, dans le cadre du contrat de territoire passé avec les collectivités 

locales. Le taux de subvention est de 40% de la dépense éligible. Une enveloppe budgétaire est définie dans 

le contrat de territoire pour une période de 5 ans, intégrant l’ensemble des contributions du Département 

(pour toutes les thématiques, y compris le vélo). L’affectation d’une partie de cette enveloppe à des projets 

cyclables dépend donc des priorités établies par la collectivité locale. Toutefois, à ce jour, aucun itinéraire en 

projet du Plan Vélo du Département ne dessert le territoire de Val ès Dunes, donc aucun financement 

départemental ne sera possible dans ce cadre. Cela pourrait changer si le Département révise son plan vélo 

et intègre des itinéraires desservant Val ès Dunes, notamment des itinéraires programmés dans le présent 

schéma cyclable. 

En dehors des itinéraires prévus par son Plan Vélo, le Département peut participer au financement 

d’aménagements cyclables permettant la desserte d’un service public, de commerces ou de points d’intérêts 

naturels depuis une zone d’habitat. Ces itinéraires devront être inscrits dans un schéma directeur de 

planification des aménagements « circulations douces » sur le territoire (Plan local d’urbanisme, Plan de 

déplacement urbain, schéma directeur cyclable, etc.). L’aide financière pour les aménagements inscrits à un 

schéma directeur cyclable local représente 20% du montant HT des travaux. Cette aide peut être majorée à 

30% si le projet s’inscrit dans une démarche de sécurisation de l’ensemble des accès à un collège. 

Un contrat de territoire a été signé entre le Département et les collectivités locales, disposant d’une enveloppe 

totale d’environ 100 millions d’euros. 10% de cette enveloppe sont réservés aux projets cyclables (soit 10 

millions d’euros).  

Les modalités détaillées de la participation du Département aux projets de liaisons cyclables utilitaires portés 

par les collectivités locales sont présentées ci-dessous : 
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Figure 15. Modalités de financent des projets de liaisons cyclables utilitaires des collectivités locales (source : Guide 

des aides du Département du Calvados, 2022) 

Boucles locales 

Le territoire départemental présente un nombre de boucles cyclables insuffisant pour le développement des 

déplacements de loisirs ou touristiques. Le Département du Calvados identifiera les zones où le 

développement de boucles touristiques est prioritaire en relation avec priorités du Calvados. Sur cette base, 

le Département du Calvados définira d'un point de vue technique le tracé potentiel de boucles en rapport avec 

ces priorités. Plusieurs critères sont pris en compte pour définir ou valider le tracé des boucles locales 

(niveau de trafic, type de revêtement, desserte de sites touristiques ou patrimoniaux, desserte d’espaces 

naturels sensibles…). Cette stratégie permettra de disposer d’un plan de développement de 17 boucles 

d’intérêt départemental prioritaires. Ces boucles pourront, le cas échéant, inclure des boucles déjà existantes 

sur le territoire. 

Sur ces bases, les collectivités locales seront appuyées pour le développement des boucles d’intérêt 

départemental et / ou de leurs propres boucles de loisirs. La subvention du Département représente 40% du 

montant HT des travaux, avec un plafond de 350 € HT / mètre aménagé. 
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Les modalités détaillées de la participation du Département aux projets de boucles cyclables portés par les 

collectivités locales sont présentées ci-dessous : 

 

Figure 16. Modalités de financent des projets de boucles locales des collectivités locales (source : Guide des aides du 

Département du Calvados, 2022) 

 

  



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

33 

Services associés 

Le Département peut aussi apporter une subvention aux équipements et services associés aux itinéraires 

cyclables (ex : stationnement, bornes de recharge, consignes…). Le taux de subvention est de 60% de la 

dépense éligible. Les modalités détaillées sont présentées ci-dessous : 

 

Figure 17. Modalités de financent des projets de services associés des collectivités locales (source : Guide des aides du 

Département du Calvados, 2022) 
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2.4. Politiques de Caen Métropole 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le PCAET de Caen Métropole est établi à l’échelle du Pôle Métropolitain, intégrant les 5 EPCI suivants (143 

communes, plus de 360 000 habitants) : CU Caen la Mer, C.C. Cingal Suisse Normande, C.C. Cœur de Nacre, 

C.C. Val ès dunes, C.C. Vallées de l'Orne et de l'Odon. Le PCAET est en cours d’élaboration depuis 2018 et 

devrait être approuvé en 2023. 

Le diagnostic du PCAET a montré que la mobilité est à l’origine de 386 teq C02 consommés par jour et de 1 

220 teqCO2 émis par jour à l’échelle du Pôle Métropolitain, notamment en raison de l’usage généralisé de la 

voiture individuelle pour la plupart des déplacements, en particulier dans les communes préurbaines. 

Le PCAET vise une réduction de la consommation d’énergie et des émissions de polluants et de gaz à effet 

de serre. Cela implique notamment un report modal de la voiture individuelle vers les autres modes de 

déplacements, y compris les modes actifs. 

A travers son axe 4, le PCAET de Caen Métropole intègre un important volet mobilité, visant à favoriser les 

mobilités durables, et notamment la pratique du vélo : 

• L’action n°17 prévoit la révision du schéma cyclable du pôle métropolitain, en prenant en compte les 

schémas réalisés dans les EPCI membres.  

• L’action n°27 porte sur le développement d’aménagements cyclables et de services (vélopartage, 

parkings sécurisés, location de vélo et VAE, atelier de réparation, atelier de remise en selles, 

applications itinéraires vélo etc...). 

• L’action n°31 L’intermodalité vélo-transports collectifs fait également l’objet d’une action, 

stationnements sécurisés et abrités aux lieux stratégiques, stations tram, gares…).  

• L’action n°36 porte sur la pacification des centres-villes. 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Le SCoT de Caen Métropole est établi à l’échelle du pôle métropolitain. Elaboré en 2011, il a été révisé en 

2019. L’ensemble des communes de Val ès Dunes (à l’exception de Condé-sur-Ifs) appartiennent au périmètre 

du SCOT de Caen Métropole.  

Le SCoT identifie les communes d’Argences et Moult, ainsi que Frénouville et Cagny, comme deux pôles 

locaux principaux situés en dehors de la couronne périurbaine de Caen. Les autres communes de Val ès 

Dunes sont identifiées comme « rurales ou périurbaines ». 

Le SCOT vise à favoriser les déplacements à pied et à vélo. Dans cet objectif, il définit les principes suivants : 

• La desserte en modes actifs autour des centralités urbaines par des aménagements adaptés, 

confortables et sécurisés 

• L’aménagement des espaces publics des centralités urbaines pour favoriser l’insertion des modes 

actifs 

• L’offre de stationnement des vélos adaptée à la durée de stationnement et à la fréquentation des 

sites 
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• Le franchissement des coupures urbaines majeures et notamment du périphérique pour faciliter 

l’accès des modes actifs au centre de l’agglomération.  

En outre, le SCOT précise que les aménagements en faveur des modes actifs doivent se faire en continuité 

des aménagements existants et en cohérence avec les grands itinéraires cyclables. Aucun de ces grands 

itinéraires ne dessert le territoire de Val ès Dunes, mais la VéloFrancette et la VéloMaritime passent à 

proximité. Des itinéraires de rabattement vers ces véloroutes pourraient être créées depuis Val ès Dunes. 

Le SCOT identifie par ailleurs des objectifs permettant de rendre ces principes plus opérationnels : 

• Définir, dans un rayon de 3 km autour des pôles principaux et relais, les modalités d’une desserte 

adaptée et sécurisée du centre-ville par les modes actifs, 

• Prévoir, par le maître d’ouvrage, lors de tout aménagement d’espaces publics et lors de la création 

ou la rénovation de nouvelles infrastructures routières hors infrastructures autoroutières, les 

aménagements cyclables et piétons nécessaires et, le cas échéant, prévoir des itinéraires de 

substitution, 

• Prévoir, par le maître d’ouvrage, lors de la création de tout équipement recevant du public, une offre 

de stationnement vélo adaptée à la fréquentation du site et à la durée de stationnement, 

• Prévoir des normes de stationnement vélo pour toutes nouvelles constructions à vocation 

économique et / ou résidentielle collective, 

• Mettre en place des schémas cyclables à l’échelle des intercommunalités. 

Schéma cyclable de Caen Métropole 

Le Schéma Cyclable de Caen Métropole a été approuvé en 2012. Tout comme le SCOT, dont il reprend aussi 

le périmètre, il a été réalisé par le Syndicat Mixte Caen Métropole, avec l’assistance de l’AUCAME. 

Ce schéma a pour objectif de mettre en cohérence les différentes initiatives des collectivités et d’organiser 

la continuité des itinéraires cyclables existants. 

Dans le cadre de ses préconisations, le schéma cyclable rappelle la nécessité de prévoir des itinéraires 

cyclables reliant les communes aux pôles principaux identifiés dans le SCOT (Moult-Argences et Frénouville-

Cagny), ainsi que ces mêmes pôles aux arrêts de cars régionaux, afin de proposer une solution de mobilité à 

même de se substituer à la voiture. 

De plus, le Schéma Cyclable insiste sur l’importance de la desserte des établissements scolaires par les 

itinéraires cyclables, en particulier les collèges, et notamment le collège Jean Castel à Argences, la pratique 

du vélo s’acquérant dès le plus jeune âge. 

A partir de ces objectifs, le Schéma cyclable a adopté identifie 4 axes majeurs : 

• Favoriser la pratique quotidienne du vélo comme moyen de déplacement, 

• S’inscrire en cohérence avec les politiques cyclables départementales et régionales, 

• Permettre l’accès aux grands sites touristiques et de loisirs, 

• Construire un schéma d’ensemble cohérent et continu, présentant des principes de liaisons. 
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Comme en font état ces objectifs, il s’agit donc d’un schéma de principe que les territoires doivent approfondir 

selon leur volonté, le but du schéma étant d’identifier les itinéraires structurants, à aménager prioritairement 

sur le territoire. 

Le projet final proposé dans le Schéma Cyclable comprend notamment la réalisation de plusieurs itinéraires 

sur le territoire de Val ès Dunes. Globalement, les itinéraires prévus sur le territoire forment un axe radial en 

direction de Caen, desservant les deux polarités urbaines principales de Val ès Dunes, ainsi que deux 

branches, partant de Frénouville-Cagny (vers le sud de l’agglomération caennaise) et de Moult-Argences (vers 

Troarn et vers le sud). Le principal itinéraire offre une liaison cyclable directe et continue de Moult-Argences 

vers Caen d’une part, et vers Mézidon-Canon d’autre part, deux pôles d’envergures différentes mais jouant 

tous deux un rôle important, chacun à leur échelle. 

Le Schéma Cyclable prévoit aussi des itinéraires cyclables plus locaux, de Moult-Argences vers le bourg de 

Chicheboville, vers Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger et Saint-Pierre-du-Jonquet, ainsi que vers Cesny-aux-Vignes et 

Ouézy. Ces itinéraires ont pour vocation d’assurer des déplacements entre les différents secteurs de Val ès 

Dunes, ainsi que vers les autres pôles urbains de la périphérie de Caen. 

Si les itinéraires cyclables en direction de Caen sont déjà aménagés, ceux-ci s’interrompent à l’entrée du 

territoire de Val ès Dunes. Le présent schéma directeur cyclable pourra s’appuyer sur ces intentions pour 

planifier le réseau cyclable local.  
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Figure 18. Schéma directeur cyclable de Caen Métropole (Source : Syndicat Mixte Caen Métropole) 
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Par ailleurs, les itinéraires identifiés jouent différents rôles. L’itinéraire entre Caen et Argences joue un rôle 

de desserte des deux pôles identifiés comme pôles principaux par le SCoT Caen-Métropole sur le territoire 

de Val ès Dunes (Frénouville-Cagny et de Moult-Argences). Les itinéraires autour d’Argences ont une vocation 

principale de desserte du collège Jean Castel.  

 

 

Figure 19. Itinéraires du Schéma cyclable par type d’itinéraire (Source : Syndicat Mixte Caen Métropole) 

Politiques de Val ès Dunes 

PLUi de Val ès Dunes 

L’élaboration du PLUi de Val ès Dunes a débuté en décembre 2021. Il devrait être approuvé en 2025.  

Le PLUI permettra d’intégrer des questionnements et des problématiques qui dépassent ceux d’une seule 

commune. Ainsi, le PLUi intervient à l’échelle de l’EPCI et fixera les règles générales d’utilisation du sol, 

traduisant les enjeux du territoire, ainsi que les ambitions des élus. Il sera le reflet d’un projet de 

développement du territoire pour les 10 ans à venir. 

Le PLUi fixera un cadre règlementaire et partenarial pour programmer les besoins à venir de la population 

actuelle et future du territoire. 

Les grands objectifs poursuivis par le PLUi en termes d’aménagement du territoire sont : 

•     Faire de Val ès dunes un territoire dynamique et attractif 

•     Un territoire proche des préoccupations de ses habitants 

•     Mobilité et dynamique de territoire 

•     Un territoire responsable et attaché au bien-être de ses habitants 
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2.5. Schémas cyclables des territoires voisins 

Les EPCI voisins ont également élaboré des stratégies quant au développement du vélo, à l’image de de Caen 

Métropole, qui met en œuvre sa politique cyclable depuis 2020, et de Lisieux Normandie, qui a approuvé son 

schéma directeur cyclable en 2022. La mise en cohérence des politiques cyclables à l’échelle élargie 

représente un enjeu important de la démarche de Val ès Dunes.  

Caen la Mer 

A travers son schéma cyclable, actualisé en 2019, la Communauté Urbaine de Caen la Mer vise à assurer la 

continuité et la sécurisation des itinéraires cyclables entre les différentes communes composant son 

territoire. Il identifie trois axes de travail : l’amélioration des aménagements cyclables et du jalonnement, la 

résorption des points noirs et la création de nouveaux aménagements cyclables. 

Les communes de Val ès Dunes se trouvent à proximité directe de ce territoire, certaines en sont même 

limitrophes. Les actions prévues dans le cadre de ce Schéma cyclable peuvent donc avoir un impact important 

sur les conditions de mobilité des ses habitants (Caen-la-Mer représentant pour eux une destination 

importante). 

Comme le montre la carte suivante, le Schéma Cyclable de Caen-la-Mer représente un projet ambitieux de 

création d’un réseau d’itinéraires cyclables à l’échelle la communauté urbaine, dont certains desservant les 

communes voisines de Val ès Dunes. 

L’aménagement le plus structurant pour Val ès Dunes est celui qui relie Mondeville au centre-ville de Caen, et 

s’interrompt à la limite de Cagny. Il est partiellement aménagé, mais le tronçon traversant la zone 

commerciale de Mondeville est en voie partagée. Un aménagement continu permettrait une meilleure lisibilité 

et une meilleure sécurité de l’itinéraire vers Caen. 

Il est également important de noter la présence d’itinéraires projetés à Soliers et Grentheville, permettant un 

accès à Caen. Il sera important pour les communes au sud de Val ès Dunes de venir se connecter à ces 

itinéraires, en profitant des projets portés par Can-la-Mer, pour améliorer les conditions de déplacements vers 

cette polarité. 
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Figure 20. Réseau cyclable planifié dans le schéma cyclable de Caen-la-Mer (Source : C.U. de Caen-la-Mer) 
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Lisieux Normandie 

La Communauté d’Agglomération de Lisieux Normandie a approuvé son schéma cyclable en février 2022. Ce 

schéma comporte 13 itinéraires cyclables armature et de nombreux itinéraires complémentaires, visant à 

répondre aux principaux axes de demande identifiés dans le diagnostic. 

Plusieurs itinéraires cyclables programmés dans ce schéma cyclable desservent la commune de Mézidon-

Vallée-d'Auge, limitrophe du territoire de Val ès Dunes. Par ailleurs, ce schéma prévoit un itinéraire 

complémentaire entre le secteur de Mézidon-Canon et le domaine de Ouézy. Dans le cadre de son schéma 

cyclable, la C.C. de Val ès Dunes a tout intérêt à se connecter à cet itinéraire, afin de pourvoir accéder à la 

gare de Mézidon-Canon et, plus globalement, au réseau cyclable de Lisieux Normandie. Cela permettrait aussi 

d’améliorer les conditions de desserte du domaine de Ouézy depuis les autres communes de Val ès Dunes et 

depuis Mézidon-Canon. 

 

Figure 21. Réseau cyclable armature planifié dans le schéma cyclable de Lisieux Normandie (Source : C.A. de Lisieux 

Normandie, 2022) 
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3. STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU RESEAU CYCLABLE 

3.1. Axes cyclables à développer 

Les axes cyclables à développer entre les communes de Val ès dunes constituent un schéma de principe du 

réseau cyclable. Ils reprennent les axes de demande, eux-mêmes définis grâce aux analyses de la demande 

cyclable (réalisées dans le cadre du diagnostic), aux résultats de l’enquête de mobilité et aux enseignements 

des ateliers participatifs avec les élus et acteurs locaux. Ces axes représentent donc les principes de liaisons 

à développer entre les communes, et la base de travail pour la définition des itinéraires. 

Les axes représentant un flux quotidien compris entre 50 et 800 déplacements par jour (demande modérée à 

très élevée) ont été identifiés comme des axes « armature ». A chaque axe armature a été affectée une 

couleur et une lettre afin de mieux les distinguer lors de la définition des itinéraires.  

Ce schéma de principe se compose de 14 axes cyclables, pour lesquels l’aménagement d’un itinéraire 

cyclable continu, sécuritaire et confortable est nécessaire afin de permettre aux usagers d’effectuer leurs 

déplacements à vélo. 

Les 14 axes cyclables ainsi définis constituent le réseau armature du territoire :  

• A. Moult-Argences – Frénouville : Relier les communes de l’axe urbanisé le long de la RD 613, 

accompagner les déplacements vers la centralité urbaine principale, notamment pour vers les 

établissements scolaires et les équipements, répondre au principal axe de demande en direction de 

Caen (flux domicile-travail et domicile-études),  

• B. Frénouville – Cagny : Relier les deux centres-villes du pôle urbain, répondre aux besoins 

quotidiens vers l’emploi et les études, desservir la gare de Frénouville-Cagny, favoriser l’intermodalité 

vélo-train, développer la fréquentation de la gare 

• C. Cagny – Caen : Répondre au principal axe de demande en direction de Caen (flux domicile-travail 

et domicile-études), connecter les réseaux cyclables de Val ès dunes et de Caen la Mer 

• D. Argences – Troarn : Relier deux pôles urbains locaux, via Janville et Saint-Pair, répondre aux 

déplacements entre le nord du territoire et Troarn, desservir le collège Jean Castel et les équipements 

structurants d’Argences (centre aquatique, gymnase…), desservir le collège de Troarn 

• E. Argences – Moult : Relier les deux communes du pôle urbain, desservir le collège Jean Castel et 

les équipements structurants (centre aquatique, gymnase…) 

• F. Moult – Mézidon-Canon : Relier deux pôles urbains locaux via Cesny-aux-Vignes et Ouézy, 

permettre en un déplacement vers le domaine de Ouézy, ainsi que vers la gare de Mézidon-Canon 

• G. Gare de Moult-Argences : Desservir efficacement la gare de Moult-Argences, à la fois centrale et 

isolée, depuis les communes d’Argences, Moult-Chicheboville et Vimont, favoriser l’intermodalité 

vélo-train, développer la fréquentation de la gare 

• H. Valambray – Moult : Relier le sud de Val ès dunes au pôle de Moult-Argences, desservir le collège 

Jean Castel et les équipements structurants (centre aquatique, gymnase…) 

• I. Valambray – Saint-Sylvain : Relier Val ès dunes au pôle extérieur de Saint-Sylvain 
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• J. Valambray – Frénouville : Permettre une liaison directe depuis le sud de Val ès dunes vers 

Frénouville-Cagny et Caen, répondre au principal axe de demande en direction de Caen (flux domicile-

travail et domicile-études) 

• K. Frénouville – Soliers : Relier le territoire à Caen la Mer, permettre un accès au réseau cyclable 

métropolitain de Cen la Mer, desservir la gare de Frénouville-Cagny depuis Soliers, favoriser 

l’intermodalité vélo-train, développer la fréquentation de la gare 

• L. Cagny – Démouville : Relier le territoire à la zone d’activités de Démouville pour les déplacements 

domicile-travail 

• M. Cagny – Troarn : Relier ces deux polarités, via Emiéville et Banneville-la-Campagne, répondre aux 

déplacements de rabattement vers la gare de Cagny, desservir le collège de Troarn 

• N. Argences – Cléville : Desservir le nord du territoire en passant par Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, 

irriguer Canteloup et Saint-Pierre-du-Jonquet, desservir le collège Jean Castel et les équipements 

structurants d’Argences (centre aquatique, gymnase…) 
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Figure 22. Axes cyclables 
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3.2. Conception des scénarios de liaisons cyclables 

Afin de concrétiser le schéma de principe présenté précédemment, un travail d’identification des itinéraires 

potentiels a été effectué. Il vise à déterminer les voiries ou les emprises à même de devenir le support des 

liaisons du réseau armature. Au cours de ce travail, les conditions de circulation automobile, les 

aménagements cyclables existants, les principales coupures et points durs du territoire, ainsi que la 

localisation des principaux générateurs de déplacements du territoire, ont été pris en compte. De plus, les 

préconisations prennent en compte les enseignements des ateliers participatifs réalisés avec les élus et 

acteurs du territoire. 

Le réseau armature ainsi défini vise en priorité à répondre aux besoins utilitaires des usagers du territoire, en 

leur permettant d’effectuer leurs déplacements du quotidien à vélo dans des conditions de circulations 

adaptées. Il apporte une cohérence d’ensemble et il donne une lisibilité au réseau cyclable à l’échelle du 

territoire intercommunal. 

Afin de répondre le mieux possible aux attentes et aux besoins locaux, deux scénarios de réseaux cyclables 

ont été étudiés dans cette démarche. Chacun de ces scénarios proposait un réseau complet pour relier les 

communes concernées par les grands axes de demande. Ils empruntaient toutefois des itinéraires en tout ou 

partie différents, offrant une alternative d’itinéraire emprunté (lorsque cela s’avérait nécessaire). 

Par rapport aux axes cyclables présentés plus haut, une liaison dédiée à la desserte de la gare de Moult-

Argences (liaison G) a été ajoutée, car cette gare est isolée du tissu urbain des villes les plus proches. Elle 

est reliée à Moult et à Vimont par la RD 40, et à Argences et Chicheboville par la RD 80. 

Les scénarios de réseaux cyclables ont été étudiés dans le détail dans le cadre de deux ateliers participatifs, 

associant les élus et les représentants de la société civile. Le critère principal pour le choix d’un scénario 

était l’intérêt du tracé pour les déplacements quotidiens, permettant de révéler le potentiel de chaque liaison. 

Les aspects opérationnel et financier n’étaient pas les considérations principales, afin de ne pas brider les 

ambitions du territoire. De plus, les aides financières existantes peuvent permettre de réduire le coût des 

aménagements pour la collectivité. Néanmoins, pour faciliter la décision des élus, ces éléments ont été 

abordés en comité de pilotage, notamment avec une prévisualisation des aménagements nécessaires, ainsi 

que des hypothèses sur la maîtrise d’ouvrage. 

A la suite de ces échanges en atelier participatif, un scénario hybride, comportant des propositions des 

scénarios 1 et 2, a été présenté aux élus. Il a fait l’objet d’une validation par les élus en comité de pilotage de 

de phase 2. Ensuite, en phase 3, le scénario retenu a été approfondi et des actions d’accompagnement ont 

été définies (stationnement, services…). De plus, un plan d’actions et une programmation financière ont été 

établis. Ces éléments sont présentés dans le présent rapport final. 
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3.3. Scénarios étudiés 

Pour chaque axe armature, deux variantes ont été proposées, lorsque cela était possible. Le scénario 1, 

pouvant être nommé le scénario « routier », consiste à emprunter le plus possible les grands axes routiers du 

territoire, impliquant généralement de proposer des aménagements cyclables en site propre. Quant au 

scénario 2, plus « apaisé », il consiste à valoriser les routes locales et les chemins existants, avec des 

aménagements plus légers et un usage partagé avec la voiture. 

Pour certaines liaisons, une seule variante a été proposé, car le réseau routier limite fortement les 

possibilités. C’est notamment le cas de la liaison M (Cagny-Troarn), empruntant la RD 225, ainsi que de la 

liaison N (Argences-Cléville), empruntant la RD 80. 
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Scénario 1 

 

Figure 23. Itinéraires cyclables armature du scénario 1 
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Dans le scénario 1, les itinéraires empruntent les principaux axes routiers, à condition que des aménagements 

cyclables puissent y être réalisés, soit sur voirie (bandes cyclables), soit en bordure de celle-ci (pistes 

cyclables). Les itinéraires proposés dans ce scénario représentent souvent le chemin le plus direct entre les 

centralités urbaines et les équipements qu’ils desservent. Toutefois, le trafic parfois très important (ex : RD 

613, RD 37, RD 47…) implique des investissements importants pour la création d’aménagements cyclables 

sécurisés, notamment sous la forme de pistes cyclables. Ces aménagements pourraient en partie être pris 

en charge par les partenaires financeurs (Région, Etat…). 

Dans ce scénario, l’itinéraire A emprunte par exemple la RD 613 entre Moult et Vimont ainsi qu’entre 

Bellengreville et Frénouville, l’itinéraire D emprunte la RD 37 entre Argences et Troarn, et l’itinéraire H 

emprunte la RD 43 entre Airan et Fierville-Bray (Valambray). 

En plus des itinéraires du réseau armature, les liaisons complémentaires viennent compléter le réseau 

armature, pour former le réseau cyclable dans son ensemble. Ces itinéraires complémentaires présentent 

une vocation de desserte locale vers des secteurs où la demande est moins importante, et de rabattement 

vers le réseau armature, auquel ils sont systématiquement connectés. 

Dans ce scénario, le réseau cyclable armature représente 69,5 km de voies aménagées pour les cyclistes. Sur 

ce linéaire total, 7,6 km sont déjà aménagés, soit 11% du linéaire. La mise en œuvre du réseau armature 

nécessite donc la création de 61,9 km de liaisons cyclables, soit 89% du réseau armature. 

Les linéaires restant à aménager sur chaque liaison sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

 

Liaison 
Linéaire existant  

(en km) 

Linéaire à 

aménager (en km) 

Linéaire total  

(en km) 

A 0,2 9,0 9,2 

B 1,7 1,2 3,0 

C 0,5 2,1 2,6 

D 0,6 5,5 6,1 

E 0,0 1,4 1,4 

F 0,0 7,3 7,3 

G 0,8 4,2 5,0 

H 0,0 3,1 3,1 

I 0,0 2,0 2,0 

J 0,0 11,4 11,4 

K 0,6 3,5 4,1 

L 0,0 2,8 2,8 

M 0,0 5,4 5,4 

N 3,1 3,1 6,3 

Total 7,6 61,9 69,5 
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Scénario 2 

 

Figure 24. Itinéraires cyclables armature du scénario 2 
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Le scénario 2 offre un itinéraire alternatif pour certaines liaisons, qui conservent néanmoins la même 

vocation, ainsi que les mêmes communes d’origine et de destination.  

En règle générale, ce scénario emprunte des chemins ruraux ou des axes routiers à faible trafic, ce qui 

implique des aménagements plus légers et des coûts d’investissements plus faibles que dans le scénario 1. 

Ces itinéraires permettent d’éviter le trafic motorisé, quitte à effectuer des détours plus ou moins importants. 

Ils sont donc généralement moins directs que ceux présentés dans le premier scénario.  

A titre d’exemple, dans le scénario 2, l’itinéraire A emprunte la rue Rembrandt Bugatti entre Moult et Vimont 

puis un chemin agricole entre Bellengreville et Frénouville (permettant d’éviter deux tronçons de la RD 613), 

l’itinéraire D emprunte la rue du Marais et des chemins locaux (au lieu de la RD 37). Enfin, l’itinéraire H 

emprunte la route de Closières Airan et Fierville-Bray (au lieu de la RD 43). 

En plus des itinéraires du réseau armature, les liaisons complémentaires viennent compléter le réseau 

armature, pour former le réseau cyclable dans son ensemble. Ces itinéraires complémentaires présentent 

une vocation de desserte locale vers des secteurs où la demande est moins importante, et de rabattement 

vers le réseau armature, auquel ils sont systématiquement connectés. 

Le réseau cyclable armature représente 72,3 km de voies aménagées pour les cyclistes. Sur ce linéaire total, 

7,4 km sont déjà aménagés, soit 10% du linéaire. La mise en œuvre du réseau armature nécessite donc la 

création de 64,9 km de liaisons cyclables, soit 90% du réseau armature.  

Les linéaires restant à aménager sur chaque liaison sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

 

Liaison 
Linéaire existant  

(en km) 

Linéaire à 

aménager (en km) 

Linéaire total  

(en km) 

A 0,0 9,1 9,1 

B 1,7 1,2 3,0 

C 0,4 2,9 3,2 

D 0,6 5,9 6,5 

E 0,0 1,4 1,4 

F 0,0 7,3 7,3 

G 0,8 4,2 5,0 

H 0,0 3,9 3,9 

I 0,0 2,0 2,0 

J 0,0 11,4 11,4 

K 0,6 3,5 4,1 

L 0,0 2,8 2,8 

M 0,0 5,4 5,4 

N 3,1 3,8 6,9 

Total 7,4 64,9 72,3 
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3.4. Réseau cyclable retenu 

Réseau cyclable armature 

Le réseau cyclable retenu est un réseau hybride entre le scénario 1 et le scénario 2. Les élus ont tranché entre 

les variantes afin de répondre au mieux aux besoins locaux. Le scénario 1 a été retenu lorsque le potentiel 

d’une liaison justifiait des investissements importants, ou que la route empruntée supportait un trafic modéré. 

Le scénario 2 a plutôt été retenu lorsque son tracé ou son linéaire était avantageux (équivalent à celui du 

scénario 1), ou que la route principale ne pouvait pas être aménagée de façon réaliste (potentiel ne justifiant 

pas des aménagements coûteux). 

L’axe Argences – Mondeville est l’axe le plus structurant du schéma cyclable, constitué de 3 liaisons 

successives : 

La liaison A relie les deux pôles urbains du territoire et fait partie de l’axe suivant la RD 613 en direction de 

Caen, canalisant de nombreux déplacements. Les élus ont choisi de retenir le variante 2 pour cette liaison, 

car celle-ci évite au maximum la RD 613 et emprunte un itinéraire plus agréable, sans pour autant réaliser un 

détour important. Cet itinéraire dispose d’un tronc commun, empruntant la rue du Onze Novembre, le chemin 

du Pont de la Valette (Frénouville), l’Ancienne Grand Route, la rue Léonard Gille (Bellengreville), la route de 

Paris (Vimont), la rue Rembrandt Bugatti, la rue des Perdrix, la rue du Verdun (Moult), avec une deuxième 

branche empruntant la route d’Argences (Vimont) et la route de Vimont (Argences).  

La rue Rembrandt Bugatti devra être sécurisée, notamment vis-à-vis des entrées et sorties des entreprises. 

Le chemin entre Bellengreville et Frénouville devra être stabilisé pour permettre le passage quotidien de 

cyclistes dans de bonnes conditions. La réalisation prochaine du contournement Bellengreville – Vimont et 

la probable baisse du trafic sur ce tronçon de la RD 613 permettront de mieux y insérer les vélos. Cela a été 

pris en compte dans le choix des élus. 

La liaison B entre Frénouville et Cagny est double (les deux variantes ont été retenus) permettant de relier les 

deux centres-villes (voie verte existante sur la RD 613, à prolonger), ainsi que relier la gare au centre-ville de 

Frénouville (bande cyclable existante à améliorer). Elle emprunte la route de Paris, un segment de la RD 225, 

la rue Edmond Raphaël, la rue de la Gare et la rue de la Libération. 

Concernant la liaison C entre Cagny et Mondeville, les élus ont choisi de retenir le scénario 1, passant par la 

RD 613. Ce choix permet une liaison directe vers Caen la Mer et une mise en continuité des réseaux cyclables 

de Val ès dunes et de Caen la Mer. Elle prend appui sur la voie verte existante sur la RD 613 à Mondeville, 

s’arrêtant en limite de Val ès dunes. L’importance du flux en direction de Caen justifie les investissements 

nécessaires pour aménager ce tronçon.  

 

Un axe nord-sud se dessine également, entre Troarn et Saint-Sylvain, en passant par le pôle d’Argences et 

Moult : 

Pour la liaison D, reliant Argences à Troarn, via Janville et Saint-Pair, les élus ont retenu la variante 2, 

empruntant par les chemins du marais entre Argences et Janville. Cela permet d’éviter la RD 37 dans ce 

secteur, difficile à aménager en raison de son étroitesse et présentant un trafic et des vitesses élevés. Plus 

au nord, entre Janville et Troarn, cet itinéraire emprunte la RD 37. Ce segment sera à sécuriser à travers une 

piste cyclable, en raison du trafic élevé. Les emprises actuelles ne permettant pas de réaliser ces travaux, il 
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faudra acquérir le foncier nécessaire le long de la RD 37. Le Département prévoit de créer une bande 

multifonctionnelle sur ce segment à court terme. Cette bande ne peut pas considérée comme un 

aménagement cyclable. Le future piste cyclable viendra s’ajouter à la bande multifonctionnelle, en dehors de 

l’emprise actuelle de la voirie. 

Quant à la liaison E, reliant Moult à Argences, une double liaison a été retenue. La première emprunte la RD 

37, tandis que l’autre passe par la rue Jean Moulin et par la rue Val ès dunes, avant d’emprunter la voie verte 

reliant au centre aquatique, l’école et le collège. De plus, cet itinéraire dispose d’un tronc commun empruntant 

la rue du Maréchal Joffre (RD 37) à Argences. 

La variante 2 a été retenu pour la liaison H, qui emprunte donc la route de Closières à Valambray, moins 

fréquentée que la RD 43. 

La liaison I relie Fierville-Bray à Saint-Sylvain (hors territoire) par la RD 43. Elle dessert notamment le bourg 

de Fierville-Bray, ce qui nécessite un apaisement de la circulation, au regard du trafic actuel. Cette liaison 

Cette liaison est connectée à Moult et à Argences grâce à la liaison F. Elle sera à aménager en collaboration 

avec le Département et la Communauté de Communes Cingal Suisse Normande.  

 

Les connexions entre les communes le plus rurales de Val ès dunes et les pôles urbains du territoire seront 

assurées par quatre liaisons : 

La liaison F, reliant Moult à Mézidon-Canon, emprunte la RD 47, d’après le choix des élus. Un débat sur un 

itinéraire alternatif empruntant le chemin agricole parallèle à la RD 47 a eu lieu en ateliers, mais celui-ci restait 

trop isolé et desservait moins bien les communes de Cesny-aux-Vignes et Ouézy. De plus, il existe une forte 

demande entre Ouézy et Mézidon-Canon (pour accéder à la gare), ainsi qu’entre les différentes communes 

du territoire et le domaine de Ouézy. Par ailleurs, la liaison entre Ouézy et Mézidon-Canon est inscrite dans 

le schéma cyclable de Lisieux Normandie. L’importance de la demande justifie donc la création d’un 

aménagement sécurisé le long de la RD 47. 

La liaison G relie Chicheboville à Argences via la gare de Moult-Argences. Elle dessert également la zone 

d’activités d’Argences. Elle emprunte la RD 80 et la rue de la Gare (de part et d’autre de la voie ferrée). Elle 

implique la création d’un passage souterrain au niveau de la gare ferroviaire. Un tronçon initialement étudié 

a finalement été écarté : la branche de la RD 40 en direction d’Airan n’a pas été retenue car les habitants de 

cette commune déléguée (Valambray) pourront rejoindre la gare en passant par Moult. 

La liaison J relie Valambray à Frénouville, desservant le sut du territoire. Elle emprunte des routes peu 

fréquentées, notamment la route du Bois et la RD 232. 

La liaison N assure une connexion entre Argences à Cléville, en desservant Canteloup, Saint-Pierre-du-

Jonquet et Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger. Elle emprunte la RD 80 puis la RD 231. A moyen terme, avec le départ 

de l’entreprise Solicendre (baisse du trafic de poids lourds) un aménagement partagé sera possible sur cette 

route. 

 

Enfin, trois liaisons supplémentaires relieront le pôle de Frénouville-Cagny à Caen la Mer :  

La liaison K relie Frénouville, Cagny et Soliers, permettant un accès à la gare de Cagny, ainsi qu’un 

déplacement vers Caen la Mer. Elle emprunte la rue du Maréchal Foch, la rue de la Hogue, une voie verte vers 
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le hameau du Four, une voie verte au niveau du hameau du Poirier (Frénouville), ainsi que la rue de la Gare 

(Cagny). Par ailleurs, une autre branche assure une liaison entre le futur centre culturel et la voie verte 

appartenant à cette même liaison (Frénouville), évitant d'emprunter la RD 225. Cette liaison est en cours de 

réalisation, de manière conjointe entre Val ès dunes et Caen la Mer.  

La liaison L relie Cagny à Démouville en empruntant la RD 228. Cette liaison vise à assurer un déplacement 

vers le nord de Caen la Mer, notamment la zone d’activités de Démouville, ainsi que vers la future voie verte 

entre Caen et Troarn. 

La liaison M assure une connexion entre Cagny à Troarn, desservant notamment Emiéville. Elle emprunte la 

RD 225. La Commune d’Emiéville a mis en place un emplacement réservé le long de cette route pour la 

création d’une piste cyclable.  

 

Les linéaires restant à aménager sur chaque liaison sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

 

Liaison 
Linéaire existant  

(en km) 

Linéaire à 

aménager (en km) 

Linéaire total  

(en km) 

A 0,98 8,21 9,19 

B 1,74 0,93 2,67 

C 0,69 2,03 2,72 

D 0,00 6,37 6,37 

E 0,32 1,49 2,12 

F 0,00 7,43 7,43 

G 0,79 3,15 3,95 

H 0,00 3,92 3,92 

I 0,00 2,95 2,95 

J 0,00 10,48 10,48 

K 0,80 3,98 4,78 

L 0,00 2,30 2,30 

M 0,00 5,58 5,58 

N 3,12 3,82 6,94 

Total 8,45 62,64 71,39 



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

54 

 

Figure 25. Liaisons cyclables armature retenues  
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Réseau cyclable complémentaire 

Le réseau cyclable complémentaire vise à desservir les communes qui ne sont pas directement traversées 

par une liaison armature, ainsi qu’à apporter une desserte plus fine des communes, toujours en connexion 

avec le réseau armature, présenté ci-dessus. Par exemple, la commune de Canteloup est proche de la liaison 

N en direction de Cléville, mais elle n’est pas directement desservie. Ainsi, un itinéraire complémentaire est 

prévu sur la route de Canteloup et la rue Saint-Jean-Baptiste pour desservir le bourg de Canteloup. Des 

liaisons complémentaires connectent également le bourg de Janville à la liaison D, au niveau de la RD 47.  

Au nord du territoire, les deux véloroutes départementales, empruntant la route de Beuvron d’une part et la 

route de Cléville d’autre part, ont aussi été inscrites comme liaisons complémentaires, au regard de leur 

intérêt pour les déplacements utilitaires des habitants de Janville, Saint-Pierre-du-Jonquet et Saint-Ouen-du-

Mesnil-Oger. Une branche complémentaire a été créée pour connecter le centre-bourg de Saint-Pierre-du-

Jonquet à la liaison N, au niveau de la RD 231. 

De plus, des liaisons complémentaires relient Fierville-Bray à Ouézy et à Condé-sur-Ifs, tandis qu’une autre 

liaison vise à relier Condé-sur-Ifs à Saint-Pierre-sur-Dives, notamment pour les besoins des scolaires (à 

réaliser en collaboration avec Lisieux Normandie).  

Par ailleurs, une liaison complémentaire a été validée sur la RD 41 entre Bellengreville et Bourguébus, car une 

opportunité d’aménagement pourrait se présenter avec la réalisation d’un projet de GRDF. Cette liaison 

permettrait un déplacement vers le sud de Caen la Mer. 

Enfin, des liaisons complémentaires ont été validées en traversée du marais de Vimont, qui représentait une 

coupure importante entre Emiéville et Banneville-la-Campagne d’un côté, et Saint-Pair, Janville et Argences 

de l’autre.  
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3.5. Typologies d’aménagement des liaisons cyclables  

Le réseau retenu s’appuie dans son immense majorité sur le réseau de voirie et de chemins existants. La 

création de nouveaux chemins est proposée de manière exceptionnelle. Seules la liaison K entre Frénouville 

et Soliers emprunte des chemins qui seront créés à travers champs, tandis que la liaison complémentaire 

entre Frénouville et Cagny passe à travers la sucrerie.  

Les tronçons d’itinéraires empruntant les routes départementales hors agglomération, avec une circulation 

et une vitesse élevées, bénéficient d’aménagements sécurisés, sous la forme de pistes cyclables ou de voies 

vertes. Les pistes cyclables sont des aménagements dédiés aux vélos, bénéficiant d’une séparation physique 

vis-à-vis de la chaussée automobile. Elles peuvent être situées sur la chaussée ou au niveau du trottoir. 

Plusieurs pistes cyclables sont proposées le long de routes situées en milieu urbain ou à l’approche d’une 

zone urbaine, sur les voies suivantes :  

• La RD 613 entre Vimont et Bellengreville (liaison A) 

• La RD 37 sur deux tronçons : 

o Entre Janville et Troarn (liaison D) 

o Entre Argences et la route de Dozulé (RD 80) (liaison N) 

• La RD 80 entre la gare de Moult-Argences et le centre-ville d’Argences (liaison G). Une partie du linéaire 

est déjà aménagée. 

• Sur la rue des Perdrix à Moult (liaison A), en prolongement de la piste existante 

Les voies vertes sont des aménagements réservés aux piétons et aux cyclistes, souvent dans des espaces 

naturels, offrant des conditions de déplacements optimales aux modes actifs, notamment en raison de leur 

séparation vis-à-vis du trafic automobile. Le schéma prévoit la création de plusieurs voies vertes : 

• La RD 613 entre Cagny et Mondeville (liaisons B et C). Une partie du linéaire est déjà aménagée. 

• La RD 41 entre Argences et Vimont (liaison A). Un emplacement réservé inscrit au PLU d’Argences pourra 

être utilisé pour l’aménagement de cette voie verte 

• La RD 47 entre Airan et Mézidon-Canon sauf en traversée des centres-bourgs (liaison F) 

• La RD 228 entre Cagny et Démouville (liaison L), sauf au niveau du pont sur l’autoroute. 

Par ailleurs, plusieurs liaisons du schéma empruntent des voies vertes déjà existantes :  

• A Vimont, le tronçon déclassé de l’ancienne RD 41, où sera installée la passerelle dédiée aux modes 

actifs, pourra être aménagée en voie verte (liaison A) 

• Entre Frénouville et Cagny, la voie verte permettant de franchir la RD 225 ainsi que le rond-point de la RD 

613, sera empruntée par la liaison B 

• Entre Argences et Moult, la voie verte le long de la rue Emile Ory (RD 37) sera empruntée par la liaison E 

• A Cesny-aux-Vignes, la voie verte de la rue André Lemaître (RD 47) sera empruntée par la liaison F  

• La rue Rembrandt Bugatti à Moult, au sein de la zone d’activités (liaison A). Cela permettra de matérialiser 

le passage des cyclistes au niveau des voies de sortie des entreprises. 

 

Des bandes cyclables sont des espaces dédiés aux vélos sur la chaussée, délimitées par un marquage 

horizontal. Elles sont proposées sur des rues présentant une circulation faible ou modérée, une vitesse faible, 

et une largeur suffisamment importante. Il s’agit des rues suivantes :  
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• La rue Maréchal Joffre (RD 37) à Argences, empruntée par la liaison E 

• La rue de la Gare, en limite communale de Frénouville et de Cagny (liaison B) 

Certains chemins agricoles seront aménagés en « Chemin rural partagé ». Ce type de voie cyclable 

correspond à des voies vertes sur lesquelles seuls certains véhicules motorisés sont autorisés à circuler (ex : 

engins agricoles). Ce type d’aménagement, expérimenté notamment à Rosel, au sein de Caen la Mer, offre 

ainsi aux cyclistes une voies de circulation sécurisée tout en permettant aux engins agricoles (ou aux 

véhicules des riverains) de circuler. Sur le territoire, ce type de voie est proposé sur des chemins agricoles, 

par exemple sur l’itinéraire A entre Bellengreville et Frénouville et sur l’itinéraire K entre Frénouville et Soliers, 

afin de permettre la circulation d’engins agricoles. A Vimont, l’itinéraire A emprunte un tronçon de voie de 

desserte locale, qui pourra être emprunté par les riverains.  

Deux « chaucidous » (chaussée à voie centrale banalisée) sont aussi proposés sur le territoire. Ce type 

d’aménagement permet d’apaiser la circulation sur une voie étroite, au trafic modéré. Les deux sens de la 

circulation motorisée circulent sur une seule et même voie centrale, bordée de part et d’autre par une bande 

cyclable. Lorsque les véhicules motorisés se croisent, ils sont exceptionnellement autorisés à empiéter sur 

la bande cyclable à leur droite (à condition qu’aucun cycliste ne s’y trouve). Cet aménagement permet à la 

fois de matérialiser la présence des cyclistes en leur affectant une partie de la route, et de faire ralentir les 

véhicules motorisés en réduisant la largeur de leur voie. Plusieurs chaucidous sont proposés sur le territoire : 

sur la RD 225 au niveau du pont sur l’A813 (liaison M), sur la RD 225 entre la sortie du bourg et la rue de la 

Fromagerie à Emiéville (liaison M), sur la RD 43 à Fierville-Bray hors espaces urbanisés (liaison I). 

De nombreuses voies empruntées par les liaisons cyclables, se caractérisant par une faible circulation, seront 

quant à elles réaménagées en tant que véloroutes. Il s’agira de mettre en place un jalonnement à destination 

des cyclistes, mais sans aménagements cyclables matérialisés, la cohabitation rendue possible par le trafic 

limité. Les routes concernées sont la RD 225 à Banneville-la-Campagne (liaison M), la route du Bois à Moult-

Chicheboville (liaison J), la RD 232 à Valambray (liaison J), les chemins du Marais au nord d’Argences (liaison 

D), la RD 80 au nord d’Argences (liaison N) et la route de Closières à Valambray (liaison H). 

En milieu urbain, les aménagements cyclables correspondent en règles générales à des zones de circulation 

apaisées (zones 30 et zone de rencontre). Sur ces zones, la réduction de la vitesse permet de mieux intégrer 

la circulation des vélos, sans nécessité d’aménagements cyclables en site propre. Ce type d’aménagement 

est proposé dans la plupart des centres-villes et dans les bourgs. A titre d’exemple, on peut mentionner la rue 

Pierre Cingal à Moult, la rue du Maréchal Foch à Argences, la rue de la Libération à Frénouville, la rue Léonard 

Gille à Bellengreville, la rue Eole à Vimont, ou encore la rue Auguste Lemonnier à Ouézy. 
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Texte surligné 

daniellesibaud
Texte surligné 

daniellesibaud
Texte surligné 
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Le tableau ci-dessous présente les linéaires à aménager (en km) itinéraire par itinéraire : 

 

Liaison Voie verte 
Piste 

Cyclable 

Bande 

Cyclable 
Zone 30 

Double-

sens 

cyclable 

Chaucidou 

Voie 

routière 

balisée 

vélo 

Chemin 

rural 

partagé 

Total 

A 1,0 2,2 0,2 2,0 0,5 0,0 0,2 2,1 8,2 

B 0,0 0,0 0,0 0,8 0,0 0,0 0,1 0,0 0,9 

C 1,7 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,0 

D 0,0 3,0 0,0 0,1 0,0 0,0 2,1 1,3 6,4 

E 0,2 0,0 0,5 0,7 0,0 0,0 0,1 0,0 1,5 

F 3,7 0,8 0,0 1,7 0,0 0,0 1,3 0,0 7,4 

G 0,1 2,7 0,2 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 3,2 

H 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 2,8 1,0 3,9 

I 0,0 0,0 0,0 0,3 0,0 2,6 0,0 0,0 3,0 

J 1,7 0,0 0,0 1,7 0,0 0,0 4,8 2,2 10,5 

K 0,0 0,0 0,0 0,8 0,0 0,0 0,8 2,3 4,0 

L 1,9 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 2,3 

M 1,4 0,0 0,0 1,1 0,0 1,2 1,9 0,0 5,6 

N 0,0 0,5 0,0 0,2 0,0 0,0 3,1 0,0 3,8 

Total 11,6 9,6 0,8 10,1 0,5 3,8 17,3 8,9 62,6 
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3.6. Traitement des points durs 

 

Figure 26. Points durs à résorber 
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Les points durs pour les vélos correspondent à des traversées de routes départementales ou à des 

intersections (carrefours ou giratoires). Ils génèrent un sentiment d’insécurité chez les usagers, qui peut 

suffire à limiter fortement l’intérêt d’un parcours cyclable pour l’usager. 

Les points durs à traiter dans le plan d’actions sur schéma cyclable sont ceux situés sur le réseau cyclable 

proposé. En effet, afin d’optimiser les investissements, les points durs identifiés dans le diagnostic mais pas 

situés sur une liaison cyclable programmée ne seront pas traités dans le schéma cyclable.  

Ainsi, 23 points durs ont été identifiés dans le schéma cyclable. Il s’agit principalement des lieux suivants : 

• Giratoires de grande dimension (ex : RD 80 à Argences et Moult, RD 613 à Cagny) 

• Franchissements d’une route départementale par une liaison cyclable (ex : RD 613 à Moult, future 

déviation à Vimont, RD 41 à Bellengreville, RD 45 à Valambray…) 

• Ponts étroits avec une forte circulation (ex : RD 225 à Emiéville) 

• Virages sans visibilité (ex : RD 37 à Argences) 

La passerelle dédiée aux modes actifs prévue par le Département pour franchir la déviation Bellengreville – 

Vimont sur la RD 41 est incluse dans le schéma afin de garantir la continuité de la liaison A et de permettre 

une éventuelle subvention par les autres partenaires. 

La création d’un souterrain à la gare de Moult-Argences est prévue par le schéma cyclable, afin de faciliter la 

continuité des parcours sur la liaison G (comme à la gare de Frénouville-Cagny).  

 

Point 

dur 
Itinéraire Type de point dur Préconisation 

1 A 
Intersection de la RD 613 et de la rue 

Félix Bouffay à Bellengreville 
SAS vélo, cédez-le-passage cycliste 

2 A 
Franchissement de la déviation 

Bellengreville-Vimont 
Création d'une passerelle 

3 B 
Intersection de la RD 613 et de la RD 

225 à Cagny 
SAS vélo, cédez-le-passage cycliste 

5 C 
Giratoire de la RD 613 et de la RD 230 en 

limite de Mondeville 
Piste cyclable contournant le giratoire 

6 C 
Intersection entre la voie verte et la RD 

613 à Cagny 
Cédez-le-passage 

7 E 
Intersection entre la RD 613 et la RD 37 

à Moult 
SAS vélo, cédez-le-passage cycliste 

7bis E 
Intersection entre la RD 613 et la rue 

Jean Moulin à Moult 
SAS vélo, cédez-le-passage cycliste 

8 F 
Giratoire de la RD 47 et de la rue de 

Pakoslaw à Moult  
Bande cyclable dans le giratoire 

9 G 
Giratoire de la RD 613 et de la RD 80 à 

Argences 
Piste cyclable contournant le giratoire 
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10 G Gare de Moult-Argences Création d'un souterrain 

11 G 
Giratoire de la RD 40 et de la RD 80 à 

Moult 
Piste cyclable contournant le giratoire 

12 G 
Giratoire de la RD 80 et de la rue 

Georges Lemesle à Argences 
Piste cyclable contournant le giratoire 

13 G 
Giratoire de la RD 80 et de la rue 

Bissonnet à Argences 
Piste cyclable contournant le giratoire 

14 H 
Franchissement de la RD 40 à Valmeray  

Cédez-le-passage, piste cyclable sur le tronçon 

de la RD 40 

15 J 
Franchissement de la RD 41 à 

Bellengreville 
Cédez-le-passage 

16 K 
Tunnel étroit de la RD 225A sous la voie 

ferrée à Frénouville 
Marquage au sol, réduction de la vitesse 

17 L 
Pont de la RD 228 au-dessus de 

l’autoroute A13 à Démouville 
Réaménagement du pont 

18 M 
Pont de la RD 225 au-dessus de 

l’autoroute A813 à Emiéville 
Réaménagement du pont 

19 N 
Pont de la RD 37 au-dessus de la 

Muance à Argences 
Réaménagement du pont 

20 Complémentaire 
Pont de la RD 41 au-dessus de la voie 

ferrée à Bellengreville 
Réaménagement du pont 

21 Complémentaire 

Pont de la RD 227 au-dessus de 

l’autoroute A13 à Banneville-la-

Campagne 

Réaménagement du pont 

22 Complémentaire 
Futur tunnel de la RD 227 sous la 

déviation Bellengreville-Vimont 
Marquage au sol, réduction de la vitesse 

23 Complémentaire 
Franchissement de la RD 40 à Vieux-

Fumé 
Cédez-le-passage 

24 Complémentaire 
Pont de la rue Pasteur au-dessus de la 

voie ferrée à Mézidon-Canon 
Réaménagement du pont 
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4. POLITIQUE DE STATIONNEMENT VELO 
L’implantation de stationnements vélo sur le territoire de Val ès dunes permettra de favoriser l’intermodalité 

entre le vélo et d’autres moyens de transports, et de faciliter les déplacements à vélo au sein des communes. 

En effet, les lieux à équiper en stationnements vélo sont : 

• Chaque centre-ville et centre-bourg 

• Les pôles d’échanges, c’est-à-dire les deux gares ferroviaires 

Le nombre et la typologie des stationnements vélo est défini en fonction du type de pôle, comme le montre 

le tableau ci-dessous : 

 

Lieux Type de stationnement Nombre de places visé 

Gare de Moult - Argences Consigne sécurisée 30 

Gare de Frénouville – Cagny Consigne sécurisée 10 

Centre-ville/centre-bourg Arceaux 1 place pour 100 habitants 

 

Le décret n°2021-741 du 8 juin 2021, relatif au stationnement sécurisé dans les gares françaises, n’établi pas 

d’obligations pour les gares du territoire. Le nombre de places a dont été estimé en fonction des besoins en 

déplacements vers Caen et de l’évolution estimé de la part modale du vélo pour ces déplacements. 

L’aménagement de stationnements vélo sur arceaux est recommandé, plutôt que les pince-roues. En effet, 

contrairement aux arceaux où les vélos sont accrochés par le cadre, les pince-roues ne maintiennent le vélo 

qu’au niveau de la roue. Ce type d’accroche est problématique car il y existe un risque que la roue se voile, 

dans le cas où le vélo serait déséquilibré. De plus, du point de vue de protection contre le vol, l’accroche du 

vélo uniquement au niveau de la roue avant est moins sécurisée qu’une accroche par le cadre. 
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Figure 27. Localisation des emplacements de stationnements vélo 
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La carte ci-dessus indique le nombre de place à vélo à aménager au niveau des centres-villes et pôles 

d’intermodalité du territoire. Il s’agit ainsi de créer un total de 200 places sur le territoire. Il est à noter que 

les stationnements à implanter au niveau des centres-villes sont à répartir entre les différents équipements 

s’y trouvant. 

Le nombre de places à implanter tient compte des stationnements existants, qui avait été recensés lors di 

diagnostic.  Les arceaux existants sont ainsi conservés, tandis que les pinces-roues seront remplacés par de 

nouveaux arceaux. Les arceaux existant actuellement au niveau de la gare de Moult-Argences seront à 

sécuriser. 

 

  

Arceaux Box vélo 

 

 

Arceaux abrités Consigne sécurisée 

Figure 28. Exemples des différents types de stationnements pour vélos 
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5. PLAN D’ACTIONS 

5.1. Présentation détaillée de chaque liaison 

Ci-dessous sont présentées les fiches actions relatives à chaque liaison, intégrant une carte, un dispositif de 

gouvernance et l’ensemble des informations techniques nécessaires à la mise en place de la liaison (linéaire, 

aménagements, coûts, phasage…). De plus, un profil de voirie de principe est proposé pour chaque tronçon.  

Il à noter que, dans le cas de liaison dépassant les limites intercommunales, la longueur totale correspond à la 

longueur de l’itinéraire au sein de Val ès dunes uniquement. 
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Liaison A. Argences – Moult – Frénouville 
 

Relier les communes de l’axe urbanisé le long de la RD 613, accompagner les 

déplacements vers la centralité urbaine principale, notamment pour vers les 

établissements scolaires et les équipements, répondre au principal axe de 

demande en direction de Caen (flux domicile-travail et domicile-études) 

Priorité 1 & 

2 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Argences, 
Bellengreville, Frénouville, 
Moult-Chicheboville, 
Vimont) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
3 735 560 € 

 

Lieux desservis : Centres-villes 

d’Argences, Moult, Vimont, 

Bellengreville et de Frénouville, ZA 

de Moult, hypermarché E. Leclerc, 

collège Jean Castel 

Temps de 

parcours : 26 min  

 Linéaire total :  

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager :  

Nombre de points durs : 

9,19 km 

0,98 km 

8,21 km 

3 (dont passerelle prévue 

pour 2023 à Vimont) 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Argences 1,79 km   Voie verte : 0,99 km 347 290 € 

Moult-Chicheboville 1,66 km   Piste cyclable : 2,16 km 982 967 € 

Vimont 1,76 km   Bande cyclable : 0,16 km 5 845 € 

Bellengreville 1,84 km   Double-sens cyclable : 0,52 km 19 600 € 

Frénouville 1,16 km   Zone 30 : 2,03 km 274 689 € 

    Voie routière balisée vélo : 0,21 km 464 € 

    Chemin rural partagé : 2,14 km 4 704 € 

    Points durs : 3 2 100 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison A. Argences – Moult – Frénouville 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Route de Vimont, RD 41 (Argences) – Voie verte  Rue Rembrandt Bugatti (Moult) – Bande cyclable 

 

 

 
 

Route de Paris, RD 613 (Vimont) – Piste cyclable 

unidirectionnelle 
 

Chemin Bellengreville – Frénouville – Chemin rural 

partagé 
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Liaison B. Frénouville – Cagny  
 

Relier les deux centres-villes du pôle urbain, répondre aux besoins 

quotidiens vers l’emploi et les études, desservir la gare de Frénouville-

Cagny, favoriser l’intermodalité vélo-train, développer la fréquentation de la 

gare 

Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Cagny, 
Frénouville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Région Normandie 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
138 538 € 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Frénouville et de Cagny, Gare de 

Frénouville-Cagny 

Temps de 

parcours : 6 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager :  

Nombre de points durs : 

2,67 km 

1,74 km 

0,93 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Frénouville 0,85 km   Bande cyclable : 0,60 km 22 534 € 

Cagny 0,09 km   Zone 30 : 0,86 km 115 818 € 

    Voie routière balisée vélo : 0,09 km 186 € 

       

    Points durs : 0 0 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison B. Frénouville – Cagny 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue du Maréchal Foch (Frénouville) – Zone 30  Rue de la Gare (Frénouville) – Bande cyclable 

 

 

 

 

Rue de la Libération (Frénouville) – Zone 30  RD 613 (Cagny) – Voie verte existante 
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Liaison C. Cagny – Caen  

Répondre au principal axe de demande en direction de Caen (flux 

domicile-travail et domicile-études), connecter les réseaux cyclables 

de Val ès dunes et de Caen la Mer 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Caen la Mer 
Communes (Cagny, 
Mondeville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
839 562 € 
 

 

 

 

 

Lieux desservis : Centres-villes 

d’Argences, Moult, Vimont, 

Bellengreville, Frénouville, ZA de 

Moult, hypermarché E. Leclerc 

Temps de 

parcours : 11 min 

(jusqu’à 

Mondeville)  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

2,72 km 

0,69 km 

2,03 km 

2 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Cagny 2,03 km   Voie verte : 1,66 km 579 236 € 

    Piste cyclable : 0,37 km 169 326 € 

       

       

    Points durs : 2 91 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison C. Cagny – Caen 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Allée Saint-Jacques (Cagny) – Piste cyclable 

bidirectionnelle existante 
 

Avenue de Paris, RD 613 (Cagny) – Piste cyclable 

unidirectionnelle 

 

 

 

 

Avenue de Paris (RD 613) – Voie verte existante  RD 613 (Cagny) – Voie verte 
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Liaison D. Argences – Troarn 
 

Relier deux pôles urbains locaux, via Janville et Saint-Pair, répondre 

aux déplacements entre le nord du territoire et Troarn, desservir le 

collège Jean Castel et les équipements structurants d’Argences 

(centre aquatique, gymnase…), desservir le collège de Troarn 

Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Caen la Mer 
Communes (Argences, 
Janville, Saint-Pair, 
Vimont) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
1 372 826 € 
 
 
 
 
 
 

 

Lieux desservis : Centres-villes 

d’Argences, Le Fresne, Janville, 

Saint-Pair et Troarn, EHPAD 

d’Argences, collèges Jean Castel 

et Montgomeri (Troarn) 

Temps de 

parcours : 26 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

6,37 km 

0,00 km 

6,37 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Argences 2,22 km   Piste cyclable : 2,98 km 1 355 293 € 

Vimont 1,11 km   Zone 30 : 0,08 km 10 237 € 

Janville 1,29 km   Voie routière balisée vélo : 2,07 km 4 537 € 

Saint-Pair 1,75 km   Chemin rural partagé : 1,25 km 2 759 € 

    Points durs : 0 0 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison D. Argences – Troarn 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue du Marais (Argences) – Zone 30  Chemin du Marais (Vimont) – Chemin rural partagé 

 

 

 
 

Route d’Argences, RD 37 (Janville) – Piste cyclable 

bidirectionnelle 
 

Route d’Argences, RD 37 (Saint-Pair) – Piste cyclable 

bidirectionnelle 
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Liaison E. Argences – Moult  

Relier les deux communes du pôle urbain, desservir le collège Jean 

Castel et les équipements structurants (centre aquatique, gymnase…) 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Argences, 
Moult-Chicheboville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
291 994 € 
 

 

 

 

 

 

Lieux desservis : Centres-villes 

d’Argences et Moult, collège Jean 

Castel, centre aquatique, gymnase 

des Coteaux 

Temps de 

parcours : 6 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

2,12 km 

0,32 km 

1,49 km 

2 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Argences 0,73 km   Voie verte : 0,23 km 80 069 € 

Moult-Chicheboville 0,76 km   Bande cyclable : 0,47 km 17 493 € 

    Zone 30 : 0,70 km 94 216 € 

    Voie routière balisée vélo : 0,10 km 216 € 

    Points durs : 2 100 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison E. Argences – Moult 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue du Maréchal Joffre, RD 37 (Argences) – Zone 30  
Rue du Maréchal Joffre, RD 37 (Argences) – Bande 

cyclable 

 

 

 
 

Rue Emile Ory (Moult) – Voie verte existante  Rue Pierre Cingal (Moult) – Zone 30 
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Liaison F. Moult – Mézidon-Canon  

Relier deux pôles urbains locaux via Cesny-aux-Vignes et Ouézy, 

permettre en un déplacement vers le domaine de Ouézy, ainsi que 

vers la gare de Mézidon-Canon 

Priorité 1 & 

3 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Lisieux Normandie 
Communes (Cesny-aux-
Vignes, Moult-
Chicheboville, Ouézy, 
Valambray) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Région Normandie 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
1 891 951 € 
 
 
 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Moult, Airan, Cesny-aux-Vignes, 

Ouézy, Mézidon-Canon, gare de 

Mézidon-Canon, collège Boris Vian 

(Mézidon-Canon), Domaine de 

Ouézy 

Temps de 

parcours : 30 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

7,43 km 

0,00 km 

7,43 km 

1 

 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Moult-Chicheboville 1,91 km   Voie verte : 3,68 km 1 287 604 € 

Valambray 2,35 km   Piste cyclable : 0,81 km 370 281 € 

Cesny-aux-Vignes 1,29 km   Zone 30 : 1,67 km 226 278 € 

Ouézy 1,69 km   Voie routière balisée vélo : 1,27 km 2 788 € 

Mézidon Vallée d’Auge 0,21 km   Points durs : 1 5 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison F. Moult – Mézidon-Canon 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue Pierre Cingal (Moult) – Piste cyclable 

unidirectionnelle 
 Rue de Pakoslaw (Moult) – Voie routière balisée vélo 

 

 

 

 

Afin de créer une véloroute sécurisée, la rue de Pakoslaw 

pourra être séparée en deux sections, avec une continuité 

pour les vélos (ex : utilisation de plots ou barrières). Cela 

permettra de créer deux impasses pour les véhicules 

motorisés et ainsi d’empêcher le trafic de transit. 
 

Bourgs d’Airan, Cesny-aux-Vignes, Ouézy – Zone 30  
RD 47 (Valambray, Cesny-aux-Vignes, Ouézy) – Voie 

verte 
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Liaison G. Béneauville – Gare - Argences 
 

Desservir efficacement la gare de Moult-Argences, à la fois centrale 

et isolée, depuis les communes d’Argences, Moult-Chicheboville et 

Vimont, favoriser l’intermodalité vélo-train, développer la 

fréquentation de la gare 

Priorité 1 & 

2 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Argences, 
Moult-Chicheboville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Région Normandie 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
3 772 781 € 

 

Lieux desservis : Gare de Moult-

Argences, centres-villes 

d’Argences, Béneauville, collège 

Jean Castel, ZA de Moult, 

hypermarché E. Leclerc 

Temps de 

parcours : 16 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

3,95 km 

0,79 km 

3,15 km 

5 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Moult-Chicheboville 0,98 km   Voie verte : 0,11 km 39 163 € 

Argences 2,18 km   Piste cyclable : 2,98 km 1 357 783 € 

    Bande cyclable : 0,19 km 7 179 € 

    Zone 30 : 0,18 km 24 655 € 

    Points durs : 5 2 344 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

79 

Liaison G. Béneauville – Gare - Argences 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue de la Gare, RD 80 (Argences centre) – Piste 

cyclable bidirectionnelle 
 

Rue de la Gare, RD 80 (Argences zone d’activités) – 

Piste cyclable unidirectionnelle 

 

 

 
 

RD 80 (Moult) – Piste cyclable unidirectionnelle  RD 80 (Béneauville) – Piste cyclable bidirectionnelle 

 

Cette piste cyclable vise à connecter Béneauville et les 

communes du sud de Val ès dunes à la gare de Moult-

Argences. Un tronçon de la liaison G se prolonge sur la 

RD 80 (en voie verte) vers le pont de la voie ferrée. Cette 

alternative est intégrée au schéma cyclable dans 

l’hypothèse où le projet de passage souterrain en gare 

s’avère irréalisable, mais elle n’a pas été chiffrée. 
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Liaison H. Valambray – Moult  

Relier le sud de Val ès dunes au pôle de Moult-Argences, desservir le 

collège Jean Castel et les équipements structurants (centre 

aquatique, gymnase…) 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Moult-
Chicheboville, Valambray) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
52 783 € 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Fierville-Bray, Airan, Moult 

Temps de 

parcours : 16 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

3,92 km 

0,00 

3,92 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Valambray 3,92 km   Piste cyclable : 0,09 km 39 350 € 

    Voie routière balisée vélo : 2,83 km 6 231 € 

    Chemin rural partagé : 1,00 km 2 202 € 

       

    Points durs : 1 5 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison H. Valambray – Moult 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue du Pont du Ham, RD 43 (Airan, Valambray) – Voie 

routière balisée vélo 
 

Traversée de la RD 40 (Airan, Valambray) – Piste 

cyclable 

 

 

 
 

Route de Closières (Airan, Valambray) – Voie routière 

balisée vélo 
 

Chemin des Marais (Billy et Fierville-Bray, Valambray) 

– Chemin rural partagé 
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Liaison I. Valambray – Saint-Sylvain  

Relier Val ès dunes au pôle extérieur de Saint-Sylvain 
Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Cingal Suisse Normande 
Communes (Valambray) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
141 038 € 
 

 

 

 

 

 

Lieux desservis : Bray-la-

Campagne, Danneville, Saint-

Sylvain 

Temps de 

parcours : 12 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

2,95 km 

0,00 km 

2,95 km 

0 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Valambray 2,95 km   Zone 30 : 0,31 km 42 235 € 

    Chaucidou : 2,64 km 98 803 € 

       

       

    Points durs : 0 0 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison I. Valambray – Saint-Sylvain 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Grande Rue, RD 43 (Bray-la-Campagne, Valambray) – 

Chaucidou 
 Grande Rue, RD 43 (Danneville, Valambray) – Zone 30 

 

 

 

 
 

Grande Rue, RD 43 (Fierville-Bray, Valambray) – 

Chaucidou 
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Liaison J. Valambray – Frénouville  

Permettre une liaison directe depuis le sud de Val ès dunes vers 

Frénouville-Cagny et Caen, répondre au principal axe de demande en 

direction de Caen (flux domicile-travail et domicile-études) 
Priorité 3 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Bellengreville, 
Frénouville, Moult-
Chicheboville, Valambray) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
854 427 € 
 

 

 

 

Lieux desservis : Bray-la-

Campagne, Danneville, 

Béneauville, Chicheboville, 

Frénouville 

Temps de 

parcours : 42 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

10,48 km 

0,00 km 

10,48 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Valambray 3,56 km   Voie verte : 1,74 km 606 991 € 

Moult-Chicheboville 4,00 km   Zone 30 : 1,68 km 226 896 € 

Bellengreville 1,52 km   Voie routière balisée vélo : 4,85 km 10 662 € 

Frénouville 1,41 km   Chemin rural partagé : 2,22 km 4 879 € 

    Points durs : 1 5 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison J. Valambray – Frénouville 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue de la Muance, RD 232 (Fierville-Bray et Billy, 

Valambray) – Voie routière balisée vélo 
 

Rue du cours Sémillon, rue de la Fontaine, RD 232 

(Billy, Valambray) – Piste cyclable 

 

 

 
 

Rue Eole, RD 232 (Moult-Chicheboville) – Piste 

cyclable 
 

Chemins ruraux (Bellengreville, Frénouville) – Chemin 

rural partagé 
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Liaison K. Frénouville – Cagny – Soliers 
 

Relier le territoire à Caen la Mer, permettre un accès au réseau 

cyclable métropolitain de Cen la Mer, desservir la gare de 

Frénouville-Cagny depuis Soliers, favoriser l’intermodalité vélo-train, 

développer la fréquentation de la gare 

Priorité 1 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Caen la Mer 
Communes (Cagny, 
Frénouville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Région Normandie 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
216 448 € 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Frénouville, Cagny, Soliers, gare de 

Frénouville-Cagny, réseau cyclable 

de Caen la Mer 

Temps de 

parcours : 8 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

4,78 km 

0,80 km 

3,98 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Frénouville 3,74 km   Zone 30 : 1,48 km 199 543 € 

Soliers 0,23 km   Voie routière balisée vélo : 0,85 km 1 861 € 

    Chemin rural partagé : 2,29 km 5 044 € 

       

    Points durs : 1 10 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison K. Frénouville – Soliers 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue du Maréchal Foch (Frénouville) – Zone 30  
Chemin des Sept Ormes (Frénouville) – Voie routière 

balisée vélo 

 

 

 
 

Hameau du Poirier (Frénouville) – Voie routière 

balisée vélo 
 

Chemins ruraux (Frénouville, Soliers) – Chemin rural 

partagé 
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Liaison L. Cagny – Démouville  

Relier le territoire à la zone d’activités de Démouville pour les 

déplacements domicile-travail 
Priorité 2 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Caen la Mer 
Communes (Cagny) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
907 860 € 
 

 

 

 

 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Cagny, Démouville, ZA de 

Démouville, réseau cyclable de 

Caen la Mer 

Temps de 

parcours : 9 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

2,30 km 

0,00 km 

2,30 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Cagny 2,23 km   Voie verte : 1,85 km 647 248 € 

    Zone 30 : 0,45 km 60 613 € 

       

       

    Points durs : 1 200 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison L. Cagny – Démouville 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Route de Démouville, RD 228 (Cagny) – Zone 30  RD 228 (Cagny) – Voie verte 
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Liaison M. Cagny – Troarn  

Relier ces deux polarités, via Emiéville et Banneville-la-Campagne, 

répondre aux déplacements de rabattement vers la gare de Cagny, 

desservir le collège de Troarn 
Priorité 2 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Caen la Mer 
Communes (Banneville-la-
Campagne, Cagny- 
Emiéville) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
930 539 € 
 
 
 
 
 

 

Lieux desservis : Centres-villes de 

Cagny et Troarn, Emiéville, 

Banneville-la-Campagne, collège 

Montgomeri (Troarn) 

Temps de 

parcours : 22 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

5,58 km 

0,00 km 

5,58 km 

2 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Cagny 1,16 km   Voie verte : 1,39 km 486 491 € 

Emiéville 2,68 km   Chaucidou : 1,18 km 43 970 € 

Banneville-la-Campagne 1,75 km   Zone 30 : 1,08 km 145 811 € 

    Voie routière balisée vélo : 1,94 km 4 267 € 

    Points durs : 2 250 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison M. Cagny – Troarn 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue de Troarn, RD 225 (Cagny) – Zone 30  RD 225 (Cagny, Emiéville) – Voie verte 

 

 

 

 

Rue du Manoir (Emiéville) – Zone 30  
RD 225 (Emiéville, Banneville-la-Campagne) – 

Chaucidou 
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Liaison N. Argences – Cléville 
 

Desservir le nord du territoire en passant par Saint-Ouen-du-Mesnil-

Oger, irriguer Canteloup et Saint-Pierre-du-Jonquet, desservir le 

collège Jean Castel et les équipements structurants d’Argences 

(centre aquatique, gymnase…) 

Priorité 2 

 

Maître d’ouvrage : 
Val ès dunes 

Partenaires : 
Département du Calvados 
Communes (Argences, 
Canteloup, Cléville, Saint-
Ouen-du-Mesnil-Oger, 
Saint-Pierre-du-Jonquet) 
 
Financeurs : 
DREAL 
ADEME 
Département du Calvados 
 
Coût d’investissement : 
463 645 € 

 

Lieux desservis : Centres-villes 

d’Argences, Saint-Ouen-du-Mesnil-

Oger, Cléville, Veolia, véloroutes 

départementales 

Temps de 

parcours : 28 min  

 Linéaire total : 

Linéaire existant : 

Linéaire à aménager : 

Nombre de points durs : 

6,94 km 

3,12 km 

3,82 km 

1 
 

Détail du linéaire à aménager par commune :  Détail du linéaire à aménager et du coût par typologie : 

Argences 2,31 km   Piste cyclable : 0,49 km 222 512 € 

Saint-Pierre-du-Jonquet 1,59 km   Zone 30 : 0,20 km 27 388 € 

Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger 2,50 km   Voie routière balisée vélo : 6,25 km 13 745 € 

Cléville 0,44 km      

    Points durs : 1 200 000 € 
 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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Liaison N. Argences – Cléville 

 

Coupes de voirie de principe 
 

Rue de Troarn, RD 37 (Argences) – Piste cyclable 

unidirectionnelle 
 

Route de Dozulé, RD 80 (Argences) – Voie routière 

balisée vélo 

 

 

 
 

RD 231 (Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger) – Voie routière 

balisée vélo 
 RD 231 (Cléville) – Voie routière balisée vélo 

 

 

 

  



Schéma Directeur Cyclable de Val ès dunes 

94 

5.2. Mesures d’accompagnement 

Les fiches ci-dessous détaillent les modalités de mise en œuvre des mesures d’accompagnement en faveur 

du vélo, concernant le stationnement vélo et les services cyclables. 
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1. Développer les stationnements vélo  

Faciliter le rabattement à vélo vers les pôles d’intermodalité 

Réduire la dépendance à la voiture individuelle 

Etat des lieux : 

• Des stationnements vélo existant dans plusieurs des communes 

• Des stationnements vélo abrités mais non-sécurisés au niveau des gares de 

Frénouville-Cagny et de Moult-Argences 

• Le territoire comptabilise actuellement 75 places de stationnements vélo, 

dont 83% correspondent à des arceaux. En dehors des gares, seules les 

communes d’Argences et Cagny sont équipées de stationnements vélo. 

 

Maître d’ouvrage : 
Communes 
 
Partenaires : 
Région 
SNCF 
ADEME 

Présentation de l’action : 

• Implanter un total de 200 places de stationnements vélo, répartis entre les gares 

et les centres-villes/centres-bourgs 

 

• Stationnements à aménager au niveau des gares (consigne sécurisée) : 

o Frénouville-Cagny : consigne sécurisée de 10 places 

o Moult-Argences : consigne sécurisée de 20 places + consigne sécurisée de 

10 places 

 

• Stationnements au niveau des centres des communes (arceaux) pour un ratio 

d’une place pour 100 habitants : 

o Argences : 37 places 

o Bellengreville : 14 places 

o Cagny : 19 places 

o Cesny-aux-Vignes : 4 places 

o Condé-sur-Ifs : 4 places  

o Frénouville : 19 places 

o Emiéville : 6 places 

o Moult-Chicheboville : 32 places 

o Valambray : 17 places 

o Vimont : 8 places 

Coût d’investissement : 

Consigne de 10 

places (x2) 
60 000 € 

Consigne de 20 

places (x1) 
60 000 € 

160 places sur 

arceaux 
16 000 € 

Total : 136 000 € 

  

  

  

  

 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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2. Mettre en place le programme « Savoir rouler 

à vélo »  

Former les enfants à l’usage du vélo en autonomie dans les conditions réelles de 

circulation 

Etat des lieux : 

Depuis sa mise en place en 2018, le programme « Savoir rouler à vélo » a permis de 

former 160 000 élèves du primaire. L’objectif est de former à l’échelle nationale 

800 000 enfants (soit l’intégralité d’une classe d’âge). Ce programme doit permettre 

à tout élève entrant au collège de savoir se déplacer à vélo de manière autonome. 

Actuellement, aucune association n’est habilitée sur le territoire pour dispenser cette 

formation dans les écoles. Des intervenants aptes à assurer cette formation se 

trouvent à Caen (Vélisol, Dérailleurs). Les phases de concertation avec les 

communes du territoire ont révélé que celles-ci souhaitent mettre en place des 

formations relatives à la sécurité routière et à l’usage du vélo dans les écoles. 

Maître d’ouvrage : 
 

Communes / Etablissements 
scolaires 
 
 
Partenaires : 
 

Val ès dunes 
Organismes habilités 
ADEME 

Présentation de l’action : 

La communauté de communes Val ès dunes pourra : 

• Accompagner / soutenir les communes dans la mise en place de « Savoir 
rouler à vélo » dans toutes les écoles primaires du territoire en vue de 
former l’intégralité d’une classe d’âge (soit environ 230 élèves par an 
d’après l’INSEE) 

• Se rapprocher des structures habilitées à dispenser cette formation 
(basées à Caen) ou accompagner d’autres organisations afin qu’elles 
obtiennent l’habilitation 

• Informer / sensibiliser les communes et les chefs d’établissement 

• Etudier la mise en en place d’une intervention groupée s’une structure 
habilitée dans les écoles du territoire 

 

Source : sports.gouv.fr 

Coût de fonctionnement : 
 

« Savoir rouler à vélo » : 
14 950 €/an 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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3. Sensibiliser à la sécurité routière 

 

Renforcer la sécurité des modes actifs 

Etat des lieux : 

Lors des phases de concertation, certains élus ont fait remarquer que les règles 

s’appliquant aux zones de circulation apaisées n’étaient pas toujours respectées par 

les usagers de la route. De plus, le territoire prévoit de mettre en place des 

aménagement innovants dans les années à venir (chaucidous, voies rurales 

partagées…). Il est donc nécessaire de sensibiliser le grand public au respect du code 

de la route et aux enjeux de la sécurité routière, ce qui permettra des déplacements à 

pied ou à vélo dans de meilleures conditions. 

Maître d’ouvrage : 
 

Val ès dunes 
Communes 
 
Partenaires : 
 

Police Nationale 
Polices Municipales 
Associations 
 

Présentation de l’action : 

La communauté de communes Val ès dunes et les communes pourront mettre en 
place des campagnes de communication auprès du grand public relatives : 

• Au rappel du code de la route 

• Aux principes de fonctionnement des aménagements mis en place (voies 
cyclables, zones de circulation apaisée …) 

• Aux bonnes pratiques à adopter (équipements nécessaires pour les 
cyclistes par exemple) 

De plus, elle pourra informer les techniciens des communes et organiser des échanges 
techniques avec eux au sujet des modalités des aménagements cyclables et des 
dispositifs d’apaisement de la vitesse. 

 

Exemple de visuel lié à la sécurité routière (Source : ille-et-vilaine.fr) 

Coût de fonctionnement : 
 

Campagne de 
communication 
2 000 €/an 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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4. Promouvoir l’usage du vélo 

 

Communiquer sur le schéma cyclable et ses réalisations 

Promouvoir le vélo au travers d’évènements publics 

Etat des lieux : 

Les futurs itinéraires cyclables et services devront faire l’objet d’une campagne 

d’information afin que les habitants du territoire prennent connaissances des 

nouveaux aménagements et services mis en place. Cette campagne de 

communication et d’information pourra ainsi inciter à l’usage du vélo. 

Par ailleurs, la promotion du vélo peut également se faire au travers d’organisations 

d’évènements comme la Fête du Vélo (ex : lors de l’évènement national Mai à Vélo) 

Maître d’ouvrage : 
 

Val ès dunes 
 
Partenaires : 
 

Communes 
ADEME 
 

Présentation de l’action : 

La communauté de communes pourra se charger de : 

• Lancer une campagne de communication auprès du grand public pour 

promouvoir l’usage des modes actifs (intérêt écologique, économique et de 

santé) 

• Informer sur le schéma cyclable et sur les nouvelles infrastructures et 

mesures mises en place (au moyen de cartes des itinéraires cyclables, de 

brochures, de publications sur internet …) 

• Favoriser l’émergence ou organiser des évènements en lien avec le vélo 
(fête du vélo, évènements sportifs …) 

 

Affiche de la Fête du Vélo à Hem (Source : ville-hem.fr) 

Coût de fonctionnement : 
 

Campagne de 
communication 
2 000 €/an 
 
Carte des itinéraires 
cyclables 
2 000 €/an 
 
Fête du Vélo 
2 000 €/an 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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5. Valoriser les initiatives locales et les 

développer à l’échelle intercommunale 

 Soutenir les acteurs locaux en lien avec le vélo 

Etat des lieux : 

La communauté de communes Val ès dunes bénéficie d’acteurs en lien avec le vélo, 

qu’ils soient commerçants (Addict Cycles à Cagny) ou associatifs (Vélo Vert de la 

Muance, Vélo Sport Argençais). 

De plus, la Commune de Cagny organise des ateliers annuels de réparation de vélos 

sur son territoire, en faisant intervenir l’association Vélisol (présente à la maison du 

vélo de Caen). La Commune fournit une rémunération de 300 € à Vélisol pour chaque 

atelier.  

Présentation de l’action : 

La communauté de communes et les acteurs locaux pourront mener les actions 

suivantes, en partenariat avec Vélisol ou avec d’autres acteurs du territoire : 

• Bourses aux vélos 

• Ateliers de réparation 

• Sessions de marquages de vélos 

• Animations autour du vélo 

Ces différentes actions pourront avoir lieu régulièrement (tous les 6 mois par exemple) 

à l’occasion d’évènements publics (marchés, fête du vélo …). La communauté de 

commune pourra apporter une aide financière et/ou logistique aux associations pour 

la mise en place de ces animations. 

 

Animations liées au vélo (Source : touraineestvallees.fr) 

Maître d’ouvrage : 
 

Val ès dunes 
Communes 
 
Partenaires : 
 

Vélo Vert de la Muance 
Vélo Sport Argençais 
Addict Cycles (Cagny) 
 

Coût de fonctionnement : 
 

Subvention de 2 animations 

vélo par an : 1 000 €/an 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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6. Mettre en place des services dédiés 

 
Proposer des services facilitant l’accès et l’usage du vélo 

Etat des lieux : 

A l’heure actuelle, aucun service vélo n’existe sur le territoire de Val ès dunes.  

Présentation de l’action : 

• Mettre en place un système d’aides à l’achat de vélo à assistance électrique 

à l’échelle de la communauté de communes 

• Etudier la mise en place d’un service longue durée de location de vélos à 

assistance électrique à l’échelle de la communauté de communes (flotte 

estimée à 56 vélos) 

• Aménager des « aires vélo » disposant de stationnements, de bornes 

d’autoréparation équipées d’un dispositif de gonflage au niveau des gares 

de Frénouville-Cagny et de Moult-Argences 

 

Borne d’auto-réparation de vélo (Source : Ville de Poissy) 

Maître d’ouvrage : 
 

Val ès dunes 
 
Partenaires : 
 

ADEME 
Communes 
Territoires voisins 
 

Coût d’investissement : 
 

Bornes d’autoréparation 

(x2) : 4 200 € 

Flotte de 56 vélos à 

assistance électriques : 

67 200 € 

Coût de fonctionnement : 

Aides à l’achat : 3 900 €/an 

Entretien de la flotte de 
vélos : 26 000 €/an 
 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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7. Suivre l’évolution des pratiques des modes 

actifs 

 
Quantifier l’usage des modes actifs sur le territoire 

Recueillir l’avis des habitants du territoire 

Etat des lieux : 

Il est souhaitable pour la collectivité de suivre l’évolution des pratiques des modes 

actifs au travers de comptages de vélos ou par des enquêtes auprès des habitants. 

Plus spécifiquement, les dispositifs de comptage serviront également à sensibiliser 

les citoyens et les élus sur la croissance du vélo. 

 

Présentation de l’action : 

• Mise en place de compteurs vélo sur chacun des itinéraires armatures (soit 14 

compteurs) 

• Mener des enquêtes (une tous les 5 ans) auprès des usagers afin de : 

o Connaître les retours et avis des usagers ainsi que leurs attentes 

o Suivre l’évolution de la pratique de la marche à pied et du vélo sur le territoire 

 

Dispositif de comptage des vélos (source : MetroCount) 

Maître d’ouvrage : 
 

Val ès dunes 
 
 
Partenaires : 
 

Département 
Communes 
ADEME 
 
 

Coût d’investissement : 
 
Compteur vélo (x14) : 
 

56 000 € dont : 
• 32 000 € à court terme 
• 16 000 € à moyen terme 
• 8 000 € à long terme 
 
Enquêtes (x3) : 
6 000 € 

 

Court terme 

Entre 2023 et 2026 

Moyen terme 

Entre 2027 et 2031 

Long terme 

Entre 2032 et 2036 
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6. PHASAGE ET PROGRAMMATION FINANCIERE 

6.1. Maîtrise d’ouvrage et modalités de financement 

Maîtrise d’ouvrage des liaisons cyclables 

Le Département du Calvados se positionne essentiellement comme soutien des projets d’aménagement et 

ne prend donc pas la maîtrise d’ouvrage pour les projets des collectivités locales.  

La Communauté de Communes de Val ès dunes prendra la maîtrise d’ouvrage sur toutes les liaisons 

structurantes ou complémentaires, sur voirie communale ou départementale. La Communauté de Communes 

dispose de la compétence « voirie » sur les voies communales et sur les voies départementales en 

agglomération (voiries d’intérêt communautaire). Sur ces voies, elle prendra la maîtrise d'ouvrage en 

application de sa compétence « voirie ». Quant aux routes départementales hors agglomération, Val ès dunes 

portera la maîtrise d'ouvrage en application de sa compétence « voies vertes ». 

Val ès dunes portera également les études de faisabilité et de maîtrise d’œuvre. Elle assurera le suivi de la 

mise en œuvre du réseau cyclable, en organisant des comités de pilotage et des comités de lignes. 

Le recrutement d’une personne chargée de la mise en œuvre du schéma cyclable pourrait être subventionné 

par l’ADEME (Axe 4 du programme AVELO 2 : Recrutement de chargés de mission vélo au sein des territoires). 

Cette personne serait chargée de rechercher des financements, de suivre les études de faisabilité et de 

maîtrise d’œuvre, et d’animer la démarche auprès des communes, usagers, etc… 

Modalités de financement 

Il existe de nombreux dispositifs de financement des aménagements cyclables, provenant de la DREAL, 

l’ADEME, la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), la Région Normandie, ainsi que du 

Département du Calvados. Les subventions accordées ont chacune des modalités spécifiques, détaillées ci-

dessous. 

DREAL :  Fonds mobilités actives – Appel à projets « Aménagements cyclables » 

La DREAL, au travers de l’appel à projet « Aménagements cyclables », subventionne les projets de type 

« discontinuités » (ouvrage d’art et traitement d’un point noir de sécurité routière), ainsi que les projets de 

type « itinéraires sécurisés » justifiés par les trafics et les vitesses en application des recommandations du 

CEREMA. Le prochain appel à projet est prévu pour septembre 2023. 

Les modalités de subvention sont : 

• Enveloppe globale de 50 M € pour l’appel à projets en 2021 

• Taux de subvention de 20% à 40% (unité urbaine de moins de 100 000 habitants) 

• Aide minimale de 50 000 € par projet pour l’appel à projet 2021 

ADEME : Programme « AVELO 2 » - Accompagnement à la mise en œuvre de politiques cyclables 

(2021 – 2024) 

L’ADEME a lancé en 2021 l’appel à projet AVELO 2 structuré autour des 4 axes suivants : 

• Axe 1 : Construction d’une stratégie de développement d’aménagements cyclables 
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• Axe 2 : Expérimentation de services vélo  

• Axe 3 : Animation et promotion de politiques cyclables intégrées 

• Axe 4 : Recrutement de chargés de mission vélo au sein des territoires 

L’objectif du programme AVELO 2 est d’accompagner les territoires « dans la définition, l’expérimentation et 

l’animation de leurs politiques cyclables ». Le prochain appel à projet est prévu pour avril 2023. 

Les modalités de subvention sont les suivantes : 

• Enveloppe globale de 25 M € 

• Taux de subvention maximal de 60 % 

• Assiette des dépenses éligibles par axe plafonnée à 100 000 € (hors axe 4) 

• Montant total maximal de l’aide par porteur de projet : 200 000 € (hors axe 4) 

Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

La dotation de soutien à l’investissement local apporte un financement concernant les grandes priorités 

d’investissement des communes ou de leurs groupements. Parmi les 6 grandes priorités identifiées, le 

développement d’infrastructures en faveur de la mobilité est éligible à des financements. Le montant de 

l’enveloppe annuelle est de 570 M €. Les financements attribués sont de l’ordre de 30 % des travaux réalisés. 

Direction Départementale des Territoires (DDT) 

La DDT, dont le rôle est de mettre en œuvre les politiques publiques d’aménagement et de développement 

durable des territoires, peut fournir un accompagnement technique ou financier relatif à la préparation des 

projets. Ces aides sont cumulables avec celles de la DREAL. 

Région Normandie 

La Région Normandie porte un objectif de renforcement de la part modale du vélo à l’échelle régionale. Dans 

le cadre du dispositif « Aménagements cyclables favorisant l'intermodalité », elle accorde des subventions 

pour les itinéraires cyclables sécurisés inscrits dans un schéma cyclable et desservant les pôles d’échanges 

(gares). 

Les aménagements subventionnables sont uniquement les sites propres sécurisés (pistes cyclables, voies 

vertes…) respectant les recommandations du CEREMA. L’aménagement doit être une piste cyclable ou une 

voie verte, sécurisée et pérenne (revêtement en béton, enrobé…). Les aménagements en voie partagée 

(bandes cyclables) ne sont pas finançables par la Région.  

Concernant la réalisation d’aménagements cyclables favorisant l’intermodalité, le montant de la dépense 

subventionnable est plafonné à 120 € HT / mètre linéaire. La dépense subventionnable sur les 120 € / m 

linéaire est comprise entre 30 % et 50 %, en fonction de la signature ou non d’un contrat de territoire avec la 

Région.  

Les études de maîtrise d’œuvre peuvent être subventionnées par la Région à hauteur de 30 %, avec un montant 

maximal de 35 000 €. 

Les deux gares du territoire de Val ès dunes ne sont pas équipées d’abris vélos sécurisés, et le décret de la 

LOM du 8 juin 2021 relatif au stationnement sécurisé des vélos en gare ne prévoit pas l’installation de ce type 

d’équipements. Dans le cadre du dispositif « pôles d’échanges multimodaux », la région Normandie peut 

financer lu stationnement sécurisé des vélos en gare (abris vélos sécurisés).  
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Département du Calvados  

Le Département mène une politique cyclable axée sur le cyclotourisme au travers de son Plan Vélo. Les seuls 

itinéraires inscrits au Plan Vélo départemental qui traversent Val ès dunes sont des véloroutes déjà jalonnées, 

au nord du territoire. La liaison Caen – Troarn, en limite nord de Val ès dunes, est en cours de réalisation par 

le Département et la C.U. Caen la Mer. 

Un contrat de territoire a été signé entre le Département et les collectivités locales, disposant d’une enveloppe 

totale d’environ 100 millions d’euros. 10% de cette enveloppe sont réservés aux projets cyclables (soit 10 

millions d’euros).  

Dans ce cadre, le Département participe au financement d’aménagements cyclables permettant la desserte 

d’un service public, de commerces ou de points d’intérêts naturels depuis une zone d’habitat. Ces itinéraires 

devront être inscrits dans un schéma directeur de planification des aménagements « circulations douces » 

sur le territoire (Plan local d’urbanisme, Plan de déplacement urbain, schéma directeur cyclable, etc.). L’aide 

financière pour les aménagements inscrits à un schéma directeur cyclable local représente 20% du montant 

HT des travaux. Cette aide peut être majorée à 30% si le projet s’inscrit dans une démarche de sécurisation 

de l’ensemble des accès à un collège. Actuellement en révision, le règlement d’aides départemental pourrait 

revoir les aides à la hausse. 

Les modalités détaillées de la participation du Département aux projets de liaisons cyclables utilitaires portés 

par les collectivités locales sont présentées ci-dessous : 
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Figure 29. Modalités de financent des projets de liaisons cyclables utilitaires des collectivités locales (source : Guide 

des aides du Département du Calvados, 2022) 

Communes 

Au regard de la répartition des compétences (Val ès dunes exerce les compétences mobilité et voirie), les 

communes ne participeront pas au financement des aménagements cyclables. Toutes les études, ainsi que 

les travaux, seront entièrement financés par Val ès dunes, hors subventions et projets portés par les 

structures partenaires.  
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6.2. Programmation financière 

Coût détaillé de mise en œuvre du réseau cyclable 

Le tableau ci-dessous présente une estimation des coûts d’aménagement pour chacun des itinéraires 

armature et pour chaque typologie d’aménagement. Les coûts ont été estimés à partir de ratios de coûts 

linéaires propres à chaque type d’aménagement.  

 

Liaison Voie verte 
Piste 

Cyclable 

Bande 

Cyclable 
Zone 30 

Double-

sens 

cyclable 

Chaucidou 

Voie 

routière 

balisée 

vélo 

Chemin 

rural 

partagé 

Points 

durs 
Total 

A 347 290 € 982 967 € 5 845 € 274 689 € 19 600 € 0 € 464 € 4 704 € 2 100 000 € 3 735 560 € 

B 0 € 0 € 22 534 € 115 818 € 0 € 0 € 186 € 0 € 0 € 138 538 € 

C 579 236 € 169 326 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 91 000 € 839 562 € 

D 0 € 1 355 293 € 0 € 10 237 € 0 € 0 € 4 537 € 2 759 € 0 € 1 372 826 € 

E 80 069 € 0 € 17 493 € 94 216 € 0 € 0 € 216 € 0 € 100 000 € 291 994 € 

F 1 287 604 € 370 281 € 0 € 226 278 € 0 € 0 € 2 788 € 0 € 5 000 € 1 891 951 € 

G 39 163 € 1 357 783 € 7 179 € 24 655 € 0 € 0 € 0 € 0 € 2 344 000 € 3 772 781 € 

H 0 € 39 350 € 0 € 0 € 0 € 0 € 6 231 € 2 202 € 5 000 € 52 783 € 

I 0 € 0 € 0 € 42 235 € 0 € 98 803 € 0 € 0 € 0 € 141 038 € 

J 606 991 € 0 € 0 € 226 896 € 0 € 0 € 10 662 € 4 879 € 5 000 € 854 427 € 

K 0 € 0 € 0 € 199 543 € 0 € 0 € 1 861 € 5 044 € 10 000 € 216 448 € 

L 647 248 € 0 € 0 € 60 613 € 0 € 0 € 0 € 0 € 200 000 € 907 860 € 

M 486 491 € 0 € 0 € 145 811 € 0 € 43 970 € 4 267 € 0 € 250 000 € 930 539 € 

N 0 € 222 512 € 0 € 27 388 € 0 € 0 € 13 745 € 0 € 200 000 € 463 645 € 

Total 4 074 092 € 4 497 514 € 53 052 € 1 448 378 € 19 600 € 142 772 € 44 957 € 19 587 € 5 310 000 € 15 609 953 € 
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Coût global de mise en œuvre du réseau cyclable 

Le coût global estimé de l’aménagement des itinéraires structurants s’élève à 15 609 953 €. Il est à noter 

que cette somme correspond à une estimation des coûts totaux (hors subventions). Les montants assurés 

par Val ès dunes et ses partenaires seront moins importants, car ceux-ci bénéficieront de subventions pour 

les travaux. Trois hypothèses sont d’ailleurs établies pour le « reste à charge » des communes, allant de 30% 

de subventions (hypothèse pessimiste) à 70 % (hypothèse optimiste). Le véritable reste à charge se situera 

certainement autour entre ces deux seuils, autour de l’hypothèse appelée « intermédiaire ». 

 

Estimation du coût global Possibilités de subventions 

15 609 953 € 

Hypothèse optimiste Hypothèse intermédiaire Hypothèse pessimiste 

70% de subvention 50% de subvention 30% de subvention 

4 682 986 € 7 804 976 € 10 926 967 € 

 

Coût par maître d’ouvrage 

Val ès dunes portera l’intégralité de la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables, sur les voiries 

départementales ou communales, en agglomération ou hors agglomération. Elle assurera la totalité du 

financement, hors subventions et projets portés par les structures partenaires.  
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Priorisation des liaisons cyclables 

 

Figure 30. Priorisation des liaisons cyclables armature 
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La priorisation technique des liaisons cyclables armature a été déterminée au moyen d’une analyse 

multicritères, prenant en compte la part d’aménagements existants, les coûts d’aménagement, la 

fréquentation potentielle, les lieux d’intérêts desservis, ainsi que le nombre de points durs à résorber. Cette 

proposition technique a été présentée aux élus des communes au cours d’un comité de pilotage, et ces 

derniers ont pu donner leur avis, conduisant à la modification du niveau de priorité de certaines liaisons. 

Les élus ont souhaité prioriser les liaisons desservant les deux centralités principales, notamment les 

établissements scolaires et les gares, ainsi que les liaisons qui permettent un accès à Caen-la-Mer et à 

Mézidon-Canon.  

La liaison A a été classée en priorité 1 sur les tronçons reliant Vimont à Moult et Argences. En revanche, le 

tronçon entre Vimont et Frénouville a été classé en priorité 2, notamment du fait de son coût important. De 

plus, il convient d’attendre la livraison de la déviation routière de la RD 613 pour réaliser cet aménagement. 

Les liaisons B et C sont prioritaires, car ils répondent à une demande très importante et bénéficient d’une 

forte opportunité d’aménagement. Ces liaisons permettent de relier Frénouville à Cagny puis à Mondeville et 

au réseau cyclable de Caen la Mer.  

La liaison D a été classée en priorité 1en raison de l’importance de la demande, notamment entre Janville et 

Troarn, ainsi que des problèmes de sécurité sur la RD 37. Il convient de lancer les études rapidement afin de 

réaliser cette liaison à moyen terme (cela impliquera de créer des pistes cyclables en dehors de la voirie). 

La liaison E assure la liaison entre Argences et Moult au sein du pôle urbain et sera réalisé en phase 1. Cette 

liaison assure les déplacements internes au pôle urbain principal et répond à une demande importante. 

Un tronçon de la liaison F entre Ouézy et Mézidon-Canon a été classé en phase 1 car il répond à un fort besoin 

de déplacements (vers la gare et les équipements de Mézidon-Canon, tels que le collège, ainsi que vers le 

domaine de Ouézy pour les habitants de Mézidon-Canon). Or, ce tronçon de la RD 47 reste dangereux pour 

les cyclistes. Le reste de la liaison F (Moult – Mézidon-Canon) est inscrite en priorité 3 du fait du coût 

important de l’aménagement et de la demande moins élevée. 

La liaison G, desservant la gare de Moult-Argences depuis Argences et Béneauville (Moult-Chicheboville) 

dispose d’une priorité 2. 

Les liaisons H et I sont prioritaires, permettant de connecter Valambray aux pôles urbains locaux. 

La liaison J, entre Valambray et Frénouville, est inscrite en priorité 3 car son linéaire est très important au 

regard des besoins exprimés, qui restent modérés.  

La liaison K a été classée en priorité 1 car elle est en cours de réalisation par Val ès dunes et Caen la Mer. 

De même, le tronçon de la liaison A entre Argences et Vimont a été classé en priorité 1, car la maîtrise foncière 

permet de lancer prochainement sa réalisation. 

Les liaisons L et M, reliant le pôle de Frénouville – Cagny à Caen la Mer, ont été classées en priorité 2. 

La liaison N a été classée en priorité 1, notamment en raison de son coût faible et de l’opportunité 

d’aménagement à court terme. 

Par ailleurs, une vigilance a été portée à l’équilibre entre les coûts affectés à chaque priorité, afin de disposer 

d’un phasage financier relativement homogène à long terme (voir ci-dessous). 
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Plan pluriannuel d’investissement 

Le phasage des itinéraires cyclables est directement déterminé à partir de la priorisation. Il s’étend sur une 

période de 14 ans, entre 2023 et 2036. Les itinéraires dont l’aménagement est programmé sur les 4 premières 

années correspondent aux itinéraires de priorité 1, ceux dont l’aménagement est prévu entre 2027 et 2031 

correspondent aux itinéraires de priorité 2 et enfin, les itinéraires programmés entre 2032 et 2036 

correspondent à ceux de priorité 3. 

 

Priorité Période Itinéraire  Coût estimé Total par période de 5 ans 
Coût annuel 

estimé 

1 
2023 - 
2026 

A 3 126 925 € 

7 896 005 € 1 974 001 € 

B 138 538 € 

C 839 562 € 

D 1 372 826 € 

E 291 994 € 

F 661 011 € 

G 1 054 879 € 

H 52 783 € 

I 141 038 € 

K 216 448 € 

2 
2027 - 
2031 

A 608 635 € 

5 628 581 € 1 125 716 € 

G 2 717 902 € 

L 907 860 € 

M 930 539 € 

N 463 645 € 

3 
2032 - 
2036 

F 1 230 940 € 
2 085 367 € 417 073 € 

J 854 427 € 

Total     15 609 953 € 1 114 997 € 
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Synthèse des mesures d’accompagnement 

Le tableau ci-dessous résume l’ensemble des actions d’accompagnement, ainsi que leurs coûts 

d’investissement et de fonctionnement. 

 

   Coût d'investissement  Coût de fonctionnement  

Action  Sous-action Court terme Moyen terme Long terme Court terme Moyen terme Long terme 

1 
Développer les 

stationnements vélo 

Stationnements en 
gares 

60 000 € 60 000 €     

Stationnements 
dans les centres-

villes 
8 000 € 8 000 €     

2 
Mettre en place le 

programme "Savoir rouler à 
vélo" 

Mise en place de la 
formation dans les 

écoles 

   14 950 €/an 14 950 €/an 14 950 €/an 

3 
Sensibiliser à la sécurité 

routière 
Campagne de 

communication 
   2 000 €/an 2 000 €/an 2 000 €/an 

4 Promouvoir l'usage du vélo 

Campagne de 
communication 

   2 000 €/an 2 000 €/an 2 000 €/an 

Elaboration d'une 
carte des itinéraires 

cyclables 

   2 000 €/an 2 000 €/an 2 000 €/an 

Organisation de la 
Fête du Vélo 

   2 000 €/an 2 000 €/an 2 000 €/an 

5 
Valoriser les initiatives 

locales et les développer à 
l’échelle intercommunale 

Subvention 
d'animations vélo 
(tous les 6 mois) 

   1 000 €/an 1 000 €/an 1 000 €/an 

6 
Mettre en place des 

services dédiés à l’échelle 
intercommunale 

Implantation de 2 
bornes 

d'autoréparation 

 4 200 €     

Mise en place d'un 
service de location 
de vélos électriques 

 33 600 € 33 600 €  13 000 €/an 26 000 €/an 

Mise en place 
d'aides à l'achat 

   3 900 €/an 3 900 €/an 3 900 €/an 

7 
Suivre l’évolution des 

pratiques des modes actifs 

Mise en place de 
compteurs de vélos 

32 000 € 16 000 € 8 000 €    

Lancement 
d'enquêtes auprès 

des habitants 
2 000 € 2 000 € 2 000 €    
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GLOSSAIRE 

AFAF : (Aménagement Foncier Agricole et Forestier). 

AGRESTE : Service de statistiques du Ministère de l’Agriculture. 

CC VED : Communauté de Communes Val ès dunes. 

CDPENAF (Commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers). 

Comptes de l’agriculture : Il s’agit d’un compte de résultat de la 

ferme « normande » sur une année civile. Les produits sont 

comptabilisés pour caractériser l’activité de l’année étudiée. Les 

productions végétales sont comptées en campagne de production, 

les produits animaux sont comptés sur l’année civile.  

Corine Land Cover : Données de référence. Elles sont issues de 

l'interprétation visuelle d'images satellitaires. 

CUMA (Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole) : Forme 

de société coopérative agricole permettant aux agriculteurs de 

mettre en commun leurs ressources afin d'acquérir du matériel 

agricole. La Cuma fournit du matériel à ses adhérents alors que ces 

derniers s'engagent à l'utiliser. 

CRAN (Chambre Régionale d’Agriculture de Normandie). 

DRAAF (Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture 

et de la Forêt). 

EARL (Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée) : société 

civile spécialement adaptée à l’agriculture, elle peut être familiale ou 

non familiale et comprend de 1 à 10 associés dont tous ne sont pas 

forcément exploitants agricoles. 

EPCI (Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale). 

ETP : Équivalent Temps Plein. 

GAEC (Groupement Agricole d’Exploitation en Commun) : Il 

permet aux agriculteurs, les co-exploitants, de s’associer et de 

réaliser un travail en commun dans des conditions comparables à 

celles qui existent dans les exploitations individuelles. 

IAA (Industries Agro-Alimentaires) : Ensemble des activités 

industrielles qui transforment des productions alimentaires issues de 

l'agriculture ou de la pêche, en aliments industriels destinés 

essentiellement à la consommation humaine. 

 

 
ICPE (Installations classées pour la Protection de 

l'Environnement) : Toute exploitation agricole susceptible de créer 

des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment 

pour la sécurité et la santé des riverains est une Installation Classée 

pour la Protection de l'Environnement (ICPE). Une ICPE est soumise 

à de nombreuses réglementations de prévention des risques 

environnementaux, notamment en termes d'autorisations. 

ÎLOT : Ensemble de parcelles agricoles d’un seul tenant, d’une même 

exploitation, stables dans le temps et limitées par des éléments 

facilement repérables et permanents (chemin, route, cours d’eau...) 

et par les limites départementales. 

Loi ELAN (Evolution du Logement, de l'Aménagement et du 

Numérique). 

OSCOM (Observatoire des Sols à l’échelle COMmunale) : C’est 

un outil de mesure de l’évolution de l’occupation des sols par 

commune en Normandie. 

MAEC (Mesures Agro-Environnementales et Climatiques) : 

Elles constituent l’un des outils majeurs du second pilier de la PAC. 

Mises en œuvre à partir de 2015, elles permettent d’accompagner 

les exploitants agricoles qui s’engagent dans le maintien ou le 

développement de pratiques favorables à l’environnement. 

MSA (Mutualité Sociale Agricole). 

PAC (Politique Agricole Commune) : Dans le document, ce terme 

fait référence aux déclarations de surfaces que les exploitants 

agricoles effectuent chaque année pour bénéficier des aides 

européennes aux cultures éligibles. 

PAT (Projet Alimentaire Territorial) : Il s’agit d’un état des lieux 

de la production agricole et alimentaire locale, du besoin alimentaire 

du bassin de vie et identifiant les atouts et contraintes socio-

économiques et environnementales afin de donner un cadre 

stratégique et opérationnel à des actions partenariales en matière 

d’alimentation.  

PBS (Produit Brut Standard) : Les coefficients de PBS 

représentent la valeur de la production potentielle par hectare ou par 

tête d'animal présent hors toute aide. Ils sont exprimés en euros. 

Leur valeur est régionalisée lorsque cette régionalisation a un sens. 
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Ces coefficients permettent une classification (typologie) des 

exploitations agricoles dont le but est de les répartir selon leur 

spécialisation et leur dimension économique. 

PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) : Il s’agit d’un outil 

de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, 

de développer les énergies renouvelables et de maîtriser la 

consommation d'énergie. 

PNR (Parc Naturel Régional). 

RA/PRA (Régions Agricoles/Petites Régions Agricoles) : Le 

découpage du territoire français en RA/PRA a été initialisé en 1946. 

L’objectif était de disposer d’un zonage approprié pour la mise en 

œuvre d’actions d’aménagement, destinées à accélérer le 

développement de l’agriculture. Afin d’étudier l’évolution de 

l’agriculture, il était nécessaire de disposer d’un découpage stable de 

la France en unités aussi homogènes que possible du point de vue 

agricole, en s’affranchissant des découpages administratifs. 

RPG (Relevé Parcellaire Graphique) : Ensemble des îlots 

agricoles déclarés par les exploitants pour bénéficier des aides PAC.  

RGA : Recensement Général de l'Agriculture réalisé en 1988, 2000, 

2010 et 2020 par l’Etat (Agreste). 

RSD (Règlement Sanitaire Départemental) : Prévu par le code 

de la santé, il constitue le texte de référence en matière d'hygiène et 

de salubrité. Il permet de prévenir et/ou de résoudre les problèmes 

d'hygiène et de salubrité auxquels peuvent être confrontés nos 

concitoyens et qui ne sont pas précisés dans d'autres textes 

SAGE : (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau). 

SAU : Surface Agricole Utile. Elle comprend les terres arables, la 

superficie toujours en herbe (STH) et les surfaces en cultures 

permanentes. 

SAU COMMUNALE : Il s’agit des surfaces agricoles localisées sur la 

commune.  

SAU TOTALE (données RGA) : Les surfaces concernées sont celles 

des exploitations ayant leur siège sur la commune quelle que soit la 

localisation des parcelles.  

SCEA (Société Civile d’Exploitation Agricole) : Société civile 

pouvant être composée de personnes physiques ou morales. Il n’y a 

aucune exigence de capital minimum pour la constituer. Les associés 

peuvent être exploitants ou non.  

SFP (Surface Fourragère Principale) : Elle comprend les surfaces 

en herbe, en maïs ainsi que les autres cultures destinées à 

l'alimentation du bétail. 

STH (Surface Toujours en Herbe) : Il s'agit de surfaces 

ensemencées ou non et destinées à la production de plantes 

fourragères vivaces pour le pâturage ou la fauche. Ces surfaces ne 

rentrent pas dans la rotation des cultures. 

TOUTES EXPLOITATIONS : Toutes les exploitations y compris les 

exploitations professionnelles. 

UGB (Unité Gros Bétail) : Unité utilisée en statistique pour faire 

des comparaisons entre des cheptels exploitant des animaux 

d’espèces et de caractéristiques différentes. 

UTA (Unité de Travail Annuel) : Quantité de travail d’une 

personne à temps complet pendant une année.  
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INTRODUCTION 

1- PREAMBULE 

Ce diagnostic agricole a vocation à s’intégrer dans le rapport de 

présentation élaboré par le bureau d’études prestataire du marché 

du PLUI.  

Cette étude a donc pour objectif de mettre en évidence les grandes 

caractéristiques du territoire, de dégager les enjeux liés à l’activité 

agricole ; et ainsi d’apporter une aide à la décision pour l’élaboration 

du projet de développement du territoire. Ce diagnostic permet de : 

- Disposer d’une connaissance globale et objective de 

l’agriculture locale, dans sa situation actuelle en localisant et 

caractérisant les zones d’activité agricole (corps de ferme et 

bâtiments) ; en mettant en évidence ses atouts, ses menaces, 

sa multifonctionnalité sur le territoire et les conditions de sa 

pérennité à moyen et long terme.  

 

- Mener une réflexion globale pour identifier les enjeux liés à 

l’aménagement du territoire et faire des propositions de pistes 

d’actions à décliner dans les futurs documents d’urbanisme et 

à l’échelle du territoire.  

 

- Faciliter le dialogue entre élus et agriculteurs sur l’avenir de 

l’activité agricole du territoire 

 

- Consolider le rôle de l’agriculture dans l’économie locale et 

l’entretien des paysages, en protégeant l’outil productif 

agricole et en permettant ses évolutions, notamment vers une 

diversification de l’activité.  

 

En outre, le diagnostic agricole sert de base de concertation pour les 

élus, les techniciens et tout acteur associé à la démarche de PLUI. 

 

 

2- METHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE 

Le diagnostic a été réalisé conformément aux dispositions du code 

de l’urbanisme : 

 Art L. 101-2 sur la « préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles », 

 Art L. 151-4 sur le « diagnostic (…) des besoins répertoriés en 

matière de (…) surfaces et de développements agricoles » et sur 

« l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers ». 

 

En France, les données de statistique agricole officielles proviennent 

du Recensement Général Agricole (RGA), organisé par le Ministère 

de l’Agriculture tous les dix ans.  

Le dernier RGA complet est sorti en 2010, basé sur des enquêtes 

réalisées en 2009.  

 

Certaines données issues de l’enquête de 2020 ont été dévoilées. 

Cependant, elles restent encore aujourd’hui assez générales et 

incomplètes. De plus, elles sont difficilement comparables avec les 

données 2010 car les définitions utilisées ne sont pas identiques 

d’une campagne à l’autre. Certaines données ont tout de même pu 

être comparées, mais elles restent marginales. 

 

L’analyse du seul RGA n’est donc pas suffisante pour établir un état 

des lieux de l’agriculture sur le territoire, et mettre en évidence les 

évolutions récentes et en cours.  

 

En conséquence, plusieurs autres sources d’informations et de 

données ont été mobilisées pour conduire cette étude. 

 

Les exploitations agricoles professionnelles ayant leur siège sur le 

territoire de la Communauté de communes, ont ainsi fait l’objet d’une 

enquête individuelle au début de l’année 2022 - et en avril 2025 pour 

la commune de SAINT-SYLVAIN : 
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- Un questionnaire d’enquête leur a été envoyé, 

- Huit journées de permanences en mairies leur ont été 

organisées, pour pouvoir les rencontrer (individuellement), 

- Des relances par mail et téléphone leur ont été faites, afin de 

compléter leurs informations. 

 

 

 
 

ENQUETE TERRAIN 

Les données issues des entretiens qui ont eu lieu avec les 

exploitants sur le territoire en 2022 (et en avril 2025 pour la 

commune de SAINT-SYLVAIN), sont indiquées en vert dans ce 

diagnostic – texte ou encadré.  

 

Enfin, la connaissance des élus du territoire a été mobilisée – par des 

rendez-vous pris directement auprès des Maires, ou par des 

sollicitations effectuées auprès des Mairies – afin de compléter l’état 

des lieux agricole du territoire. 

 

Une réunion de présentation des résultats intermédiaires de l’étude, 

a été l’occasion de poursuivre les échanges avec les élus sur les 

problématiques agricoles du territoire en lien avec l’urbanisme. 

 

• Eléments à prendre en compte pour une bonne 

utilisation des données  

Pour partie, les résultats de l’enquête ne concernent pas la totalité 

des exploitations présentes sur le territoire, et la source 

d’information n’est pas l’exploitant en lui-même mais un référent 

agricole et/ou un élu.  

 

Ces résultats correspondent à une situation donnée au moment des 

enquêtes. Une actualisation et des compléments peuvent s’avérer 

nécessaires, si la procédure d’élaboration du PLUI dure plusieurs 

années. 

 

Les entreprises agricoles peuvent avoir plusieurs ancrages 

territoriaux. Certaines exploitent un site principal et un ou plusieurs 

autres sites sur le territoire. Cela peut être lié au développement de 

l’activité, ou au développement d’une nouvelle activité à un moment 

donné.  

Des chefs d’exploitation peuvent aussi avoir créé plusieurs sociétés 

agricoles qui valorisent un même corps de ferme. 

 

• Les données du RGA 2000 et 2010 par commune 

L’analyse des données du RGA demeure la référence. D’une part car 

il s’agit de la statistique officielle (issue du Ministère de l’Agriculture), 

d’autre part parce qu’étant établie sur tout le territoire, elle permet 

de comparer différentes échelles (communes, territoire étudié, 

département, région).  

A l’échelle communale, certaines données du RGA sont soumises au 

secret statistique. C’est le cas lorsqu’il y a moins de 3 établissements 

dans une case élémentaire d’un tableau et/ou lorsqu’un seul 

établissement fabrique au moins 85 % du produit commercial. Dans 

cette enquête, grâce à un outil développé par le Pôle Economie et 

Prospective (PEP) des Chambres d’agriculture de Normandie, des 

données ont pu être estimées pour les cas de secret statistique.  

 

Comme dit précédemment, une partie seulement des données du 

recensement de 2020 a été divulguée par la Direction Régionale de 

l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt de Normandie (DRAAF). 

Nous intégrons ces données dans ce rapport autant que faire se peut. 

 

• Les données internes actualisées de la Chambre 

d’agriculture 

Ces données sont issues de bases de données constituées et gérées 

par la Chambre d’agriculture, ainsi que de données issues d’autres 

organismes que la Chambre peut exploiter : données INSEE, 

données MSA (Mutualité Sociale Agricole), fichiers SIRENE.  

 

Mobilisation et réponses 

 
~ 89 agriculteurs rencontrés en rendez-vous individuels 

~ 89 questionnaires retournés 
~ 103 sites agricoles principaux et 79 sites secondaires 
répertoriés 
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• Les données géographiques et cartographiques 

Les données cartographiques suivantes sont utilisées : 

Orthophotoplan, Scan 25 et limites administratives (IGN), zonages 

environnementaux (DREAL et INPN), captages et périmètres (ARS). 

Les données de l’espace agricole sont issues principalement du 

Registre Parcellaire Général (RPG) de 2010 et de 2020, provenant 

des déclarations des agriculteurs dans le cadre de la Politique 

Agricole Commune (PAC). 

 

 

 

 

 

 

Situées dans le département du Calvados, les 19 communes de la 

Communauté de Communes Val ès dunes sont : 

 
Figure 2 : Tableau des communes du territoire 

Source : BD carto 

 

 

 

ARGENCES JANVILLE 

BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE MOULT-CHICHEBOVILLE 

BELLENGREVILLE OUEZY 

CAGNY SAINT-OUEN-DU-MESNIL-OGER 

CANTELOUP SAINT PAIR 

CESNY-AUX-VIGNES SAINT-PIERRE-DU-JONQUET 

CLEVILLE SAINT-SYLVAIN 

CONDE-SUR-IFS VALAMBRAY 

EMIEVILLE VIMONT 

FRENOUVILLE  

  

  

Figure 1 : Carte du périmètre d’étude 
Source : BD carto 
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1. L’ESPACE AGRICOLE DU 

TERRITOIRE 

1- UN TERRITOIRE AU CŒUR D’UNE IMPORTANTE 

REGION AGRICOLE  

• Deux entités paysagères ayant leurs spécificités 

agricoles 

Le territoire de la Communauté de Communes, se situe à cheval 

entre deux petites régions agricoles aux caractéristiques paysagères 

distinctes. On retrouve la Plaine de Caen et de Falaise en partie 

Ouest, et le Pays d’Auge Calvadosien à l’Est. 

 

Figure 3 : Carte des petites régions agricoles 
(Source : AGRESTE) 

 

 

Chacune de ces entités dispose de spécificités agricoles particulières. 

Les régions agricoles et petites régions agricoles ont été définies en 

1946 pour mettre en évidence des zones agricoles homogènes. La 

petite région agricole est constituée par le croisement du 

département et de la région Agricole. La dernière actualisation date 

de 1981. L’objectif était de disposer d’un zonage approprié pour la 

mise en œuvre d’actions d’aménagement, destinées à accélérer le 

développement de l’agriculture. 

 

 

 

La Plaine de Caen et de Falaise, à l’Ouest de la Communauté de 

Communes, est marquée par :  

* un paysage de plaine ouverte  

* des labours liés à la pratique de la grande culture  

* une faible présence de haies, d’arbres et de prairies 

* un territoire fortement concerné par l’érosion 

C’est une région réputée pour la qualité agronomique de ses sols, et 

leur productivité dans un système de grande culture. 

Plaine de Caen 

et de Falaise 

Pays d’Auge 
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A l’Est du territoire, on entre dans le Pays d’Auge Calvadosien qui 

est caractérisé par : 

* un paysage plus resserré de semi-bocage et de bocage 

* une présence plus marquée des prairies et de l’élevage 

* des étendues céréalières cloisonnées par des structures végétales 

* un relief moyen 

Il existe une continuité écologique et paysagère entre ces deux 

entités.  

 

• Un vaste espace agricole 

L’observatoire des sols à l’échelle communale est un croisement de 

données géographiques par les services de l’Etat (DRAAF, DDTM et 

DREAL). C’est un outil de mesure de l’évolution de l’occupation des 

sols par commune en Normandie. Pour chaque année, entre 2008 et 

2022, l’OSCOM répartit l’occupation des sols entre 4 catégories en 

reprenant la classification de la nomenclature Corine Land Cover 

2006 : 

- Territoires artificialisés ; 

- Territoires agricoles ; 

- Forêts et milieux semi-naturels ; 

- Surfaces en eau. 

Figure 4 : Carte de l’occupation du sol de la CC VED 
(Source : Observatoire des Sols à l’échelle COMmunale (OSCOM), 2022) 

 

 

 

Figure 5 : Tableau de répartition des surfaces 
(Source : Observatoire des Sols à l’échelle COMmunale (OSCOM), 2022) 

 

 

  

Type d'espaces CC VED CALVADOS 

Territoires agricoles 76,4% 66,6% 

Territoires artificialisées 9,1% 9,7% 

Forêts et milieux semi-naturels 11,3% 18,5% 

Surfaces en eau 1,0% 0,8% 

Espaces mixtes 2,2% 4,4% 

Total 100% 100% 
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Les territoires artificialisés recouvrent 9,1 % du territoire 

intercommunal. Ce taux d’artificialisation est de 0,6 % inférieur à 

celui enregistré à l’échelle du Calvados. On peut donc en déduire que 

le territoire de la Communauté de Communes Val ès dunes, est un 

territoire assez rural. Les principales entités artificialisées se trouvent 

sur les communes de Moult-Chicheboville, d’Argences, de Cagny, de 

Frénouville et de Bellengreville. 

Les surfaces naturelles et boisées (forêts, milieux semi-naturels) 

recouvrent près de 11,3 % du territoire. Ces surfaces sont 

principalement présentes dans la partie Nord du territoire avec des 

marais existants sur Vimont, Moult-Chicheboville et Bellengreville. 

On retrouve aussi d’importants boisements et bocages sur une bande 

allant de la commune de Janville à celle de Moult-Chicheboville en 

passant par Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger et Argences. Des surfaces 

boisées sont également à signaler sur les communes de 

Bellengreville et de Ouézy. La part des surfaces naturelles et boisées, 

est cependant inférieure à celle que l’on retrouve à l’échelle du 

Calvados (18,5%). 

Les surfaces agricoles correspondent à la fois aux parcelles 

« productives » déclarées à la PAC mais aussi à des espaces valorisés 

par des particuliers pour des activités de loisirs (chevaux, etc.). Elles 

représentent 76,4 % du territoire intercommunal quand le 

département du Calvados en totalise 66,6%. C’est la partie Sud du 

territoire qui comporte l’espace agricole le plus vaste. 

 

Cette représentation révèle un territoire majoritairement agricole, 

moyennement artificialisé et naturel. 

Ce caractère encore rural met en avant l’importance de 

l’activité agricole dans l’aménagement de l’espace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Surfaces dédiées à la production agricole  

Figure 6 : Carte de la part de la surface communale  

destinée à la production agricole 
(Source : RPG 2020) 

 
 

 

 

Non loin des trois quarts des surfaces du territoire de Val ès 

dunes sont déclarées à la PAC. C’est un peu plus qu’à l’échelle de 

la région Normandie.  

Il existe cependant des disparités communales sur le territoire : 

Les communes où la part de surfaces agricoles est la plus importante, 

sont dans l’ordre, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Saint-Sylvain, Condé-

sur-Ifs, Valambray, et Cléville, avec plus de 80% de surfaces 

agricoles déclarées à la PAC par commune. 

A l’inverse, du fait d’importantes surfaces artificialisées, naturelles, 

boisées ou en eau, les communes d’Argences, de Ouézy et de 

Janville, sont celles qui comportent le moins de surfaces dédiées à la 

production agricole (surfaces inférieures à 60 % de la commune).  
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Figure 7 : Comparatif des surfaces déclarées à la PAC (en ha) 
pour les communes de la CC VED, en 2010 et en 2020 

(Source : RPG 2010 et 2020) 

 

Concernant l’évolution de la SAU du territoire entre 2010 et 

2020, on observe une baisse importante de 252,05 ha de 

surfaces déclarées à la PAC.  

Attention, cette donnée est à prendre avec précaution. Il s’agit 

effectivement de la SAU des exploitations présentes sur la commune 

et non de la SAU brute des communes.  

A l’échelle communale, la plupart des communes ont perdu de la SAU 

comme par exemple Banneville-la-Campagne, Moult-Chicheboville 

ou encore Valambray. Ces pertes de surfaces sont liées à plusieurs 

facteurs : 

- des phénomènes d’artificialisation des sols mais pas 

uniquement ; 

 

- des cessions d’activités d’exploitations : certaines parcelles 

agricoles peuvent ne pas être déclarées à la PAC plusieurs 

années. D’autres parcelles agricoles peuvent également 

changer de destination sans pour autant être artificialisées 

(par exemple au profit d’espaces de loisirs ou d’agrément) ; 

 

- des disparitions de structures agricoles sur certaines 

communes où les terres sont reprises par d’autres 

exploitations limitrophes ou encore extérieures au territoire 

de la Communauté de Communes. Cela se traduit 

inévitablement par une baisse de la SAU des exploitations 

sans pour autant contribuer à une artificialisation de ces 

espaces. 

 

A l’inverse quelques communes ont connu une augmentation de leur 

SAU (Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, Vimont, Condé-sur-Ifs ou encore 

Saint-Pair). Dans ces cas, ce sont des terres qui ont été reprises par 

des exploitants agricoles et déclarées à la PAC.  
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ENJEUX 

Le territoire est tourné en majorité vers la grande 

culture grâce aux entités paysagères 

particulièrement favorables. Le climat et le 

potentiel agronomique des sols intéressants sont 

des atouts pour l’activité agricole.  

Il apparaît indispensable de maintenir le foncier 

agricole pour préserver le caractère agricole du 

territoire intercommunal. 
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2- UNE RESSOURCE LIMITEE, CONVOITEE ET 

FRAGILISEE 

• Un espace agricole communal valorisé en diminution 

 
 

A noter avant l’analyse des données du RGA présentées ci-dessus :  

Pour classifier les exploitations, déterminer leur dimension 

économique (donc professionnelle) et leur spécialisation, le RGA 

utilise le Produit Brut Standard. Cet indicateur détermine la valeur de 

production potentielle en fonction des unités de surface pour les 

productions végétales et du nombre d’animaux pour les productions 

animales.  

 

 

Sur la base du PBS, les exploitations sont classées en 2 groupes :  

- Les petites exploitations (dont le PBS est inférieur à 25 000 

euros) : elles sont considérées comme non professionnelles, 
 

- Les moyennes et grandes exploitations (dont le PBS est 

supérieur à 25 000 euros, et même 100 000 euros pour les 

plus grandes) : elles sont considérées comme 

professionnelles. 

 

Lors du diagnostic réalisé en 2022 et 2025, ces critères économiques 

n’étaient pas mobilisables pour le recensement des exploitations via 

l’enquête de terrain réalisée par la Chambre d’agriculture. Les chiffres 

sont donc difficilement comparables et les différences s’expliquent par 

le mode de collecte des informations. La Chambre d’agriculture 

recense l’ensemble des exploitations en activité et spécifiquement 

avec des bâtiments d’élevage générant des périmètres de recul par 

rapport aux tiers. Ne sont pas comptabilisés les cotisants solidaires 

MSA, les agriculteurs retraités, les élevages familiaux ou activités de 

loisirs et d’agrément.  

Par ailleurs, les SAU présentées correspondent aux surfaces agricoles 

des exploitations dont le siège est situé sur le territoire de la 

Communauté de communes Val ès dunes. Ainsi dans ce total, 

peuvent être intégrées des surfaces à l’extérieur du territoire de la 

CC VED (lorsqu’elles sont valorisées par un agriculteur du territoire) 

et exclues des surfaces sur le territoire d’étude mais exploitées par 

des agriculteurs en dehors du territoire.  

Entre 2000 et 2010, les surfaces déclarées lors du 

recensement agricole diminuent de manière générale sur 

l’ensemble du territoire régional (-3,8 % en Normandie). A 

contrario, les exploitations professionnelles du territoire 

intercommunal valorisent environ 305 ha de surfaces agricoles en 

plus (+2,3 %). Cette augmentation s’explique par la reprise par des 

exploitations professionnelles, de parcelles agricoles d’autres 

exploitations non professionnelles.  

On constate cependant que la SAU de l’ensemble des exploitations 

du territoire de la CC VED, baisse assez fortement entre 2010 et 

2020. Ainsi, l’ensemble des exploitations du territoire valorisent 

environ 1 197 ha en moins (-8,6%). 

 

Données de référence du RGA 2010 et 2020 

Figure 8 : Tableaux de la SAU des exploitations  
entre 200, 2010 et 2020 

 

 

SAU 2010 
(ha)   

∑ des 
expl. 

Evolution 
2000-2010 

SAU 2020 
(ha)  

∑ des 
expl. 

Evolution 
2010-2020 

CC VED 13 950 -1,1% 12 753 -8,6% 

Dpt 14 380 878 -4,2%   

Normandie 
 

1 979 855 
 

-3,8% 
 

  
 

 

 

SAU 2010 
(ha) 

∑ des 
expl. Pro* 

Evolution 
2000-2010 

CC VED 13 557 +2,3% 

Dpt 14 353 091 -2,6% 

Normandie 1 857 126 -1,5% 
   

 

     * exploitations professionnelles 
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ENJEUX 

A l’image de la région Normandie, le territoire n’est pas 

épargné par le phénomène de consommation de terres 

agricoles au profit de l’artificialisation des sols entre 

2010 et 2020. Bien que les exploitations 

professionnelles aient vu leur SAU augmenter, 

l’artificialisation des sols s’est faite aux dépens des 

structures les plus petites. 
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• Une forte pression foncière 

Les prix des terres libres (= terres non louées) ont augmenté de 

façon assez significative depuis 2006 sur le territoire 

intercommunal.  

Si les prix des terres dans le Calvados suivent globalement la 

moyenne régionale, il en est autrement pour le prix des terres de 

l’intercommunalité. En effet, ces derniers apparaissent bien plus 

élevés.  Depuis 2006, ils sont en moyenne plus importants de 1710 

euros de l’hectare, par rapport aux prix moyens observés sur 

l’ensemble de la région normande.  

En 2023, la moyenne des prix des terres libres sur le territoire de Val 

ès dunes atteint 11 683 euros de l’hectare, tandis qu’à l’échelle de la 

Normandie, cette moyenne plafonne à 9 020 euros de l’hectare.   

Depuis 2017, on remarque que le prix des terres libres dans le 

Calvados augmente pour dépasser ceux de la Normandie. 

Le prix des terres au sein la Communauté de Communes a 

augmenté de plus de 83 % en 17 ans alors que la moyenne 

régionale a augmenté de 74 %.  

Cette hausse des prix générale est la conséquence d’une demande 

forte en espace à urbaniser, d’une attractivité importante du 

territoire et d’une offre foncière qui se raréfie. Ce qui a pour 

conséquence une transmission des exploitations agricoles de plus en 

plus difficile à cause du coût du foncier. Cette situation favorise la 

reprise d’exploitations par des structures sociétaires disposant de 

capitaux importants et plus à même de supporter le coût de ces 

investissements ; confirmant ainsi la tendance à l’agrandissement 

des exploitations ses 20 dernières années.  

A noter : Selon l’enquête de 2022 (complémentée en 2025 pour la 

commune de SAINT-SYLVAIN), plusieurs opérateurs sont 

propriétaires de terrains agricoles et les mettent à disposition 

d’exploitants agricoles pour qu’ils en assurent la gestion. 13 

exploitants nous ont déclarés être concernés par cette 

situation. Les propriétaires sont les communes ou la SAFER. Cela 

représente 146 ha qui sont plus ou moins encadrés par des 

conventions, baux ou accords verbaux souvent précaires.  

 
 

Figure 9 : Evolution moyenne des prix en euros  
des terres libres entre 2006 et 2023 

(Source : RGA)  
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ENJEUX 

Le prix des terres en constante augmentation, est 

un frein à la reprise ou à l’installation de jeunes 

agriculteurs. Il semble primordial de limiter la 

pression foncière sur les terres agricoles afin de 

ne pas accentuer la hausse des prix sur ces 

dernières, et ainsi limiter la spéculation. 
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3- UN ESPACE EN PRISE AVEC DE MULTIPLES ENJEUX 

DE TERRITOIRE  

Le territoire de la Communauté de Communes Val ès dunes est 

concerné par la prise en compte de différents enjeux 

environnementaux (paysage, eau, biodiversité,…). 

L’activité agricole doit prendre en compte ces spécificités locales dans 

le cadre de ses pratiques quotidiennes et ainsi contribuer à les 

préserver.  

 

Figure 10 : Intérêts environnementaux des sols agricoles 
(Source : CRAN) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les zonages liés à l’eau 

Le territoire de la Communauté de Communes est concerné par le 

Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) Orne aval et 

Seulles, approuvé par arrêté préfectoral du 18 janvier 2013 et 

modifié par la commission locale de l’eau le 23 février 2017. 3 enjeux 

principaux ont été identifiés pour cet outil de planification locale de 

l’eau : 

- La gestion quantitative des eaux ; 

- La qualité des eaux superficielles, souterraines et littorales ; 

- L’alimentation en eau potable ; 

Ce SAGE ne concerne qu’une partie des communes de CAGNY et de 

BANNEVILLE-LA-CAMPAGNE. 

Par ailleurs, toutes les communes du territoire intercommunal sont 

classées en « Zone vulnérable » dans le cadre de la Directive 

Nitrates. Il s’agit d’une législation européenne ayant pour objectif 

de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

Pour la région Normandie, le sixième programme d’actions s’applique 

depuis le 1er septembre 2018. Dans cette zone, les agriculteurs sont 

tenus de suivre un certain nombre de mesures spécifiques relatives 

aux dates d’épandages, à des obligations d’analyse des apports 

azotés, à la couverture des sols, au maintien des prairies, … 

De plus, les communes de MOULT-CHICHEBOVILLE, de VALAMBRAY 

et de SAINT-SYLVAIN sont concernées par une Zone d’Action 

Renforcée (ZAR), au titre de la Directive Nitrates. Au nombre de 9 

dans le département du Calvados, ces zones sont des secteurs dans 

lesquels des mesures supplémentaires s’appliquent, en plus des 

mesures de la Zone vulnérable. L’objectif est d’assurer une bonne 

qualité des eaux souterraines, en réglementant plus strictement 

encore, les pratiques agricoles. 

Pour en savoir plus sur la Directive Nitrates :  

https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/preserver-
lenvironnement/directive-nitrates/ 

 

 

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/preserver-lenvironnement/directive-nitrates/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/preserver-lenvironnement/directive-nitrates/
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Plusieurs captages d’eau potable sont présents sur le territoire, 

ou à proximité. Autour de ceux-ci, les pratiques peuvent être 

réglementées dans les périmètres de protection immédiats, 

rapprochés ou éloignés.  

Le captage « INGOUVILLE F2B A MOULT », situé sur la commune de 

MOULT-CHICHEBOVILLE, est un captage dit prioritaire. Celui sur la 

commune de OUEZY dénommé « OUEZY F1 », est considéré comme 

sensible. Ils impliquent des actions particulières en vue de protéger 

la qualité de l’eau. Ces actions touchent l’activité agricole étant 

donné qu’elle est en lien direct avec la qualité de la ressource en eau 

en fonction des pratiques, des apports et de l’usage des sols qu’elle 

exerce. 

Voici la carte et la liste des captages présents ou engendrant un 

périmètre de protection sur le territoire. 

 

Figure 11 : Carte des captages d’eau 
(Source : ARS de Normandie) 

 

 

 

 
Figure 12 : Liste des captages d'eau potable 

(Source : ARS de Normandie) 

 

 

 

• Les zonages liés au patrimoine 

 

ZNIEFF 

Les Zones d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

correspondent à des secteurs identifiés, décrits et cartographiés 

parce qu’ils représentent un intérêt faunistique et/ou floristique de 

par la présence d’espèces ou d’habitats rares et caractéristiques du 

patrimoine naturel, ou un intérêt écologique en participant au 

maintien des grands équilibres naturels et à la biodiversité régionale. 

Les ZNIEFF de type I sont de superficies limitées et liées à la présence 

d’une espèce végétale ou animale spécifique. Les ZNIEFF de type II 

sont de grands ensembles naturels avec des potentialités écologiques 

importantes. Elles n’ont pas de portée réglementaire.  

NOM DU CAPTAGE COMMUNE 

FR5 DE LIROSE SANNERVILLE SANNERVILLE 

GRONDE FR1 GIBERVILLE 

CANGELIQUES FE1 MEZIDON VALLEE D'AUGE 

MOULIN A PAPIER (MARAIS VIMONT) EMIEVILLE 

CANAL OURSIN F1 JANVILLE 

CANAL OURSIN F3 JANVILLE 

OUEZY F1 OUEZY 

OUEZY F2 OUEZY 

PUNAY F3 A MOULT MOULT-CHICHEBOVILLE 

INGOUVILLE F2B A MOULT MOULT-CHICHEBOVILLE 

FR1 MARAIS DE VIMONT SAINT-PAIR 

CLOS MORANT FRENOUVILLE 

FR2 MARAIS DE VIMONT VIMONT 

FR3 MARAIS DE VIMONT VIMONT 

FR4 MARAIS DE VIMONT VIMONT 
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Le territoire est concerné par une douzaine de ZNIEFF de type I. 

Peuvent être citées par exemple, les ZNIEFF « Marais du grand 

canal », « Bois et coteau de Fierville-Bray », « Marais de 

Chicheboville et Bellengreville », « Bois et pelouses de 

Bellengreville », « Pelouse calcaire de Moult », etc. 

Une seule ZNIEFF de type II est à comptabiliser sur la Communauté 

de Communes. Il s’agit de la ZNIEFF « Marais de la dives et ses 

affluents ». 

 

NATURA 2000 

Le territoire est concerné par un site : 

- « Marais alcalin de Chicheboville-Bellengreville » : Il concerne 

des parcelles de marais tourbeux et des surfaces boisées, 

entre les tissus bâtis de Bellengreville, de Vimont et de 

Chicheboville. 

Ce site est en grande partie boisé. On y note une déprise agricole sur 

les prairies humides relictuelles. 

  

Sites classés 

Le classement « site classé » est une protection forte, créée par 

décret ou arrêté du ministère de l’Environnement. Ce classement 

correspond à une volonté de maintenir un site désigné d’intérêt 

exceptionnel. Cela n’exclut ni la gestion, ni la valorisation du site. En 

site classé, l’instruction des autorisations d’urbanisme est encadrée 

plus strictement, qu’il s’agisse de projet agricole ou non : décision 

ministérielle après consultation de l’Architecte des Bâtiments de 

France (ABF), de la DREAL (inspection des sites) et de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). La 

procédure dure 8 mois environ. L’agriculture, qui a souvent contribué 

à façonner des paysages remarquables, participe encore à la gestion 

de ces sites ainsi qu’à leur valorisation.  

Ces sites sont : « L'If du cimetière de Poussy-la-Campagne », et 

« Tour de Valmeray et abords, à Airan ».  

Ils n’ont pas d’incidence sur les pratiques agricoles. Néanmoins, ils 

peuvent être une contrainte forte pour un projet d’installation ou de 

construction agricole. 

 

Figure 13 : Carte des zonages liés à la prise en compte du 

patrimoine naturel, paysager et culturel 

(Source : RPG 2020) 
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• L’implication des agriculteurs dans des démarches 

favorables aux paysages, à l’environnement et au cadre 

de vie  

 

D’après l’enquête, certains exploitants agricoles ont déclaré 

contribuer à une meilleure prise en compte de l’environnement, par : 

 - Des démarches volontaires de plantation de haies 

 - Le maintien de prairies naturelles 

 - La souscription à des MAEC 

 - L’évolution de leurs pratiques vers l’agro écologie, 

 l’agroforesterie, les techniques culturales simplifiées pour 

 préserver les sols, la réduction de l’usage de produits 

 phytosanitaires,… 

 - L’engagement dans des labellisations telles que 

 l’agriculture biologique ou le label Haute Valeur 

 Environnementale. 
 

 

Ces initiatives sont soit collectives, soient individuelles. 

Voici quelques précisions sur leurs principes : 

 

• Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

 

D’après l’enquête de 2022 (complémentée en 2025), 9 exploitants 

ont déclaré être engagés dans ces démarches. 

 

L’objectif des MAEC est de contribuer au maintien et à la gestion des 

enjeux agroenvironnementaux en faveur de la biodiversité, des 

zones humides et de la lutte contre l’érosion des sols. L’opérateur qui 

porte ce dispositif est la Chambre d’agriculture. 

 

L’essentiel des MAEC contractualisées sur le territoire sont des 

mesures dites ‘système’ ; à savoir des mesures qui concernent 

l’ensemble des surfaces de l’exploitation. Ces mesures favorisent le 

maintien de l’herbe sur des exploitations en polyculture/élevage 

et/ou limitent l’usage de produits phytosanitaires.  

 
A noter : toutes les surfaces agricoles du territoire ne sont pas éligibles à ces 
mesures.  

• Le label HVE  

Cette certification répond au besoin de reconnaître les exploitations 

engagées dans des démarches particulièrement respectueuses de 

l’environnement. Il existe actuellement 3 niveaux de certification :  

- Niveau 1 : respect des exigences environnementales de la 

conditionnalité et réalisation par l’agriculteur d’une évaluation 

de l’exploitation au regard du référentiel de niveau 2 ;  

- Niveau 2 : respect d’un référentiel comportant 16 exigences, 

efficientes pour l’environnement ;  

- Niveau 3 : qualité de « Haute Valeur Environnementale » 

fondée sur des indicateurs de résultats relatifs à la 

biodiversité, à la stratégie phytosanitaire, à la gestion de la 

fertilisation et de l’irrigation.  

Les agriculteurs peuvent s’engager individuellement ou 

collectivement. 
 

D’après l’enquête 2022 (complémentée en 2025), 9 exploitations 

disposent de ce label. 

Pour en savoir plus sur la certification HVE :  
https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-
exploitations  
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-
exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-
environnementale/ 

 

• Les démarches volontaires de plantation de haies 

 

D’après l’enquête de 2022 (complémentée en 2025), 13 exploitants 

ont déclaré s’inscrire dans des démarches de plantations de 

haies. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
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• L’agroécologie 

L’agroécologie permet d’assurer la production agricole tout en 

réduisant l’utilisation des intrants et en préservant les sols et l’eau. 

Pour se faire, elle réintroduit de la biodiversité dans les espaces 

cultivés, et fait par exemple appel aux prédateurs naturels des 

ravageurs pour réguler les milieux et protéger les productions. 

 

8 exploitations ayant participé à l’enquête, s’inscrivent dans ce 

mode de production. 

 
 

• L’agroforesterie 

L’agroforesterie désigne les pratiques associant arbres, cultures et-

ou animaux sur une même parcelle agricole, en bordure ou en plein 

champ. Elles ont de nombreuses vertus comme celles d’améliorer la 

productivité, de restaurer la fertilité des sols, ou encore de contribuer 

à une meilleure qualité de l’eau ou à la captation du CO2. 

2 exploitations ayant participé à l’enquête, s’inscrivent dans ce 

mode de production. 

 

• L’agriculture de conservation des sols 

L’agriculture de conservation vise à préserver la fertilité des sols. Elle 

repose sur trois grands principes : une couverture maximale des 

sols, une absence de travail du sol, et une bonne diversité et rotation 

des cultures. Elle permet entre autres d’utiliser moins d’intrants. 

11 des exploitations qui ont participé à l’enquête, pratiquent 

cette technique de production. 

 

• L’agriculture de précision 

L’agriculture de précision est un ensemble de techniques et de 

pratiques visant à limiter l’utilisation directe d’intrants dans les 

parcelles agricoles. Elle prend en compte l’hétérogénéité intra 

parcellaire afin d’ajuster la dose d’intrants en quantité, en temps et 

en lieu (modulation) pour essayer d’améliorer le bilan économique, 

agronomique et environnemental des exploitations agricoles. 

10 des exploitations qui ont participé à l’enquête, pratiquent 

cette technique de production. 

  

ENJEUX 

S’assurer que les projets d’aménagements sur le 

territoire prennent en compte l’ensemble des 

enjeux liés à l’activité agricole économique et les 

enjeux environnementaux notamment en 

préservant les dynamiques et initiatives engagées 

par les exploitants sur le territoire, véritables 

acteurs de la valorisation du paysage. 
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2. LES EXPLOITATIONS 

AGRICOLES DU 

TERRITOIRE 

1-   LA DEMOGRAPHIE AGRICOLE  

• Nombre d’exploitations sur le territoire et évolution  

 
 

Les données du dernier recensement de 2020 identifient 116 

exploitations (toutes exploitations confondues) soit une baisse de 

26% par rapport à 2010. Les toutes petites structures ont été 

fortement impactées en l’espace de 10 ans sur le territoire. Ces 

structures avaient bien souvent une petite activité d’élevage.  

La crise de l’élevage et les contraintes réglementaires ont rendu 

difficile le maintien des petites activités d’élevage. 

Depuis la moitié du 20èmesiècle, l’agriculture ne cesse de se 

moderniser et de se professionnaliser.  

Cette évolution a aussi entraîné progressivement la disparition des 

petites structures, a engendré l’accroissement de la surface moyenne 

par exploitation, ainsi que l’augmentation du nombre d’exploitations 

sous forme sociétaire (phénomène de concentration de l’activité). 

 

D’après l’enquête terrain de 2022 (complémentée en 2025 pour ST 

SYLVAIN), on dénombre 182 sites d’entreprises agricoles sur le 

territoire soit :  

 - 103 sièges d’exploitations (principaux) ; 

 - 79 sites secondaires. 

 

Ces sites se répartissent de façon assez homogène sur le territoire 

de la Communauté de Communes. Toutefois, ils se retrouvent très 

fréquemment en périphérie des tissus bâtis. Cette localisation permet 

d’éviter les bourgs et les secteurs de marais qui sont des espaces de 

contraintes, ainsi que les zones de plaine qui sont des outils de travail 

à préserver. 

 

Certaines exploitations peuvent avoir plusieurs sites, et notamment 

un site principal hors du territoire de la Communauté de communes, 

et un site secondaire dans son périmètre.   

 

L’activité d’élevage, mais aussi la grande culture, peuvent nécessiter 

l’usage de plusieurs bâtiments répartis en fonction du parcellaire. 

Cela induit des déplacements plus importants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Données de référence du RGA 2010 et 2020 

Figure 14 : Tableaux du nombre d’exploitations  
entre 2000, 2010 et 2020 

(Source : RGA 2010 et 2020)  

 

Nb ∑ 

exploit. 

2010 

Evolution 

2000-

2010 

Nb ∑ 

exploit. 

2020 

Evolution 

2010-

2020 

CC VED 157 -25 % 116 -26 % 

Dpt 14 6 633 -27 %  
 

Normandie  35 374  -32 %  
 

 

 

 

Nb 

exploit. 
Pro* 

2010 

Evolution 

2000-

2010 

CC VED 114 -7 % 

Dpt 14 3 841 -21 % 

Normandie  19 880  -22 %  
 

   * exploitations professionnelles 
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Figure 15 : Carte de répartition des sites 
d'exploitation sur le territoire 

(Source : Chambre d’agriculture 2022 - et 2025 pour ST SYLVAIN) 
 

 

 

*Site principal : siège d’exploitation, ou site hébergeant le principal d’une activité agricole. 

*Site secondaire : site géographiquement éloigné du reste d’une exploitation (ex : bâtiment isolé 

mais pouvant être rattaché à un siège d’exploitation ayant une autre localisation). 

*A confirmer : site sans information. 

* Projet : projet mentionné par un exploitant lors des rendez-vous individuels, et ayant pu être 

localisé. 

*Ancien site agricole : site d’un exploitant agricole retraité, dont la réutilisation n’est pas 

confirmée. 

*Entreprises liées : ex : coopérative agricole. 

*Activités liées : uniquement de la pension de chevaux (= activité juridiquement non agricole). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les actifs agricoles  

La diminution du nombre d’exploitations agricoles sur le territoire 

s’accompagne naturellement d’une diminution du nombre de chefs 

d’exploitation et de co-exploitants agricoles, ainsi que du nombre 

d’unités de travail annuel (UTA) ou du nombre d’équivalents temps 

plein (ETP).  

Les structures importantes en polyculture élevage lait, les activités 

équestres, le maraîchage et l’arboriculture concentrent une main-

d’œuvre par exploitation bien plus importante que les exploitations 

de grandes cultures et d’élevage (allaitant, ovins…). De manière 

générale, les activités de diversification génèrent davantage 

d’emplois, quelle que soit l’orientation technico-économique de 

l’exploitation. La présence de ces activités à forte valeur socio-

économique est un atout pour le territoire qu’il convient de protéger, 

voire de renforcer. 

 

Lors de l’enquête, 31 % des exploitations déclaraient employer au 

moins un salarié.  

L’activité agricole génère des emplois avec environ 1,7 actif par 

exploitation. L’agriculture a besoin de main-d'œuvre. Or, il n’est pas 

évident de trouver des ouvriers qualifiés dans ces filières très 

spécifiques. 

A noter également, la présence de 4 entreprises agricoles qui 

emploient un nombre particulièrement important de personnes. Ces 

entreprises qui travaillent dans les domaines du maraîchage et de 

l’élevage, emploient respectivement 8, 11, 13 et 27 personnes (en 

comptant les saisonniers). 
 

 

 

 

ENJEUX  

L’activité agricole est un secteur économique 

dynamique sur le territoire. Il convient de 

soutenir cette activité pour maintenir l’emploi 

et l’attractivité du territoire.  
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Au recensement agricole de 2020, le nombre d’équivalent temps 

plein (ETP ou UTA) pour l’ensemble des exploitations agricoles du 

territoire de la CC VED est de 171 ; soit une diminution d’environ 

28% par rapport à 2010. La tendance est toujours à la baisse qu’elle 

soit locale ou nationale. 

 

 

  
Données de référence du RGA 2010 

Figure 16 : Graphique de la répartition  
des actifs agricoles en 2010 

(Source : RGA 2010) 

 

 
Figure 17 : Tableau de l’évolution du nombre  

d’actifs agricoles entre 2000 et 2010 
(Source : RGA 2010) 

 

Nb actifs 
2010 

Evolution 
2000-2010 

Nb d'UTA 
2010 

Evolution 
2000-2010 

CC VED 366 -11 % 239 -12 % 

Dpt 14 12 833 -25 % 8 694 -23 % 

Normandie 67 619 -28 % 43 451 -26 % 
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• L’âge des chefs d’exploitation 

Chaque entreprise agricole est gérée par un chef d’exploitation. C’est 

la personne physique qui assure la gestion courante et quotidienne 

de l’exploitation.  

Par convention, un seul chef d’exploitation est retenu même dans le 

cadre sociétaire (premier co-exploitant). Lorsque plusieurs 

personnes assurent les responsabilités dans l’entreprise, la plus 

jeune est retenue comme premier co-exploitant car elle a le plus de 

chance de devenir le seul chef d’exploitation à l’avenir.  

 

Figure 18 : Graphique de la pyramide des âges des chefs 
d’exploitation sur la CC VED en 2025 

(Source : Enquête CRAN) 
 

 
 

Le territoire intercommunal est concerné par le phénomène de 

vieillissement de la population agricole : en 2025, près de 37 % des 

chefs d’exploitation ont entre 50 ans et 60 ans, et plus de 28% 

ont plus de 60 ans.  La moyenne d’âge est de 53 ans. Cette 

répartition engendre un questionnement sur la transmission des 

exploitations agricoles du territoire d’étude. 

Les exploitations n’ayant pas identifié de successeurs risquent de ne 

pas être reprises dans leur ensemble et de voir leurs terres réparties 

entre plusieurs exploitations. Ce phénomène participe aussi à 

l’agrandissement et à la concentration des exploitations 

d’aujourd’hui. 

Il participe également à mettre en concurrence les jeunes 

agriculteurs en recherche d’un lieu d’installation, avec des 

agriculteurs en place souhaitant s’agrandir et ayant un potentiel 

financier plus important. 

Toutefois, le phénomène de vieillissement de la population peut aussi 

être relativisé. Parmi ceux qui sont concernés prochainement 

par la question de la retraite, 57 % des exploitations ont 

identifié un repreneur à terme. La population agricole installée 

sur le territoire a encore de nombreuses années d’activité devant 

elle. Cela étant, l’une des principales difficultés rencontrées lors des 

transmissions de structures porte sur le foncier. Avec un prix moyen 

à l’hectare élevé, la pression foncière demeure importante. 
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ENJEUX  

Face à une population agricole vieillissante, il est 

nécessaire de maintenir les corps de ferme en 

activité et fonctionnels afin de faciliter les projets de 

reprise. 
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• La dynamique d’installation  

Les Chambres d’agriculture accompagnent les cédants d’exploitation 

pour la recherche d’un repreneur ou d’un associé. Il existe un 

Répertoire Départ Installation (RDI) dans lequel chaque candidat à 

l’installation en agriculture peut s’inscrire afin d’être mis en relation 

avec des cédants.  

Par ailleurs, les jeunes candidats à l’installation bénéficient d’aides 

visant à faciliter le financement de la reprise ou la création d’une 

exploitation agricole, sous réserve du respect de certaines conditions 

réglementaires (âge, capacité professionnelle, etc.) et de la 

présentation d’un projet d’entreprise viable. 

Selon les données du service installation/transmission, on recense 

sur ces 10 dernières années : 

- 7 installations aidées, concernant des porteurs de projet de 

moins de 40 ans, généralement en société ; 

- des installations portées sur des systèmes grandes cultures, 

maraichage, équins, et bovins lait. 

Une majorité des installations se font en renouvellement, c’est-à-dire 

qu’une cessation d’activité sur deux débouche sur l’installation d’un 

nouvel agriculteur. Le reste des surfaces est démantelé, ou part à 

l’agrandissement.  

A l’échelle de la Normandie, seulement 1/4 des installations 

se font hors cadre familial contre près d’1/3 dans le Calvados. De 

plus, 45 % des installés dans le Calvados sont issus du milieu 

agricole, contre 75 % en Normandie. Les activités les moins 

attractives pour la reprise en Normandie sont l’élevage porcin, la 

production laitière et l’horticulture. A l’inverse, les activités en 

progression sont les élevages de chevaux, les ovins/caprins et les 

maraichers. 

Le coût de l’installation individuelle aidée en 2020 en 

Normandie est de 355 345 Euros. Elle est de 309 372 Euros dans 

le Calvados. La principale différence étant le poste matériel plus 

important à l’échelle normande.  

En 2020, près de 16% des installations se font en Agriculture 

Biologique dans le Calvados, contre 20 % en Normandie.  

 

 

 

Pour en savoir plus sur l’installation en Normandie : 
https://normandie.chambres-agriculture.fr/pub/actualites/observatoire-installation-
transmission-normandie/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/pub/actualites/observatoire-installation-transmission-normandie/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/pub/actualites/observatoire-installation-transmission-normandie/
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2- LE PROFIL DES EXPLOITATIONS DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL ES DUNES 

• Des structures d’exploitation de taille variable 

 

 

En 2010, la SAU moyenne de l’ensemble des exploitations du 

territoire intercommunal est de 89 ha contre 119 ha pour les 

exploitations professionnelles. Comme partout en Normandie, cette 

SAU moyenne a augmenté au cours des dix dernières années. On 

notera que la SAU moyenne de la CC VED se situe au-dessus de celle 

de la Normandie et du Calvados.  

En 2020, la tendance à l’augmentation est confirmée au recensement 

avec près de 21 hectares de plus par exploitation, en moyenne pour 

l’ensemble des exploitations. 

D’après l’enquête de 2022 (complémentée en 2025), la SAU 

moyenne des exploitations ayant leur siège sur le territoire 

de la CC VED est de 118 ha.  

La dynamique est toujours à l’augmentation. Les petites structurent 

disparaissent au profit des plus grandes. Ce phénomène constaté à 

l’échelle locale est également identifié sur le plan national.  

 

• De plus en plus de sociétés agricoles 

 
 

D’après le RGA, en 2010 la forme juridique majoritaire de l’ensemble 

des exploitations agricoles en Normandie est individuelle (71%) 

même si la forme sociétaire est très présente (23 %). Depuis 2000, 

on remarque un net recul de la proportion d’exploitation individuelle 

au profit des formes sociétaires (-42 %).  

Données de référence du RGA 2010 et 2020 

   Figure 19 : Tableaux de l’évolution de la SAU moyenne  
des exploitations entre 2000, 2010 et 2020 

(Source : RGA 2010 et 2020) 

 

 

SAU moy.  
∑ exploit. 

2010 

Evolution     
2000-
2010 

SAU moy. 
∑ exploit. 

2020 

Evolution 
2010 - 
2020 

CC VED 89 ha (+) 31 % 110 ha (+) 24 % 

Dpt 14 57 ha (+) 31 %   

Normandie 56 ha (+) 41 %   

 

 

SAU moy. 
exploit. 

Pro* 2010 

Evolution   
2000-
2010 

CC VED 119 ha (+) 10 % 

Dpt 14 92 ha (+) 24 % 

Normandie 93 ha (+) 27 % 
 

     * exploitations professionnelles 

 

Données de référence du RGA 2010 
 

Figure 20 : Répartition et évolution 2000-2010 de l’ensemble 

des exploitations agricoles en fonction de leur statut juridique 

et de l’échelle territoriale 
 

 
 

 

Individuel 

2000-2010 

EARL     

2000-2010 

GAEC     

2000-2010 

Autres    

2000-2010 

CC VED -37% + 95% 0% + 50% 

Normandie -42% + 48% -5% +30% 
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Sur le territoire de la CC VED, la proportion d’exploitations 

individuelles en 2010 est globalement similaire à celle de la région 

(70 %). On note également une baisse significative du nombre de 

formes individuelles sur le territoire puisque l’on passe de 85 % 

d’exploitations individuelles à 70 % en 10 ans, soit une baisse de 

15%.  
 

Cette tendance de diminution des exploitations agricoles individuelles 

au profit des formes sociétaires est générale.  

 

Figure 22 : Graphique sur la répartition des formes juridiques des 

exploitations agricoles 

(Source : Enquête CRAN) 

 
 

D’après l’enquête 2022 (complémentée en 2025), les 

exploitations individuelles sont encore majoritaires avec un 

taux de représentation de 53 %. Un peu plus de 45 % des 

exploitations qui ont répondu au questionnaire, sont 

organisées en société.  

On notera que pour les exploitants de la CC VED, la part d’EARL 

domine, avec ensuite les SCEA, puis les GAEC. On retrouve 

également d’autres types de sociétés, dans les 3% de formes 

juridiques autres (ex : SARL, SAS). En effet, les formes sociétaires 

offrent aux exploitants la possibilité de dissocier le patrimoine privé, 

du patrimoine professionnel. Ainsi en cas de difficultés financières, 

les créanciers n’ont généralement pas d’emprise sur le patrimoine 

privé. L’organisation sociétaire permet également de regrouper les 

moyens humains, matériels et financiers et facilite ainsi la 

transmission des exploitations. La forme EARL permet à un exploitant 

de travailler sur une autre structure (ETA par exemple), ce que ne 

permet pas le GAEC.  

Enfin, via une société, les exploitants peuvent faire le choix de 

s’associer avec un ou plusieurs apporteurs de capitaux (SCEA, 

GFA…).  

  

 

  

53%

22%

5%

17%

3%

Exploitation individuelle

EARL

GAEC

SCEA

Autres

ENJEUX : 

Lorsque les exploitations s’agrandissent (et plus 

particulièrement sous forme sociétaire), il se pose 

alors la question de leur transmission et du coût 

important de leur reprise.  
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• Des exploitations tournées principalement vers la 

grande culture 

 

 

 
Figure 24 : Evolution des OTEX des exploitations professionnelles 

entre 2000 et 2010 
(Source : RGA 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données de référence du RGA 2010 

Figure 23 : Orientations Technico-Economiques des 
exploitations de la CC VED en 2010 en fonction de leur 

statut professionnel 
(Source : RGA 2010) 

 

OTEX 2010 ensemble des exploitations 

 

 

OTEX 2010 exploitations professionnelles 

 

 

Données de référence du RGA 2010 

 

OTEX 2010 exploitations professionnelles 

 

 

Evolution 2000/2010 des OTEX des exploitations professionnelles 

  
PolyC 
PolyE 

Hors 
sol 

Ovins 
Equins 

Bovins 
Mixte 

Bovins 
Viande 

Bovins 
Lait 

Fruits Maraich 
Grandes 
cultures 

CC VED -11 % -3 % +3 % 0 +1,5 % -1,5 % 0 0 +11 % 

14 +2 % 0 +3 % -2,5 % +2 % -10 % -0,5 % 0 +5 % 

Ndie +1 % -1 % +2 % -3 % +1,5 % -7 % +0,5 % 0 +6 % 
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Figure 25 : Carte des orientations technico-économiques 
communales en 2000 et 2010 

(Source : RGA 2010) 

 

 

 

 

 

Les orientations technico-économiques de l’ensemble des 

exploitations du territoire sont principalement : Grandes cultures, 

puis ovins/équins et bovins viande. 

Concernant les exploitations professionnelles : 

Les activités de grandes cultures représentent pas loin des 2/3 des 

exploitations professionnelles du territoire. Cette proportion est 

nettement supérieure à celle observée à l’échelle de la Normandie et 

du Calvados qui sont majoritairement tournés vers l’élevage bovin 

lait.  

En termes de dynamisme du territoire, le nombre d’exploitations 

professionnelles a légèrement diminué entre 2000 et 2010 (-7 %). 

On observe une diminution des exploitations orientées en polyculture 

polyélevage, en bovins lait, et en hors sol. A l’inverse, les 

exploitations agricoles avec une OTEX grandes cultures ou 

ovins/équins, accroissent leur représentativité sur le territoire.  

Par rapport aux dynamiques départementales et régionales, le 

territoire ne suit pas tout à fait la même évolution. En effet, 

l’augmentation de la pratique des grandes cultures est bien plus 

marquée : +11%, contre +5 et +6%. De la même façon, le territoire 

enregistre une baisse assez importante des ateliers de 

polyculture/polyélevage (-11%), alors que ce n’est pas le cas aux 

échelles départementales (+2%) et régionales (+1%). On note tout 

de même que le territoire de la Communauté de communes s’inscrit 

dans les tendances départementales et régionales allant vers une 

diminution des ateliers hors sol et bovins lait, et vers une 

augmentation des ateliers ovins/équins et bovins viande. 
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Figure 26 : Graphique de l’orientation technico-économiques des 
exploitations en 2025 

(Source : Enquête agricole 2022 et 2025) 

 

 

 

D’après l’enquête réalisée en 2022 et en 2025 auprès des 

agriculteurs, l’orientation « grandes cultures » reste majoritaire sur 

le territoire de la Communauté de Communes. En effet, 70% des 

exploitations ayant participé à l’enquête déclarent avoir une activité 

de grandes cultures ou grandes cultures associées. Cela étant, 49% 

indiquent avoir un atelier d’élevage ou d’élevage associé. 

 

 

 

Figure 27 : Localisation des sites d’exploitation du territoire selon 
leur production principale 

(Source : Enquête agricole 2022 – et 2025 pour ST SYLVAIN) 
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La SAU moyenne des exploitations professionnelles du territoire est 

de 119 ha en 2010, quelle que soit l’orientation technico-économique 

(OTEX). Cette surface moyenne est supérieure d’environ 26 ha à la 

moyenne départementale et régionale.  

Ces moyennes varient en fonction des OTEX des exploitations : les 

OTEX grandes cultures, polyculture/polyélevage, et bovins mixtes, 

valorisent des SAU de plus de 100 ha. A l’inverse les plus petites 

surfaces sont valorisées par des exploitations maraîchères, fruits, 

ovins/équins et hors sol.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 29 : SAU des exploitations 

(Source : Enquête agricole 2022 et 2025) 

 

 

Sur la base des déclarations des exploitants (enquêtes réalisées en 

2022 et 2025), la taille moyenne d’une exploitation agricole 

professionnelle du territoire est de 118 hectares. La médiane se 

situe autour de 114 hectares. La médiane permet de limiter les 

effets de seuil et semble plus représentative de la réalité du terrain. 

Cette donnée indique que 50 % des exploitations valorisent moins de 

114 hectares et 50 % des exploitations plus de 114 hectares. 
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Figure 28 : Tableau de la SAU moyenne (en ha) des 
exploitations professionnelles en fonction des OTEX 

(Source : RGA 2010) 
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14 124 46 44 116 76 91 31 16 117 
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• Les productions animales 

 

Figure 30 : Représentation de l’effectif moyen d’animaux 
par exploitation à l’échelle intercommunale  

(Source : Enquête diagnostic 2022 et 2025) 

 

 

NB : Le secret statistique ne permet pas de présenter une carte de 
localisation des différentes productions animales sur le territoire.  

 

L’effectif moyen/exploitation de bovins lait est de 80 animaux. Pour 

les vaches allaitantes, on est sur le même effectif. A l’échelle de la 

Normandie, ils sont respectivement de 78 bovins lait et de 21 vaches 

allaitantes/exploitation. On remarque donc que les exploitations du 

territoire ont des effectifs de vaches allaitantes proportionnellement 

plus importants. Il en est de même pour les équins avec 26 animaux 

en moyenne par structure, contre 10 pour la Normandie.  

 

 

 

 

 

 

• Les productions végétales 

Le territoire de la Communauté de Communes Val ès dunes s’étend 

sur une superficie d’environ 18 072,46 hectares. Le RPG nous permet 

d’identifier précisément l’assolement type de chaque parcelle. 

L'assolement décrit les différents types de cultures réparties 

annuellement sur la SAU d'une exploitation. Il figure 

ci-dessous et à la page suivante les cultures principales par 

commune. 

 

Figure 31 : Part de la surface agricole communale  
destinée aux prairies 

(Source : RPG 2020) 
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Figure 32 : Part de la surface agricole communale 

destinée aux fourrages  
(Source : RPG 2020) 

 

 

 

L’assolement met en évidence une importance de l’élevage (prairies 

et fourrages), un peu plus marquée dans la partie Nord-Est du 

territoire intercommunal. Les communes de Saint-Pair et de Cléville, 

sont celles qui proportionnellement à leur taille, comportent la plus 

grande part de surfaces dédiées à l’élevage (prairies + surfaces 

fourragères).   

A l’Ouest et au Sud du territoire, ce sont les productions céréalières 

et les cultures industrielles qui dominent. Ce sont les communes de 

Saint Sylvain, de Valambray et de Cagny, qui comportent les plus 

grandes parts de surfaces dédiées aux grandes cultures. 

Ceci est bien le reflet d’un territoire aux plaines agricoles davantage 

marquées dans les parties Sud et Ouest. 

 

 
Figure 33 : Part de la surface agricole communale  

destinée aux céréales 
 (Source : RPG 2020) 
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Figure 34 : Part de la surface agricole communale  

destinée aux cultures industrielles  
(Source : RPG 2020)  
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Figure 35 : Carte de l’occupation du sol 
(Source : RPG 2020) 

 
 

 

 

Sur les 18 072,46 hectares du territoire, 13 085,21 hectares sont 

déclarés à la PAC dont 17 % en prairies et 10 % en surface 

fourragère. Les céréales représentent majoritairement 46,7 % des 

surfaces. On retrouve également des oléagineux (13,6 %), des 

protéagineux (3%) et des cultures industrielles (6,7 %). Les parcelles 

en maraîchage et les vergers sont valorisés à hauteur de 1 % 

chacune. Le reste correspond principalement à des surfaces de 

jachère (1%). 

Les prairies se concentrent essentiellement au Nord-Est du territoire, 

à l’endroit où commence la petite région agricole du Pays d’Auge 

davantage marquée par des productions d’élevage. 

Cela étant, les prairies sont en recul. Ce phénomène s’explique 

essentiellement par leur retournement au profit des terres arables 

même si cette tendance a dernièrement été freinée du fait d’une 

règlementation sur le retournement de prairies dans la PAC 

européenne, qui veut enrayer le phénomène. L’artificialisation joue 

un rôle aussi dans cette dynamique. D’une part, dans la conscience 

collective, urbaniser un terrain en herbe est plus « simple » que 

d’urbaniser une parcelle de labour.  Enfin, nous constatons bien 

souvent que le prélèvement par tout projet d’aménagement, de 

surfaces agricoles initialement labourées, conduit in fine au 

retournement de prairies permanentes. 

 

Figure 36 : Graphique de la répartition de l’assolement 
 (Source : RPG 2020) 
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Figure 37 : Carte de l’assolement  
(Source : RPG 2020) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

Le maintien des prairies et des surfaces 

destinées aux fourrages est directement lié à la 

pérennité des élevages présents sur le 

territoire. Les prairies sont en recul du fait de la 

diminution de ces activités d’élevages d’une 

part, et de la pression urbaine d’autre part. 

Pourtant l’activité agricole est indispensable au 

maintien et à la valorisation des paysages.  
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3- LA STRUCTURATION DU PARCELLAIRE AGRICOLE  

Un îlot est un ensemble de parcelles agricoles d’un seul tenant, d’une 

même exploitation, stable dans le temps et limité par des éléments 

facilement repérables et permanents (chemin, route, cours d’eau…) 

et par les limites départementales.  

En-dessous de 5 ha, compte tenu des pratiques agricoles 

contemporaines, les îlots sont peu mécanisables. Ils génèrent des 

déplacements importants et une augmentation du temps de travail 

pour l’exploitant avec la multiplication des fourrières. La fourrière est 

une zone en bordure de parcelle que l’agriculteur utilise pour 

effectuer ses demi-tours, et qui est travaillée perpendiculairement au 

sens principal de travail du sol. 

 
Figure 38 : Carte de la structuration foncière  

du parcellaire agricole  
(Source : RPG 2020) 

 

 

 

Figure 39 : Taille moyenne des parcelles agricoles à l’échelle 
communale  

(Source : RPG 2020) 
 

 

 

 

La taille moyenne des îlots agricoles est de 8.65 ha sur l’ensemble 

du territoire intercommunal, avec cependant de fortes disparités.  

Les communes qui possèdent les ilots en moyenne les plus grands 

sont : Canteloup, Cagny, Vimont, Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger, ou 

encore Saint-Pierre-du-Jonquet. D’autres communes accueillent des 

îlots plus petits comme par exemple Argences et Ouezy.  

De même, toujours à l’échelle communale, la surface moyenne des 

parcelles agricoles est répartie de manière hétérogène : 

- Dans la partie Nord du territoire, sur une bande Est-Ouest 

allant des communes de Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger à Cagny, 

les ilots agricoles ont une surface moyenne dépassant les 9 

ha. 
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- De part et d’autre, les ilots font en moyenne moins de 9 ha. 

Ponctuellement, certaines communes enregistrent même des 

tailles moyennes d’ilots en dessous de 6 ha.  

D’une manière générale, les parcelles de plus grande taille 

permettent d’optimiser la production agricole puisque plus faciles à 

exploiter et à entretenir. Elles sont plus représentées au Nord du 

territoire, dans des secteurs de plaine comme Cagny, Frénouville, 

Emiéville ou encore Vimont. On les retrouve aussi parfois dans 

certains secteurs du Sud de la Communauté de Communes. 

La présence de parcelles de petite taille peut s’expliquer par la 

présence de réseaux hydrographiques (ex : marais), de relief, 

d’habitat dispersé, mais aussi par la présence de boisements. Les 

activités d’élevage ovin / équin, ou encore le maraîchage, nécessitent 

moins de surface. Il en va de même pour les très petites exploitations 

non professionnelles. Ces activités peuvent aussi expliquer la 

présence de petites parcelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

En grandes cultures et en élevage, les parcelles 

agricoles de grande superficie permettent 

d’optimiser la production et sont plus faciles 

d’entretien. 

Pour autant, les parcelles de petite taille 

peuvent convenir à d’autres activités agricoles 

complémentaires comme le maraichage ou 

encore l’élevage ovin ou équin.  

Permettre une adaptation de la structuration du 

parcellaire, en cohérence avec les systèmes 

d’exploitation actuel, leur évolution potentielle 

et les enjeux du territoire (eau, paysages, 

biodiversité) est primordial. 
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4- L’ENVIRONNEMENT DES CORPS DE FERME : 

BESOINS DES EXPLOITATIONS ET PRINCIPALES 

CONTRAINTES  
 

• Les principaux bâtiments des exploitations agricoles 

Selon les activités pratiquées, les sites d’exploitations agricoles sont 

composés de bâtiments et installations spécialisés : 

- les bâtiments nécessaires pour l’activité d’élevage de bovins 

lait, de chevaux, ou d’ovins (stabulation, salle de traite, 

nurserie, manèges, boxes, carrières, poulailler etc.) et leurs 

effluents (fumière, fosse à lisier) ; 

- les installations pour les cultures et les plantations (serres, 

tunnels) ; 

- les bâtiments pour le stockage des aliments, du matériel 

d’entretien pour les animaux, des semences et des produits 

nécessaires aux cultures, du matériel et des équipements de 

l’exploitation, de la production de l’exploitation (stockage 

simple ou frigorifique) ; 

- les locaux de transformation (laiterie, fromagerie, laboratoire 

de transformation de viande, fruits et légumes, moulin, 

pressoir, fournil, etc.) ; 

- les locaux d’accueil à la ferme (gîtes ruraux, magasin ou local 

de vente, salle d’accueil du public, ferme pédagogique, etc.).  

 

• La règlementation applicable aux ateliers d’élevage 

L’élevage est une activité qui peut occasionner certaines nuisances 

(présence de mouches liées aux troupeaux d’animaux, meuglement 

des veaux en période de sevrage, odeur de fumier, etc.). Aussi, le 

maintien des exploitations d’élevage à proximité des zones bâties est 

règlementé. En fonction du type d’élevage et de son importance, il 

existe quatre régimes sanitaires pour les élevages (voir annexe) :  

- Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ; 
 

- L’Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), soumise à Déclaration ; 

 

- L’Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), soumise à Enregistrement ; 
 

- L’Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE), soumise à Autorisation. 

 

Figure 40 : Carte des corps de ferme en fonction  
de leur statut, d’après les enquêtes de 2022 et de 2025  

 

 

D’après l’enquête de 2022 (complémentée en 2025 pour St 

Sylvain), ont été recensés : 

 - 15 sites soumis au régime des ICPE ;  

 - 61 sites soumis au RSD. 

Les ateliers d’élevage sont tout de même assez présents, avec une 

répartition plus dense sur la partie Nord-Est du territoire. 
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• Le principe de réciprocité et la proximité vis-à-vis de 

tiers  

Le principe de réciprocité de l’article L111-3 du Code rural et de la 

pêche maritime, a introduit la réciprocité des distances 

d’éloignement à respecter entre bâtiments agricoles d’élevages et 

habitations ou immeubles habituellement occupés par des tiers. Ce 

principe s’applique également aux changements de destination de 

bâtiment.  

Ces distances, qui visent à éviter les conflits générés par des 

exploitations trop proches des habitations, sont fixées :  

- par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à 50 

mètres linéaires minimum ; 

- par la législation sur les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement (ICPE), à 100 mètres 

linéaires minimum.  

Ces périmètres s’appliquent autour des bâtiments d’élevage et de 

l’ensemble de leurs annexes. 

Le principe de réciprocité reste un outil efficace de protection des 

sites agricoles existants mais il ne garantit pas la possibilité 

d’implantation de constructions nouvelles. C’est pourquoi, pour les 

exploitations pérennes, il est essentiel de réserver un cône de 

développement en zone agricole bien au-delà des distances 

réglementaires sur des parcelles attenantes au corps de ferme. 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

Figure 41 : Illustration du principe de recul "sanitaire"  
et de réciprocité  

(source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

(cf. préconisations de la fiche E1 de la charte GEPER) consultable ici : 
https://www.manche.fr/conseil-
departemental/iso_album/charte_geper_juin2017.pdf 

 

Pour les sites d’exploitation sans élevage (stockage des récoltes, 

paille, matériel, etc.), il n’existe aucune législation visant à éloigner 

les tiers des bâtiments en activité, hormis celle de la distance 

d’isolement pour prévenir et limiter les risques d’incendie.  

Des protections peuvent néanmoins s’avérer nécessaires sur ces 

sites, notamment au regard des nuisances produites (bruit, 

salissement) et pour des raisons évidentes de sécurité (risque 

d’incendie). 

Sur le territoire de la CC VED, des périmètres de vigilance sont 

appliqués autour des sites agricoles en activité et pérennes, et 

reportés sur les cartes.  

https://www.manche.fr/conseil-departemental/iso_album/charte_geper_juin2017.pdf
https://www.manche.fr/conseil-departemental/iso_album/charte_geper_juin2017.pdf
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Il est préconisé : 

- 100 mètres autour des sites principaux avec de l’élevage, 
(Distances réglementaires : 50 m avec le RSD et 100 m avec l’ICPE, à partir 

des bâtiments d’élevage et leurs annexes) 

- 50 mètres autour des sites principaux sans élevage, 
(Aucune distance réglementaire), 

- 50 mètres autour des sites secondaires avec de l’élevage 
(Distances réglementaires en fonction du statut de l’exploitation). 

Ces périmètres ne sont pas règlementaires. Ce sont des aides à la 

décision dans le cadre de la définition des différents zonages du PLUI. 

Ils conseillent un potentiel de développement à maintenir pour 

l’activité, autour de son site, lorsque c’est possible. Ils préconisent 

aussi un espace tampon afin de limiter les contentieux et les 

problèmes de cohabitation avec des tiers. On recense en effet, de 

plus en plus de contentieux entre les acteurs du monde agricole et 

les nouveaux arrivants. 

L’ensemble du territoire fait l’objet d’un atlas cartographique 

composé d’une carte pour chaque corps de ferme, avec ces 

périmètres afin qu’ils soient bien lisibles (les périmètres 

réglementaires qui s’appliquent en droit des sols, et les périmètres 

préconisés). 

En guise d’exemple, voici ci-contre une illustration graphique extraite 

de l’atlas : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Carte de périmètre de protection des sites d’exploitation 
(source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

 

 

 

 



Diagnostic agricole – Communauté de Communes Val ès dunes – Mise à jour du rapport  

de juillet 2022, avec l’intégration de la commune de SAINT SYLVAIN – Avril 2025       42  

Chambres d’agriculture de Normandie  –  Pôle Territoires et Environnement 

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 

• Des exploitations proches des habitations de tiers 

La situation des corps de ferme est variée : certains sont enclavés 

ou se situent en périphérie des enveloppes bâties des bourgs (ou des 

hameaux) ou sont isolés. Les exploitations sont quelquefois très 

proches de maisons d’habitation de tiers.  

De manière générale, la grande majorité des agriculteurs s’inquiète 

de l’avancement des constructions à usage d’habitation à proximité 

de leur exploitation. La cohabitation n’est donc pas sans poser 

problèmes dans un contexte actuel où les nouveaux habitants, 

majoritairement issus des milieux urbains, ont de plus en plus de 

difficultés à comprendre et à respecter l’activité agricole.  

La proximité entre les habitations de tiers et les exploitations 

agricoles peut s’expliquer par plusieurs facteurs : 

- le principe de réciprocité date de 1999. Avant cette date, les 

habitations pouvaient s’installer à proximité immédiate des 

fermes ; 

- la dispersion historique de l’habitat ; 

- la vente de terrains à bâtir d’agriculteurs partis à la retraite, 

pour améliorer leur petite retraite, à proximité immédiate de 

leur exploitation d’origine. 

Cela étant, cette problématique montre combien il est nécessaire de 

travailler sur la notion de zones tampons ou de transitions entre 

espaces urbanisés et espaces voués à l’activité agricole. 

 

• La notion de parcelles fondamentales aux exploitations 

agricoles 

Pour exercer son activité, l’exploitant agricole a besoin de parcelles 

à valoriser et de bâtiments. Toutes les surfaces agricoles sur le 

territoire de Val ès dunes sont importantes pour l’activité mais 

certaines le sont un peu plus en raison de leur localisation. Ce sont 

des parcelles fondamentales à l’activité agricole.  

Il s’agit principalement des prairies à proximité des corps de ferme : 

un éleveur laitier ne peut pas conduire son activité sans avoir un 

minimum de surface en herbe autour de son bâtiment d’élevage et 

de sa salle de traite.  

Il s’agit également des parcelles des activités agricoles nécessitant 

peu de surfaces comme le maraichage ou l’arboriculture : ces 

exploitations comptent des surfaces agricoles utiles généralement 

faibles, et regroupées autour des bâtiments. Il en est de même pour 

les activités équestres.  

Il est donc indispensable de maintenir ces parcelles stratégiques pour 

assurer la pérennité de ces exploitations. 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

En matière de constructions de bâtiments ou 

d’installations, il est primordial de permettre aux 

exploitants agricoles de pouvoir construire sur leur 

exploitation en fonction des orientations économiques 

retenues. 

Par ailleurs, l’évitement de nouvelles constructions à 

usage d’habitation de tiers à proximité des corps de 

ferme permet de : 

- Préserver les possibilités de développement des 

exploitations ; 

- Réaliser la mise en conformité (actuelle ou future) 

dans de bonnes conditions ; 

- Créer un espace tampon afin de limiter les 

contentieux et les problèmes de cohabitation avec 

les tiers (recrudescence des conflits de voisinage 

entre agriculteurs et nouveaux arrivants). 

Il est également important de maintenir des parcelles 

et îlots attenant aux sites de production pour le bon 

fonctionnement des exploitations. Ils jouent un rôle 

essentiel dans les travaux de manutention (lisiers, 

fumiers, fourrages, etc.) mais aussi dans l’exploitation 

d’élevage (accessibilité des animaux aux parcelles).  

Ces parcelles ou îlots sont également utiles pour le 

développement des exploitations en cas 

d’agrandissement.  
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• Les plans d’épandage  

Les agriculteurs épandent des effluents provenant en grande 

majorité de leurs élevages (fumier, lisier) mais également des boues 

industrielles ou provenant de stations d’épuration.  

Pour gérer ces épandages, les exploitations doivent respecter des 

distances d’épandage et les règles environnementales se traduisent 

par la tenue et la mise à jour d’un cahier d’épandage des effluents.  

Les épandages ne sont pas autorisés à proximité directe de zones 

construites, de cours d’eau ou points d’eau. La règlementation 

impose des zones tampon entre ces éléments du territoire. Ces 

distances d’épandage allant généralement de 35 à 100 mètres selon 

les contraintes. 

 

Figure 43 : Schéma des surfaces non épandables  
autour d'une habitation  

(Source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

Les surfaces d’épandage sont très importantes pour les structures 

d’élevage. Elles permettent la gestion des déjections animales 

produites au sein de l’exploitation tout en améliorant la qualité 

agronomique des sols à moindre coût, en diminuant les intrants. 

Disposer d’une surface épandable suffisante est également une 

nécessité économique pour tous les élevages soumis aux 

règlementations environnementales, afin de ne pas augmenter le 

volume des structures de stockage d’effluents ou devoir exporter les 

effluents via des prêteurs de terre.  

Par ailleurs, chaque habitation nouvelle implantée en zone agricole 

réduit ces possibilités d’épandage sur les parcelles agricoles. Et, en 

l'absence de principe d’antériorité pour les plans d’épandage 

(contrairement aux bâtiments d’élevage), c’est à l’agriculteur de 

mettre à jour son plan d’épandage à chaque nouvelle construction, 

et de réduire ses surfaces épandables. Il devra respecter des 

distances de retrait de 50 à 100 mètres en fonction du type d’effluent 

épandu et du régime sanitaire de son exploitation.  

 

D’après l’enquête de 2022 (complémentée en 2025), 1/3 des 

exploitations disposent d’un plan d’épandage et parmi elles, 5 

ont signalé avoir des difficultés d’exploitation liées aux épandages 

(manque de surface, difficultés de voisinage…). 

 

 

 

• Les circulations agricoles 

Les exploitations agricoles du territoire génèrent de nombreux 

déplacements pour l’acheminement des animaux, les travaux dans 

les parcelles, les épandages, les opérations d’ensilage, les semis, les 

récoltes, les livraisons aux centres de collecte, etc. Ces déplacements 

peuvent être :  

ENJEUX  

La préservation des surfaces épandables pour : 

- Assurer le devenir des élevages (et ne pas 

déstabiliser leur modèle de rentabilité 

économique), 

- Permettre aux collectivités la gestion, et 

l’épandage des boues de station d’épuration 

sur les terres agricoles, 

- Limiter l’apport d’intrants sur les 

exploitations agricoles, 

- Limiter l’export et ainsi limiter la circulation 

d’engins agricoles pour l’acheminement des 

effluents. 
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- plus ou moins longs en fonction de la dispersion du 

parcellaire ;  

- concentrés à certaines périodes de l’année en fonction du 

calendrier cultural.  

 

Figure 44 : Difficultés d’accès aux parcelles  
et de circulation agricole 

 

 

 

A noter : Les conditions de circulation des engins agricoles ou 

forestiers sont définies par un arrêté du 4 mai 2006 relatif à la 

circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers. Cet 

arrêté précise que les convois agricoles autorisés, sans pour autant 

être considérés comme des convois exceptionnels, peuvent avoir une 

largeur comprise entre 2,55 et 4,50 mètres et que leur longueur ne 

doit pas excéder 25 mètres. Par ailleurs, les hauteurs des transports 

de lin, de fourrages et de paille peuvent atteindre 4,80 mètres et 

nécessiter un tirant d’air de 5 mètres. 

 

Au cours de l’enquête 2022 (complémentée en 2025), plus d’une 

trentaine d’exploitants ont exprimé des difficultés liées aux 

circulations agricoles ; des difficultés certes liées aux différents 

usages des routes, mais surtout à l’importance du trafic. En effet, la 

densité du trafic a été évoquée comme un problème, aussi bien pour 

les axes principaux comme la RD 613, que pour les axes secondaires. 

A cela s’ajoute l’étroitesse de certaines voies, ainsi que la présence 

d’aménagements routiers incompatibles avec les caractéristiques des 

engins agricoles (ronds-points, dos d’ânes, positionnement de 

panneaux, zones de stationnement …etc). La traversée des zones 

bâties est une vraie source de difficultés pour les exploitants. Plus 

ponctuellement, des problèmes de visibilité ont également été 

évoqués, ainsi qu’un manque d’entretien de certains chemins ruraux. 

 

• Les zones non traitées 

L’année 2020 a été marquée par la mise en place d’une nouvelle 

réglementation pour les exploitants agricoles concernant l’usage des 

produits phytopharmaceutiques. Dans un souci du « bien vivre 

ensemble », une charte a été mise en place à l’échelle 

départementale afin de favoriser le dialogue entre les habitants, les 

élus locaux et les agriculteurs et formaliser les engagements des 

agriculteurs à respecter des zones non traitées à proximité des zones 

d’habitations et des établissements recevant des publics dits 

sensibles. 

Néanmoins, dans une décision rendue le 26 juillet, le Conseil d'État 

a annulé partiellement les dispositions du décret et de l'arrêté du 27 

décembre 2019 sur les zones de non-traitement (ZNT) des pesticides 

autour des habitations. 

Ces chartes sont consultables à cette adresse : 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/produire-
thematiques/cultures/phytosanitaires/chartes-riverains/ 

 

 

 

ENJEUX : 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ces 

nouvelles dispositions et de l’aménagement du 

territoire, il est important de prendre en compte 

la gestion des zones non traitées autour des 

zones d’habitats existantes et de veiller à limiter 

la création de nouvelles zones non traitées au 

moment de la définition des futures zones 

d’habitats (zones AU). 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/produire-thematiques/cultures/phytosanitaires/chartes-riverains/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/produire-thematiques/cultures/phytosanitaires/chartes-riverains/
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• Des exploitations dynamiques porteuses de projets 

 
Figure 45 : Nature des projets des exploitants du territoire 

(Source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

D’après l’enquête 2022 (complémentée en 2025), parmi les 

exploitants ayant répondu au questionnaire, 65 ont déclaré 

avoir un projet pour leur activité pour un total de 127 projets 

identifiés. La grande majorité des projets concerne de nouvelles 

constructions agricoles. Puis viennent les projets de production 

d’énergie (panneaux photovoltaïques et méthanisation), les projets 

d’agrandissement des surfaces d’exploitation, et les projets de 

changement de destination de certains bâtiments agricoles. On 

notera aussi des projets d’extensions de constructions agricoles 

existantes, des projets de diversification, de développement de 

circuits-courts, d’embauche, ou encore de délocalisation, etc. Le 

positionnement des projets géographiquement localisables à court ou 

moyen terme, figure à la suite. 

 

 

 

 
 

Figure 46 : Carte des projets localisables, 
 des exploitants du territoire 

(source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

*Projet site : projet de création d’un nouveau site agricole. 
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ENJEUX : 

Ces projets témoignent du dynamisme des 

exploitations, essentiel à leur pérennité. Il est 

indispensable de prendre en considération ces 

projets dans le PLU (identification au titre du 

L151-11 du code de l’urbanisme) afin de ne pas 

nuire au développement des exploitations 

notamment dans le cas de changement de 

destination pour de l’agro-tourisme. 

Pour rappel, le PLU peut désigner les bâtiments, 

qui pourront changer de destination en zone 

agricole, après avis conforme de la CDPENAF. 
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3. L’ECONOMIE AGRICOLE 

DU TERRITOIRE 

1- LE POIDS ECONOMIQUE DE L’ACTIVITE 

AGRICOLE DU TERRITOIRE 

 

Nous ne sommes pas en mesure d’évaluer précisément le poids de 

l’économie des productions agricoles du territoire. Nous nous 

sommes donc reportés aux informations disponibles à l’échelle 

départementale des ‘Comptes de l’Agriculture’, produites chaque 

année (et jusqu’en 2018) par les Chambres d’agriculture de 

Normandie.  
 
 

Figure 47 : Chiffre d’affaires global 2018 Normandie 
(source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 48 : Compte agricole Normandie 

(source : Chambre d’agriculture de Normandie) 
 

  

Valeur 2018 
Evolution 

2017/2018 
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CA Végétaux 1530 M€ -1,20% 

CA Animaux 2450 M€ 0,20% 

Aides diverses 45M€ -7% 

C
H

A
R

G
E

S
 

Charges opérationnelles 2430 M€ 3,40% 

Charges de structure 1590 M€ -0,20% 

Revenu Net 840 M€ -1,20% 

 

En termes de tendance d’évolution, d’après les Comptes de 

l’Agriculture, le revenu net global de la ferme normande s’établit à 

840 M€ et a connu une diminution entre 2017 et 2018 de l’ordre de 

1 %. Si les prix des produits agricoles ont globalement stagné, on 

remarque une nette baisse des aides (-7 %). Les charges de 

structures ont légèrement diminué tandis que les charges 

opérationnelles ont augmenté de 3,4 %. 

Pour en savoir plus sur les comptes de l’agriculture en Normandie et 

la situation conjoncturelle : 

https://normandie.chambres-

agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Normandie/pep-comptes-normandie.pdf 

 

 

ENJEUX  

L’activité agricole est une activité économique à 

part entière qui génère de la richesse et des 

revenus importants pour le territoire qu’il 

convient de maintenir.  

https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Normandie/pep-comptes-normandie.pdf
https://normandie.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Normandie/pep-comptes-normandie.pdf
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2- LE TISSU SOCIO-ECONOMIQUE AGRICOLE 

L’exploitation agricole est ancrée sur son territoire, elle se trouve au 

cœur d’un tissu économique plus large et dépend fortement des 

débouchés et des marchés des productions agricoles.  

Un grand nombre d’entreprises, organismes ou autres opérateurs 

sont directement liés aux exploitations, qu’il s’agisse de 

l’approvisionnement, de la fourniture de matériel, des activités de 

services, etc. Lorsque l’activité agricole connaît des changements, 

c’est toute cette économie liée qui est impactée.  

Les organismes se répartissent en 4 grandes catégories, regroupant 

les fournisseurs et les clients des exploitations agricoles : 

- Les entreprises amont de la production agricole, pour 

répondre aux besoins des exploitations du territoire : les 

fabricants ou fournisseurs (machines agricoles, tracteurs, 

plants, semences, engrais, aliments, etc.) et les activités de 

services (encadrement administratif et financier, vétérinaire, 

etc.).  

- Les entreprises aval de la production agricole, pour 

permettre la commercialisation des productions agricoles des 

exploitations du territoire : Coopératives, négociants, 

abattoirs, industries (de transformation des matières 

premières) agroalimentaires ou non, moulins, sucreries, etc. 

- Les organismes de services : Centres de gestion, contrôle 

laitier, etc. 

- Les Organismes Professionnels et Administrations : 

Chambres d’agriculture, organismes de recherche, 

administrations, groupes de vulgarisation agricole (GVA), etc. 

 

Pour en savoir plus à l’échelle normande sur l’agriculture et 

l’agroalimentaire en Normandie : 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-
normandie/agriscopie-chiffres-cles/agriculture-et-agroalimentaire 

 

 

 

 

Figure 49 : Schéma du tissu socio-économique agricole 
(Source : Chambre d’agriculture de Normandie) 

 

 

 

Les agriculteurs du territoire travaillent avec des entreprises ancrées 

localement, parfois situées dans le périmètre de la CC VED. Sans 

pour autant être exhaustifs, nous avons identifié un certain nombre 

de ces entreprises : 

- Les coopératives agricoles 

Généralement organisées à l’échelle départementale, ces 

coopératives possèdent des dépôts sur le territoire de la CC 

VED. Il s’agit principalement d’AGRIAL à Moult-Chicheboville 

et de LEPICARD à Valambray. Ces coopératives fournissent 

les exploitants en semences, fertilisants et produits 

phytosanitaires. Elles sont également des points de collecte 

importants lors des périodes de récolte. Sur le territoire, on 

retrouve aussi la coopérative linière de Cagny. 

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-normandie/agriscopie-chiffres-cles/agriculture-et-agroalimentaire
https://normandie.chambres-agriculture.fr/territoire/lagriculture-en-normandie/agriscopie-chiffres-cles/agriculture-et-agroalimentaire
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Figure 50 : Etablissements de productions agroalimentaires de plus 
de 200 salariés en Normandie 
(Source : Chambre d’Agriculture de Normandie) 

 

 

 

 

- Les entreprises de valorisation des productions 

animales 

Sur le territoire, nous n’en avons pas relevé. Qu’il s’agisse de 

la viande ou de la production de lait, rien n’est donc 

transformé sur place. En matière d’abattage, les agriculteurs 

se tournent principalement vers les opérateurs d'EVA, à Saint-

Pierre-sur-Dives (Calvados). Pour le lait, il s’agit 

principalement de LACTALIS à Lisieux, ou GRAINDORGE à 

Livarot. 

 

- Transformation Industries Agro-Alimentaires (IAA) 

Sur le territoire, on relève peu d’industries agroalimentaires. 

Quelques entreprises sont néanmoins identifiées en lien direct 

avec l’activité agricole, comme les cidreries « Le Costil 

Rouge » à Argences, ou « Le Domaine Cidricole 5 autels » à 

Valambray. 

 

- Les CUMA 

L’enquête de 2022 (complémentée en 2025), n’a pas identifié 

de Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole sur le 

territoire de la CC VED. 

 

- Machinisme 

Le territoire de la CC VED dispose d’une entreprise spécialisée 

dans la fourniture de matériel agricole (tracteurs) et de pièces 

détachées. Il s’agit de la société « Lebrun tracteurs et pièces 

d’occasions », située à Valambray. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

Que ce soient les Coopératives, les négociants, 

les IAA ou les entreprises de machinisme, ces 

structures ont besoin de pouvoir se maintenir et 

se développer. Il est impératif d’avoir des 

installations adaptées et accessibles à ces 

activités (dans des zones d’activité pour les 

IAA, les coopératives agricoles, et les 

entreprises de machinisme). 
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3- DEVELOPPEMENT DES CIRCUITS-COURTS ET 

DIVERSIFICATION 

Le « circuit-court » est la vente directe du producteur au 

consommateur ou la vente à un intermédiaire maximum entre le 

producteur et le consommateur (commerçant, restaurant, artisan…). 

Le département du Calvados souhaite valoriser les circuits-courts et 

soutenir ses agriculteurs. Des sites internet comme 

normandiealaferme.com recensent les producteurs engagés dans la 

démarche ainsi que les points de vente présents. Des cartes 

interactives permettent de localiser les producteurs et les points de 

vente.   

Les types de points de vente sont variés : magasin à la ferme, 

magasin de producteurs, AMAP, épicerie point relai ou encore drive 

fermier.  

La diversification concerne les activités agricoles (production de biens 

alimentaires, transformation de produits de la ferme ou activités de 

services) complémentaires aux grandes productions agricoles 

traditionnelles (grandes cultures, élevage) et dégageant un 

complément au revenu agricole.  

L’une des caractéristiques importantes des activités de diversification 

est que l’agriculteur est amené à maîtriser la commercialisation de 

son produit. 

La diversification constitue un revenu complémentaire pour 

l’exploitation agricole. Elle permet une offre différente des 

prestations hôtelières ou des commerces. Elle donne la possibilité de 

faire venir à la ferme des « locaux » mais aussi des personnes 

extérieures au territoire.  
 

D’après l’enquête 2022 (complémentée en 2025), 16 exploitations 

soit un peu moins d’1/5 des exploitations rencontrées, sont engagées 

dans une activité de diversification : 

 - 5 dans de la transformation à la ferme ; 

 - 2 dans de l’activité pédagogique ; 

 - 3 dans de l’hébergement à la ferme ; 

 - 6 dans de la production d’énergie. 

Nous avons également identifié 15 exploitations qui font de la 

vente directe à la ferme et 5 qui font les marchés.  

 

 

• Bienvenue à la Ferme (BAF)  

 

Il s’agit d’un réseau national labellisé, dans lequel les 

agriculteurs s’engagent à proposer « des produits 

fermiers de qualité, à offrir à leurs hôtes un accueil 

personnalisé et professionnel dans un environnement 

soigné, et à être ambassadeur d’une agriculture 

durable et responsable, enracinée dans les terroirs ». 

Sur le territoire, on dénombre quatre exploitations labellisées : la 

ferme du moulinet (production de laine à Airan), le domaine des cinq 

autels (production cidricole et hébergement à Fierville-Bray), la 

ferme du domaine de Ouézy (production cidricole, activité 

pédagogique et hébergement à Ouézy), la cueillette de Cagny 

(production de fraises, fruits, légumes et fleurs – libre-service - à 

Cagny). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Diagnostic agricole – Communauté de Communes Val ès dunes – Mise à jour du rapport  

de juillet 2022, avec l’intégration de la commune de SAINT SYLVAIN – Avril 2025       51  

Chambres d’agriculture de Normandie  –  Pôle Territoires et Environnement 

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 

 
Figure 51 : Extrait de la carte des producteurs locaux recensés sur 

le site normandiealaferme.com 
(Source : normandiealaferme.com) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX 

Les exploitations se diversifient sur le territoire 

de la CC VED. Ces activités de diversification 

doivent être encouragées et autorisées dans le 

document d’urbanisme par un règlement adapté 

de la zone agricole. C’est une réelle opportunité 

pour les exploitations agricoles. 
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4- LES PLUS-VALUES LOCALES : LES SIGNES DE 

QUALITE PRESENTS SUR LE TERRITOIRE 

Pour apporter de la valeur ajoutée à leur production et répondre aux 

attentes sociétales, certains exploitants s’orientent vers des modes 

de production reconnus, via les signes officiels de qualité.  

En France et en Europe, des logos officiels permettent de reconnaître 

des produits qui bénéficient d’un signe officiel de qualité et d’origine. 

 

• Appellation d’Origine Protégée (AOP) 

L’appellation d’origine protégée (AOP) désigne un 

produit dont toutes les étapes de fabrication (la 

production, la transformation et l'élaboration) sont 

réalisées selon un savoir-faire reconnu dans une même 

zone géographique, qui donne ses caractéristiques au 

produit. 

 

Le territoire de Val ès dunes est concerné par 3 AOP fromagères : 

Pont-l'Évêque, Livarot et Camembert de Normandie, mais aussi 

par 3 AOC de boissons : Pommeau de Normandie, Calvados pays 

d’Auge et Calvados. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 52 : Carte du nombre moyen de signe  
de qualité par commune  

(Source : INAO sur data.gouv.fr Réalisation Baptiste Coulmont) 
 

 

 

 

• Indication Géographique Protégée (IGP) 

L’indication géographique protégée (IGP) désigne un 

produit dont les caractéristiques sont liées au lieu 

géographique dans lequel se déroule au moins sa 

production ou sa transformation, selon des conditions bien 

déterminées. C’est un signe européen qui protège le nom 

du produit dans toute l’Union européenne. Le territoire 

est sous le périmètre de 4 IGP (Calvados, Cidre de 

Normandie, volaille de Normandie et porc de 

Normandie).  

  



Diagnostic agricole – Communauté de Communes Val ès dunes – Mise à jour du rapport  

de juillet 2022, avec l’intégration de la commune de SAINT SYLVAIN – Avril 2025       53  

Chambres d’agriculture de Normandie  –  Pôle Territoires et Environnement 

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 

 

• Agriculture biologique (AB)  

L’agriculture biologique exclut l’usage des produits 

chimiques de synthèse, des OGM et limite l’emploi 

d’intrants.  

 
Figure 53 : Evolution de l'agriculture biologique sur le territoire de 

la CC VED 
(Source : Agence bio 2020) 

 

 
 

La SAU certifiée en AB sur le territoire a été multipliée par 

presque 7 en 10 ans, passant de 126 ha en 2010 à 851 ha en 2020.  

Plus de 93 700 ha sont certifiés AB en Normandie, soit un peu moins 

d’1% de la SAU totale normande. Le Calvados compte près de 25 

400 ha certifiés en AB, soit 27% de la SAU certifiée en AB de 

Normandie. 

 

Sur le territoire de la CC VED, l’étude agricole réalisée en début 

d’année 2022 (et au printemps 2025 pour la commune de St 

Sylvain), a permis de recenser 4 exploitations en AOP, 1 exploitation 

en AOC, et 12 exploitations en Agriculture Biologique. 

 

Figure 54 : Répartition des surfaces bio en Normandie en 2017 
(Source : Agence Bio et Association Bio Normandie) 

 

 

 

 

Pour en savoir plus sur l’agriculture biologique en Normandie :  

https://normandie.chambres-
agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Normandie/506_Fichiers-
communs/PDF/AGRISCOPIE/agriculture-biologique.pdf 

https://produirebio-normandie.org/la-bio-en-normandie/annuaire-des-producteurs-
bio/ 

https://normandie.chambres-
agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Normandie/
observatoire-ab.pdf 
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• D’autres labels ou signes de qualité garants d’une plus 

forte valeur ajoutée 

Le Label Rouge est un signe de qualité défini au niveau 

national. Il désigne des produits de qualité supérieure par 

rapport aux produits similaires habituellement 

commercialisés. La qualité supérieure repose sur des 

caractéristiques organoleptiques et des conditions de 

production ou de fabrication particulières, ainsi que sur une 

image et des éléments de présentation spécifiques. 

 

Sur le territoire de la CC VED, l’étude agricole réalisée en début 

d’année 2022 (et en 2025 pour St Sylvain), a permis de recenser 2 

exploitations produisant sous le label rouge. 

 

 D’autres exploitations nous ont précisé être engagées dans des 

démarches qualités différentes. 

Ainsi : 

- 5 exploitations produisent sous la Charte de bonnes pratiques 

d’élevage, 

- 2 sont engagées dans la filière « Qualité Race Normande », 

- 1 est entrée dans la filière « Bœuf du Pays Normand », 

- 1 bénéficie de la marque « Saveurs de Normandie », 

- 1 produit sous la marque « Global Gap », 

- 1 a pour projet de passer le label « EQUURES », 

- 1 répond au cahier des charges de la marque « LEAF », 

- 1 produit avec le sigle « sans OGM ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX 

L’agriculture biologique bénéficie d’une 

augmentation avec des disparités entre régions 

naturelles. Des signes de qualité comme l’AOP et 

le label rouge sont également très présents sur le 

territoire apportant une valeur ajoutée aux 

productions et répondant aux attentes sociétales.  
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4. DYNAMIQUES 

AGRICOLES : CONSTAT, 
TENDANCES ET PISTES 

POUR LE PLUI 

 

Les données exposées dans les parties précédentes permettent 

d’approcher l’évolution de l’agriculture des dernières années.  

Plusieurs tendances se dégagent :  

- La diminution du nombre d’exploitations agricoles ;  

- L’augmentation de la taille des exploitations et la tendance à 

l’agrandissement ;  

- La baisse du nombre d’actifs agricoles ;   

- L’augmentation de la part des exploitations sous forme 

sociétaire ;  

- Le vieillissement de la population agricole ;  

- Le développement d’activités de diversification.  

L’ensemble de ces tendances est strictement lié au tissu agricole 

local. Cependant, d’autres facteurs ont une influence sur l’activité, il 

est possible de les regrouper par thématiques :  

- Les politiques agricoles et les réglementations ;  

- Les attentes sociétales,  

- Le foncier,  

- Le contexte climatique et énergétique.  

Ainsi, le portrait agricole du territoire s’appréhende de manière plus 

large au regard du contexte dans lequel l’activité s’exerce et à la 

lumière des contributions des agriculteurs lors du diagnostic. 

 

 

 

 

 

 

1-  FACTEURS D’INFLUENCE SUR L’ACTIVITE 

AGRICOLE   

Figure 55 : Facteurs d’influence sur l’activité agricole 
 

(Source : Chambre d’agriculture de Normandie) 
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• Les marchés des matières premières agricoles 

Les prix des marchés mondiaux des matières premières influencent 

fortement les décisions et les orientations prises par les exploitations. 

Ces marchés subissent de fortes variations difficiles à anticiper 

puisque la production agricole est dépendante de la saisonnalité et 

des conditions météorologiques, alors que la demande en produits 

alimentaires de base est au moins identique sinon en augmentation. 

Depuis quelques temps, à l’échelle mondiale d’autres facteurs 

accentuent la volatilité des prix :  

- Le développement des pays émergents (Chine, Inde, Brésil),  

- Le développement de la production de biocarburants,  

- La financiarisation des marchés agricoles,  

- L’affaiblissement progressif des mécanismes de régulation 

des marchés. 

Conjoncture 2019 : En Normandie, le volume de lait produit a augmenté 

(contrairement aux autres régions qui ont été affectées très tôt par la 
sécheresse). Les prix de vente sont à la hausse, le nombre d’élevage laitiers 
poursuit sa tendance à la diminution mais le troupeau global sur le territoire 
Normand (en nombre d’animaux) reste identique. Les élevages ont tendance 

à se concentrer majoritairement dans la Manche.  

 

• Contexte règlementaire énergétique et climatique  

La Politique Agricole Commune (PAC) est régulièrement évoquée 

comme un élément important dans les choix d’orientation des 

exploitations agricoles. La réforme de la PAC 2014-2022 est marquée 

par :  

- Une baisse des aides directes aux exploitants,  

- Un verdissement, c’est-à-dire un renforcement du principe de 

conditionnalité qui subordonne l’octroi des aides PAC au 

respect d’un certain nombre d’obligations réglementaires de 

base destinées à préserver l’environnement et les paysages,  

- La suppression de la gestion administrative des quotas laitiers 

en mars 2015, au profit d’un fonctionnement par contrat entre 

producteurs et industries laitières.  

L’accès aux aides de la PAC pour les exploitants est conditionné à un 

certain nombre de règles qui sont explicitées ci-dessous.  

Le versement des aides de la PAC est conditionné au respect de 4 

domaines qui concernent l’environnement, le changement 

climatique, les bonnes conditions agricoles des terres, la protection 

et le bien-être animal ainsi que la santé. Voici quelques exemples des 

différentes mesures à respecter :  

- Bandes tampon le long des cours d’eau 

- Couverture minimale des sols 

- Identification et enregistrement des animaux 

- Utilisation des produits phytopharmaceutiques  

 

2021 et 2022 seront deux années de transition, pendant 

lesquelles les règles de la PAC 2014-2022 continueront à s’appliquer, 

mais avec des budgets révisés. Le nouveau système d’aides PAC 

s’appliquera en 2023. 

La dimension environnementale de la PAC s’affirme encore plus avec 

la création du nouvel éco-régime (accessible à une majorité 

d’exploitations normandes). Celle-ci remplace le paiement vert dont 

les exigences basculent dans la future Conditionnalité des aides 

PAC. 

L’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) reste 

maintenue. C’est une aide qui vient soutenir les agriculteurs installés 

dans des territoires où les conditions de productions sont plus 

difficiles qu’ailleurs, du fait de contraintes naturelles ou spécifiques. 

On retrouve une partie des communes de la CC VED, dans ce 

dispositif. 

Le dispositif des aides à conversion BIO se poursuit, de même pour 

celui des MAEC (avec de nouvelles mesures régionales à bâtir pour 

encourager une transition vers l’agroécologie, en complément d’un 

ensemble de mesures système ou localisées). 

Par ailleurs, les communes du territoire sont classées en « Zone 

vulnérable » dans le cadre de la Directive Nitrates.  

La directive Nitrates impose le respect de certaines mesures comme:  

- réaliser au moins une analyse de sol sur l’exploitation 

(reliquats d'azote sur labour en sortie d'hiver si celle-ci est 

obligatoire, ou analyse de la Matière Organique) ;  

- établir un Plan Prévisionnel de Fumure azotée (PPF) sur les 

cultures et prairies ; 

- tenir à jour un cahier d’enregistrement des épandages des 

engrais azotés, minéraux et organiques ; 
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- respecter le plafond annuel de 170 kg d'azote issu des 

effluents d’élevage par hectare de Surface Agricole Utile 

(SAU) ; 

- respecter l’équilibre de la fertilisation azotée selon les normes 

et la méthode du référentiel régional ; 

- respecter les dates d'interdiction d'épandage des engrais 

organiques et minéraux ; 

- respecter les interdictions d’épandage sur les sols en forte 

pente, enneigés ou gelés ainsi que les distances d'épandage 

des engrais azotés par rapport aux points d'eau de surface 

(cours d'eau, étangs, etc.) ou d’eau souterraine, pour les 

élevages tenus à l’existence d’un plan d’épandage (élevages 

ICPE) ; 

- disposer des équipements pour le stockage des effluents 

(fosses à lisier, fumières...), de capacité adaptée à la période 

d’interdiction d’épandage, et étanches (contrôle visuel) ; 

- entretenir des bandes enherbées ou boisées de 5 mètres de 

largeur minimum réglementaire le long des cours d’eau ; 

- couvrir les sols de labours en automne, sauf dérogations 

prévues par le programme d’action régional (si la récolte du 

maïs a lieu après le 15 octobre en Basse-Normandie, 15 

septembre en Haute-Normandie). 

La protection des oiseaux et habitats naturels 

L’utilisation des produits phytosanitaires et le paquet hygiène :  

- utiliser des produits phytosanitaires disposant de 

l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) pour un usage sur 

une culture donnée ;  

- respecter les exigences prévues par l'AMM et figurant sur 

l'étiquette ;  

- présenter un rapport de contrôle technique des pulvérisateurs 

de plus de 5 ans ; 

- à partir de 2016, pour tout utilisateur de produits 

phytosanitaires, il est demandé le certificat prouvant la 

réalisation de la formation Certiphyto ; 

- tenir un registre des traitements phytosanitaires par 

parcelle ; 

- disposer d'un local ou d'une armoire, aménagé et réservé au 

stockage des produits phytosanitaires, convenablement aéré 

(aérations haute et basse), fermé à clef ; 

- respecter les limites maximales de résidus de produits 

phytosanitaires dans les végétaux. 

L’identification des bovins, caprins et porcins 

La traçabilité et les pratiques d’hygiène :  

- tenir un registre d’élevage ; 

- stocker les médicaments et aliments dans des endroits 

réservés à cet usage ; 

- respecter les règles d’hygiène de la police sanitaire. 

La protection animale :  

- disposer de bâtiments adaptés ;  

- prévenir les blessures ; 

- apporter des soins aux animaux malades ou blessés ; 

- nourrir et abreuver les animaux en qualité et quantité 

satisfaisantes ; 

- protéger les animaux à l’extérieur ; 

- respecter les règles spécifiques en fonction des animaux 

(porcins et veaux). 

De plus, les communes de Moult-Chicheboville et de Valambray sont 

concernées par « une zone d’action renforcée », au titre de la 

Directive Nitrates. Il s’agit d’une zone où s’appliquent des mesures 

complémentaires à celles imposées en zone vulnérable : 

- périodes allongées d’interdiction d’épandages de certains 

fertilisants. 

- Gestion particulière de la fertilisation azotée, avec obligation 

de réaliser des analyses de sol. 

- Obligation d’implanter un couvert végétal en interculture 

longue. 

- Interdiction de supprimer des prairies permanentes. 

Le renforcement croissant des réglementations applicables 

aux exploitations, notamment dans les différents domaines 

de l’environnement (qualité de l’eau, biodiversité…), est également 

source d’inquiétudes pour les agriculteurs. En complément des règles 

vues ci-dessus dans le cadre des aides PAC, les agriculteurs doivent 

intégrer de nouvelles règlementations qui contraignent les 

équipements et les pratiques agricoles (utilisation des produits 

phytopharmaceutiques, gestion des effluents et des intrants…) et 

impactent plus globalement les performances économiques des 

exploitations. 
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• Les nouvelles demandes de la société et la 

multifonctionnalité de l’activité agricole 

Les attentes des consommateurs semblent évoluer vers plus de 

traçabilité et de qualité des produits, même si la part consacrée à 

l’alimentation dans le budget des ménages français diminue 

régulièrement. Suite aux crises alimentaires de la dernière décennie, 

les consommateurs recherchent des signes qui les rassurent. Une 

partie d’entre eux souhaite également redonner du sens à leurs 

consommations alimentaires. Pour répondre à ces attentes, les 

consommateurs s’orientent de plus en plus vers des produits locaux 

labellisés à travers des circuits-courts de commercialisation : 

marchés, ventes à la ferme, magasins collectifs, restauration 

collective, commerçants de proximité ou Grandes et Moyennes 

Surfaces locales… Ces filières permettent de valoriser les ressources 

et les productions locales. Elles impliquent un nombre 

d’intermédiaires restreint entre producteur et consommateur et une 

distance limitée entre lieu de production et de consommation. 

Pour les non agriculteurs, la campagne est un lieu de vie, un 

patrimoine commun. Pour les agriculteurs, c’est avant tout un lieu de 

travail.  

L’activité agricole est à l’interface entre le milieu naturel et la 

production alimentaire. La société porte une attention croissante au 

rôle de l’agriculture dans la gestion et la valorisation de l’espace et 

des territoires. L’agriculture est de plus en plus évaluée à travers sa 

capacité à préserver, respecter et mettre en valeur les ressources 

naturelles et les paysages.  

La production d’énergie pourrait fournir, sous certaines conditions, 

de nouveaux revenus aux agriculteurs tout en renforçant l’autonomie 

énergétique. Les agriculteurs disposent d’atouts dans le domaine de 

la production d’énergies renouvelables (disponibilité de surfaces de 

toiture sur les bâtiments, disponibilité de biomasse / déchets / 

coproduits mobilisables…). Les enjeux liés au changement 

climatique, à la dépendance vis-à-vis des ressources fossiles et 

surtout les incertitudes sur leur prix, amènent les collectivités locales 

et territoriales à s’intéresser de plus en plus à la production 

d’énergies renouvelables. Ces énergies n’utilisent pas le stock de 

ressources naturelles épuisables. Elles présentent l’avantage de ne 

pas émettre de gaz à effet de serre (solaire, éolien, hydraulique) ou 

d’avoir un bilan nul (biomasse) (source : INSEE, 2012). 

 

• Changement climatique 

L’activité agricole est directement concernée par le changement 

climatique à plusieurs niveaux.  

En matière de pratiques agricoles, les conditions climatiques 

changeantes (variations de températures et de pluviométrie) ont des 

conséquences directes sur le choix des cultures et leur conduite. Cela 

interroge sur le potentiel de production alimentaire à venir. 

L’activité agricole est également une des seules activités à permettre 

le stockage du carbone avec la forêt. 

 

• La disponibilité et l’accès au foncier  

Les enjeux liés au foncier sont multiples : la consommation foncière, 

le prix du foncier, les formes d’urbanisation et les contraintes liées à 

la proximité des zones bâties, en particulier pour les élevages. Cela 

impacte directement le secteur économique agricole et les filières 

économiques associées. 
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2- FORCES, FAIBLESSES DE L’AGRICULTURE DU 

TERRITOIRE  

Sur la base du diagnostic et des rencontres avec les agriculteurs et 

acteurs du territoire, voici une synthèse des forces et faiblesses de 

l’activité agricole identifiées sur le territoire.  

FORCES 

- Un vaste espace agricole ; 

- Un territoire favorable aux productions agricoles (une bonne 

productivité des sols, d’importants secteurs de plaine, un climat 

favorable) ; 

- Une grande diversité de productions ; 

- Des productions de qualité (savoir-faire et pratiques) ; 

- Un bon tissu de partenaires (proximité des coopératives, des 

entreprises agricoles, des transformateurs, du port de Caen pour 

l’exportation des céréales) ; 

- De nombreux débouchés (bonne situation pour la vente directe et 

les circuits courts, proximité des commerces) ; 

- Une contribution à l’entretien et à la valorisation des 

paysages du territoire ; 

- Un dynamisme agricole marqué (de nombreux projets portés par 

les exploitations (diversification, production d’énergie, …etc)). 

 

Les OPPORTUNITES à 15 ans : 

→ Une agriculture solide grâce à la diversité des 

productions. 

→ Un fort potentiel pour le développement de la 

diversification, de la vente directe, et des circuits 

courts. 

→ Un dynamisme des exploitations pour s’engager 

dans des projets et des démarches qualités pour 

leurs productions. 

→ Des pratiques agricoles de plus en plus certifiées 

pour la protection de l’environnement. 
 

→ Un potentiel de production d’énergie, notamment 

par panneaux photovoltaïques sur toitures de 

bâtiments agricoles. 
 

 

FAIBLESSES 

- Une activité en majorité intensive, tributaire des marchés 

internationaux et de l’usage des pesticides ; 

- Des terres de qualités inégales sur le territoire (présence de 

secteurs séchants ou humides, difficiles à travailler, …etc) ; 

- Un développement de l’urbanisation qui intensifie la pression 

sur le foncier agricole, et qui rend de plus en plus difficile la 

cohabitation entre agriculteurs et non agriculteurs ; 

- De grosses exploitations qui s’agrandissent au détriment de 

petites ; 

- Un manque de communication et de compréhension entre 

agriculteurs, riverains et élus locaux ; 

- Un recul des activités d’élevage ; 

- Des difficultés accrues pour trouver de la main d’œuvre et se 

faire remplacer ; 

- Des contraintes réglementaires de plus en plus importantes 

pour la pratique de l’activité ; 

- Des difficultés de circulation ;  

- Un vieillissement des chefs d’exploitation. 

 
 

Les MENACES à 15 ans : 

→ Des contraintes qui pèsent de plus en plus sur les 

exploitations. 

→ Des disparitions de « petites structures », notamment 

d’élevage = problématique du maintien des haies. 

→ Une urbanisation de plus en plus marquée, qui 

complique les conditions de travail des exploitants. 

→ Une pression foncière agricole pouvant fragiliser la 

viabilité économique de certaines structures. 

→ Une augmentation du prix du foncier agricole et des 

difficultés pour installer des jeunes.  
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3- ATTENTES ET BESOINS 

Les entretiens individuels réalisés auprès des exploitants 

agricoles ont permis de faire émerger un certain nombre de 

problématiques récurrentes et d’identifier les enjeux pour 

l’activité agricole. 

  

Thème Eléments de diagnostic Enjeux 

Urbanisme, 

aménagement et 

foncier 

- Un développement urbain important. 

- Une pression foncière sur les terrains agricoles qui augmente, 

entrainant avec elle la hausse du coût d’un ha. 

- Des tiers trop proches des corps de ferme. 

- Des potentiels agronomiques globalement bons, mais avec des 

disparités sur le territoire. 

- Pérenniser l’outil de production en limitant la consommation foncière. 

- Limiter l’urbanisation sur les meilleures terres d’un point de vue 

agronomique. 

- Ne pas amplifier et restreindre le mitage de l’espace rural. 

Développement 

économique 

- Une agriculture tournée majoritairement vers la grande culture, 

mais avec des productions diversifiées.  

- Une rareté du foncier agricole qui peut perturber la viabilité 

économique de certaines structures, ou l’installation de jeunes. 

- Un secteur pourvoyeur d’emplois mais rencontrant des 

difficultés à recruter. 

- Une économie locale à développer (diversification, vente 

directe, circuits courts, production d’énergie, … etc). 

- Valoriser et renforcer les filières du territoire. 

- Limiter la consommation des espaces agricoles. 

- Réfléchir aux grands projets en concertation avec le monde agricole.  

- Favoriser la diversification des exploitations.  

- Permettre l’implantation d’activités en lien avec l’agriculture 

(machinisme, silo, négoces, etc.).  

- Développer les énergies renouvelables (méthanisation). 

Environnement & 

Paysage 

- Une diminution des élevages au profit des grandes cultures. 

- Diminution des surfaces en prairies. 

- Des pratiques agricoles qualitatives pour l’environnement. 

- Une agriculture bio qui se développe. 

- Un manque d’éléments d’intérêt écologique (ex : haies). 

- Maintenir les prairies, essentielles aux activités d’élevage en les 

rendant rentables. 

- Maintenir les surfaces d’épandage, essentielles aux activités 

d’élevage. 

- Subventionner la plantation, mais surtout l’entretien des haies qui 

contribuent au maintien de la biodiversité.  

Mobilités / usages 

- Mauvaise image de la profession agricole.  

- Une densité trop importante du trafic routier, et des 

aménagements inadaptés aux engins agricoles. 

- Des conflits d’usage de plus en plus fréquents entre agriculteurs 

et nouveaux arrivants.  

- Problématique de l’entretien des chemins. 

- Maintenir des zones tampons entre les activités agricoles et les 

secteurs bâtis. 

- Faciliter la circulation des engins agricoles. 

- Aménager en concertant l’ensemble des acteurs du territoire. 

- Favoriser les échanges, développer le « faire et le vivre ensemble ». 

- Diffusion d’une charte de bon voisinage. 
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4- POINTS DE VIGILANCES POUR LE PLUI 

A l’occasion d’un atelier qui s’est tenu le 29 avril 2022, les 

principales données de ce diagnostic agricole, ont été restituées 

aux élus du territoire. La Chambre d’Agriculture a relevé les 

principales remarques formulées, et les éléments de discussion 

entre élus. 

 

Pressions urbaines : 

Le territoire de la Communauté de communes est attractif. En 

effet, il enregistre de très nombreuses demandes d’installations, 

que ce soit pour résider ou pour exercer une activité économique. 

La consommation foncière est souvent observée sur les terres 

agricoles présentant les meilleures potentialités agronomiques.  

➔ Pour les élus, l’enjeu sera de commencer à inverser la 

tendance, en prenant en compte le critère de la qualité 

des sols, dans le positionnement de l’urbanisation future. 

L’idéal serait de trouver un bon compromis entre des 

développements urbains possibles, et une protection 

efficace des espaces agricoles.  

 

L’avancée de l’urbanisation engendre aussi des difficultés pour 

les jeunes, dans la reprise des exploitations familiales. En effet, 

l’urbanisation se rapproche de plus en plus des corps de ferme, 

et le foncier disponible pour des agrandissements se fait de plus 

en plus rare. Ainsi, les jeunes rencontrent des difficultés à 

s’installer, surtout en reprenant de petites exploitations. Le cas 

d’un jeune exploitant de Ouézy est évoqué. 
 

➔ Une attention particulière devra être portée aux 

exploitations se trouvant à proximité des tissus bâtis.  Il 

faudra éviter un rapprochement de l’urbanisation à leurs 

abords. Une réduction de la consommation d’espaces est 

aussi à envisager. 

 

Aujourd’hui, il est imposé aux agriculteurs des zones de non-

traitement, aux abords des secteurs résidentiels. Ceci entraine 

des pertes d’exploitation qui se rajoutent souvent aux pertes 

foncières dues aux projets d’urbanisation eux-mêmes. 

➔ Il serait bien que les nouvelles opérations intègrent dans 

leurs emprises, ces zones de non-traitement. Elles 

pourraient prendre la forme d’aménagements paysagers 

avec un chemin en bordure des espaces agricoles. Ces 

chemins pourraient servir de voies de déplacements pour 

les engins agricoles, afin qu’ils évitent d’emprunter les 

bourgs. 

 

Ressource en eau :  

Sur ce registre, c’est la question des zones humides qui est 

principalement évoquée. Un décalage est observé entre les 

localisations administratives des secteurs humides, et la réalité 

des terrains agricoles. Préalablement à l’implantation de leurs 

projets, les exploitants ont fréquemment des études à mener 

pour infirmer le caractère humide de l’emprise de leurs 

installations. 

➔ Il conviendra de limiter autant que possible les freins aux 

développements agricoles, qui pourraient se rajouter à 

cette réglementation « zone humide ». 

 

Bocage :  

Les élus évoquent des volontés de certaines communes et de 

certains exploitants, de réimplanter des haies. Toutefois ces haies 

doivent être bien entretenues et ne pas gêner la circulation. Les 

participants s’interrogent quant à un classement des haies 

pertinent. 

➔ Sur ce sujet, il semble pertinent de concerter les 

agriculteurs du territoire. En effet, un certain nombre de 

haies sur leurs exploitations, sont déjà « intouchables » 

du fait de la PAC. Il pourrait être intéressant de réfléchir 

à un classement qui tiendrait compte des obligations de la 

PAC. 
 

➔ Il n’apparait pas opportun de classer des vergers. En effet, 

un verger a une durée de productivité limitée. Quand il 

n’est plus productif, il n’est pas possible de remplacer les 

arbres fruitiers à l’endroit même où ils étaient implantés. 

Les nouveaux plants ne prendraient pas. 
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➔ Les haies peuvent être valorisées économiquement (ex : 

chaufferie bois). 

 

Déplacements : 

La densité du trafic routier sur le territoire, est la principale cause 

de difficulté pour la circulation des engins agricoles. Viennent 

ensuite des aménagements de voiries qui ne sont pas 

compatibles avec le gabarit des engins (ex : chicanes), et du 

stationnement gênant. On retrouve également l’interdiction des 

poids lourds sur certains axes, qui oblige les exploitants à 

emprunter des itinéraires peu aisés. 

➔ Les exploitants pourraient être associés au moment du 

choix des aménagements de voiries afin de s’assurer qu’ils 

prennent bien en compte l’activité agricole. 
 

➔ Certains chemins pourraient être remis en état afin de les 

connecter à des routes, et trouver de nouveaux itinéraires 

pour les engins agricoles. 
 

➔ Des chemins de plaine pourraient être redéfinis afin de 

permettre aux exploitants de mieux se déplacer de 

parcelles en parcelles et d’éviter des bourgs. 

 

Tourisme :  

Des projets existent dans l’espace agricole, mais certains 

dépassent le cadre de l’activité. Certains peuvent s’avérer 

inadaptés à leur environnement, au dimensionnement actuel des 

réseaux, et accroitre le mitage. Les conséquences peuvent être 

de l’abandon de parcelles anciennement exploitées à leurs 

abords. 

Cependant, le territoire voit se développer de plus en plus de 

projets de vente directe, plus adaptés aux caractéristiques de 

l’espace rural. 

 

 

 

 

➔ L’enjeu sera d’encadrer les projets de l’espace agricole. 

L’objectif sera de permettre les projets dans le 

prolongement d’une activité agricole ou ayant pour 

support une exploitation. Les projets qui dépasseront le 

cadre agricole devront être limités.  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ENJEUX  

 

- Protéger le foncier agricole et les corps de ferme 

- Gérer l’urbanisation de manière raisonnée en prenant 

en compte la consommation foncière, la qualité des 

sols, la valorisation des dents creuses et des friches  

- Gérer les interfaces entre les zones d’habitat et les 

parcelles agricoles 

- Maintenir des corps de ferme fonctionnels et 

transmissibles 

- Prendre en compte les circulations agricoles dans la 

définition des nouveaux aménagements viaires. 

- Préserver le caractère rural du territoire 
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5- PISTES D’ACTION DANS LE CADRE DU PLUI 

D’après l’ensemble des éléments de diagnostic et lorsqu’on se 

place dans la dynamique de construction d’un projet de territoire 

dans le cadre d’un PLU intercommunal, il semble qu’il faille dans 

un premier temps s’attacher à préserver l’activité existante en 

protégeant les outils de production et en limitant les contraintes 

pour permettre le développement des activités existantes ou la 

création de nouvelles.  

Ainsi, les pistes d’action sont présentées ici par thématique :  

 

• Optimiser la gestion du foncier 

Le besoin de préservation des espaces agricoles répond à un 

objectif économique : permettre aux agriculteurs d'exercer une 

activité viable et durable économiquement. La gestion économe 

et la cohérence de l'espace agricole sont indispensables au 

maintien et au développement d'une activité agricole viable. Il 

est donc important de limiter le mitage et de préserver des 

espaces agricoles vastes et homogènes où l'activité agricole est 

prioritaire.  

Les projets d'aménagement doivent garantir le maintien 

de conditions d'exploitation vivables : circulation du matériel 

agricole, accès aux parcelles, maintien de liaisons fonctionnelles 

entre les parcelles et les sièges d'exploitation, etc. 

La pérennité de l'activité agricole suppose également de limiter 

l'enclavement des sièges des exploitations du territoire. Lorsqu’ils 

sont orientés vers la culture, l’objectif est d’éviter qu’ils 

connaissent des contraintes liées à l’accessibilité, aux restrictions 

de développement, ainsi qu’aux difficultés de voisinage. 

Lorsqu’ils sont orientés vers l'élevage, des réglementations 

sanitaires strictes imposent des distances minimales à respecter 

entre leurs installations d'élevage et les zones d'habitat. Il existe 

des règles de distance similaires à respecter, pour la gestion des 

effluents ou des boues. 

La consommation de foncier pour l’habitat et les zones d’activité 

doit être optimisée. Pour rappel, la loi Climat et Résilience oblige 

les collectivités à réduire de 50 % leur consommation foncière 

d’ici 2030 mais aussi à tendre vers le zéro artificialisation net d’ici 

2050. Il s’agit de prévoir des zones en adéquation avec des 

besoins réels et identifiés. La densification et la valorisation des 

terrains déjà disponibles doivent être privilégiées à l’ouverture à 

l’urbanisation de parcelles agricoles (réhabilitation des friches, 

valorisation des ZA existantes dans un cadre intercommunal, 

densification des centres bourgs, urbanisation des dents 

creuses…).  

Cela se traduit dans le document d’urbanisme par :  

- une gestion économe de l’espace, c’est-à-dire : 
 

o La définition des besoins en logements en 

cohérence avec l’évolution passée de la commune 

et les prévisions démographiques 

départementales, 
 

o Le fait de privilégier l’urbanisation des dents 

creuses et la densification des zones déjà bâties, 
 

o Le développement de nouvelles formes 

d’urbanisation moins consommatrices en foncier. 
 

- une préservation des outils de production (corps de ferme 

et parcelles exploitées) en :  
 

o classant les corps de ferme et les surfaces 

agricoles en zone agricole (A) dans les 

documents d’urbanisme, 
 

o veillant au strict respect du principe de réciprocité 

et en prenant en compte l’antériorité des 

structures agricoles présentes sur le territoire, 
 

o prenant en compte les potentiels agronomiques 

des sols dans le choix des zones à ouvrir à 

l’urbanisation. 
 

- une garantie des bonnes conditions d’exploitation en 

limitant les conflits de voisinage et permettant la libre 

circulation des engins agricoles. 

 

• Maintenir l’élevage et répondre aux enjeux 

environnementaux 

Les espaces agricoles remplissent des fonctions paysagères et 

environnementales essentielles. Ils participent à l'identité 



Diagnostic agricole – Communauté de Communes Val ès dunes – Mise à jour du rapport  

de juillet 2022, avec l’intégration de la commune de SAINT SYLVAIN – Avril 2025       64  

Chambres d’agriculture de Normandie  –  Pôle Territoires et Environnement 

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 

paysagère du territoire au même titre que les forêts, le 

patrimoine rural, … Le maintien d'une activité d'élevage et par là 

même des surfaces en herbe contribue à limiter le ruissellement 

et l'érosion des sols et à préserver la qualité des eaux. La 

diversité des espaces agricoles (prairies, cultures, haies, talus, 

mares, …) assure également un rôle majeur en termes de 

biodiversité et de continuités écologiques dont l'importance a été 

réaffirmée par l'instauration des trames vertes.  

Le maintien d’une activité d’élevage est un élément clé dans la 

valorisation du paysage qui est réalisée aujourd’hui par les 

éleveurs. Avec la tendance générale allant vers la diminution des 

élevages, certains espaces risquent de ne plus être exploités par 

l’agriculture et de s’enfricher. 

Aujourd’hui, l’activité d’élevage a tendance à régresser sur le 

territoire en raison des fortes contraintes liées aux 

réglementations environnementales, à la pénibilité du travail 

(horaires et autres astreintes), à la difficulté de trouver du 

personnel, à la mauvaise rémunération de l’activité et aux 

problèmes de voisinage.  

Dans les documents d’urbanisme, il est fondamental de veiller à 

maintenir les capacités d’évolution des exploitations agricoles 

mais aussi de ne pas développer de zones d’habitats à proximité 

immédiate des corps de ferme.  

En parallèle, sensibiliser les nouveaux habitants sur les 

caractéristiques de l’activité d’élevage peut être un moyen de 

limiter les conflits de voisinage. Les chartes de bon voisinage sont 

de bons outils pour communiquer sur l’activité agricole. Les 

initiatives de fermes ouvertes ou de randonnées agricoles se 

multiplient également pour faire découvrir aux habitants la réalité 

de l’exploitation.  

Concrètement, cela se traduit dans le document d’urbanisme par 

des mesures visant à limiter les contraintes pour les exploitations 

(urbanisme, environnement, aménagements, etc.) et à 

sensibiliser les nouveaux habitants à ce qu’implique la présence 

d’activités agricoles à côté de chez eux. 

 

 

 

• Accompagner les projets agricoles répondant aux 

attentes sociétales 

Manger sainement, disposer d’un agréable cadre de vie, 

développer les énergies renouvelables, préserver et mettre en 

valeur le patrimoine local, telles sont les préoccupations 

émergeantes actuelles, pour lesquelles les agriculteurs ont un 

rôle à jouer.  

Concrètement, cela se traduit dans le document d’urbanisme par 

une réglementation adaptée permettant aux agriculteurs de faire 

évoluer leur corps de ferme en réhabilitant des bâtiments 

existants ou en construisant de nouveau, leur permettant ainsi 

de se diversifier (accueil à la ferme, vente directe, production 

d’énergie, etc.). Au-delà du PLUI, les collectivités peuvent 

également contribuer au développement de l’approvisionnement 

en produits locaux dans la restauration collective. Le diagnostic a 

identifié tous les projets évoqués par les agriculteurs et tous les 

bâtiments susceptibles d’évoluer à terme pour de l’agro-tourisme 

notamment. 

Dans le domaine des énergies renouvelables, il est nécessaire de 

permettre aux exploitations de se développer. Le zonage agricole 

est primordial pour implanter ses nouvelles installations. 

Notamment pour les projets de méthanisation, ils sont soumis à 

de fortes contraintes d’acceptabilité. Localement un processus de 

dialogue et de concertation avec le voisinage est un préalable 

indispensable pour tout porteur de projet.  

Soucieux de répondre aux exigences fixées par le SRCE mais 

aussi pour des raisons paysagères et environnementales, le PLUI, 

classe de nombreuses parcelles valorisées par l’agriculture en 

zone Naturelle (N). Ce choix a entraîné de nombreuses difficultés 

pour les exploitations agricoles désireuses de se développer au 

sein même de leur corps de ferme. Il est absolument 

indispensable que le futur PLUI prenne en compte ces 

problématiques et que chaque exploitation pérenne soit classée 

en zone agricole (corps de ferme et ses abords). Des projets 

agricoles ont été identifiés lors de l’enquête. Ils doivent être 

repris dans le cadre de l’élaboration du zonage. 
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L’intégration des nouveaux bâtiments agricoles est une question 

sensible au sein des espaces agricoles quant à la préservation du 

paysage. Les pétitionnaires devront veiller à intégrer les futures 

installations agricoles par le biais de plantations en privilégiant 

les essences locales. 

 

• Favoriser les relations entre agriculteurs et non 

agriculteurs 

Une exploitation agricole en activité au même titre qu’une autre 

activité économique génère quelques nuisances. Afin de les 

gérer, le principe de réciprocité des distances (L 111-3 du code 

rural) précise qu’aucune construction d’habitation n’est possible 

à moins de 50 ou 100 mètres des bâtiments d’élevage et de leurs 

annexes en fonction du statut de l’exploitation (Installation 

Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ou 

exploitation soumise au Règlement Sanitaire Départemental 

(RSD). 

Il est fondamental de veiller au strict respect de ces distances et 

aux préconisations faites dans le diagnostic, à travers l’atlas 

cartographique, pour limiter les conflits de voisinage.  

Quoiqu’il en soit, il vaut mieux éviter le développement des zones 

d’habitat à proximité des corps de ferme et maintenir des espaces 

tampons entre les zones d’habitat et les zones agricoles.  

D’autre part, une meilleure connaissance réciproque des 

habitants et agriculteurs ainsi que des élus et des agriculteurs, 

des attentes et contraintes de chacun doit être encouragée sur le 

territoire (organisation de fermes ouvertes, éditions de 

documents de communication, etc.). 

 

• Prévoir l’implantation d’entreprises en lien avec 

l’activité agricole 

De nombreuses activités dépendent de la présence de 

l’agriculture sur le territoire. Pour chacune des filières présentes 

(élevage lait et viande, grandes cultures, maraîchage, activités 

équestres), l’activité agricole induit de nombreux emplois 

indirects. Ce sont tous les emplois existant dans des organismes 

et entreprises ayant un lien direct avec l’agriculture. Il s’agit 

essentiellement des organismes amont et aval, de négoces, 

d’entreprises agro-alimentaires, les services para-agricoles, les 

entreprises d’équipement et de matériel et de formation. Peu 

d’entreprises en lien avec l’agriculture sont présentes sur le 

territoire. A noter la faible présence d’entreprises de mécanique 

ou de matériel agricole, ce qui oblige les agriculteurs à des 

déplacements éloignés pour faire réparer leur matériel. Le PLUI 

peut proposer des espaces dédiés à ces activités. Un zonage 

agricole n’est pas adapté pour ces entreprises. Il est nécessaire 

de privilégier des zones d’activité avec un règlement spécifique. 

 

ENJEUX  

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) fixe 

les orientations de l’organisation de l’espace. Il 

détermine à long terme les grands équilibres de 

l’aménagement d’un territoire donné entre les 

espaces urbains et les espaces naturels et 

agricoles. Si la préservation des terres, donc des 

espaces agricoles, constitue l’un des enjeux 

essentiels de ce projet, il n’est pas le seul enjeu 

pour l’agriculture dont la multifonctionnalité 

constitue un enjeu majeur de développement 

territorial (économique, social et 

environnemental). 



Diagnostic agricole – Communauté de Communes Val ès dunes – Mise à jour du rapport  

de juillet 2022, avec l’intégration de la commune de SAINT SYLVAIN – Avril 2025       66  

Chambres d’agriculture de Normandie  –  Pôle Territoires et Environnement 

6 rue des Roquemonts - CS 45346 - 14053 CAEN Cedex 4 

CONCLUSIONS 

L’activité agricole est une activité économique importante pour le 

territoire en interaction avec le tissu socio-économique local et la 

gestion de l’espace. 

Le diagnostic agricole dans le cadre du PLU intercommunal a 

permis d’identifier des enjeux et un certain nombre de 

préconisations à prendre en compte dans le cadre de l’élaboration 

du document d’urbanisme. 

L’ensemble de ces éléments est à croiser avec les autres 

thématiques traitées dans le diagnostic du PLU intercommunal. 

Par ailleurs, l’agriculture est une activité multifonctionnelle 

essentielle pour le territoire. Toutes ses fonctions peuvent être 

prises en compte dans les différentes démarches de la 

collectivité. 

 
Figure 56 : Répartition des surfaces bio en Normandie en 2017 

(source : Agence Bio et Association Bio Normandie) 

 

 

 

 

• Fonction de production de denrées alimentaires  

Le territoire offre une diversité de productions végétales et 

animales. Un Projet Alimentaire de Territoire est l’occasion de 

faire du lien entre les producteurs et les consommateurs locaux. 

• Fonction économique et sociale 

L’activité agricole génère de l’emploi direct dans les exploitations 

mais également aux niveaux des activités amont et aval qui y 

sont directement liées. Elle contribue ainsi au dynamisme et à la 

vie des bourgs.  

• Fonction de production d’énergie 

Les vastes toitures des bâtiments agricoles peuvent être 

valorisées par l’installation de panneaux solaires. Les effluents 

d’élevage et les haies, sont quant à eux valorisables via la 

méthanisation et la mise en place de chaudières collectives bois. 

Ainsi, l’agriculture peut participer à la production d’énergies 

renouvelables. 

Ces éléments peuvent être pris en compte dans le cadre du Plan 

Climat Air Energie Territorial.  

• Fonction paysagère et écologique 

Occupant plus de 76 % du territoire, l’agriculture contribue à la 

qualité des paysages, à la gestion de l’espace, au cadre de vie 

des habitants. Elle permet le maintien et l’expression de la 

biodiversité.  

• Fonction récréative et éducative 

L’accueil à la ferme, l’agro-tourisme, les fermes pédagogiques, 

etc. sont autant d’activités en lien avec l’agriculture qui assurent 

à la fois une fonction récréative et éducative. Le fort potentiel 

touristique est un atout pour l’activité agricole. 

Les espaces agricoles peuvent être le support de différentes 

activités de loisirs pour lesquelles il est important de créer du lien 

entre pratiquants et agriculteurs afin que chacun respecte les 

besoins de l’autre et que puissent coexister ces activités. 
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Les potentialités agronomiques des sols 
 

Méthodologie 
L’évaluation des potentialités agronomiques des sols agricoles est une notion relativement 
récente prise en compte dans l’élaboration des documents de planification. Cette donnée 
(produite par VIGISOL), permet de répondre à différents objectifs aussi bien en phase 
diagnostic qu’en phase projet. L’approche faite par système de production, à savoir céréalier, 
maraichage et élevage permet une meilleure connaissance du territoire. En effet, l’analyse de 
cette donnée permet de montrer, entre autres, les liens entre les systèmes de production 
rencontrés sur le territoire et les potentialités agronomiques des sols et d’entrevoir 
d’éventuelles évolutions possibles. 

L’objectif est également l’accompagnement des politiques publiques d’aménagement du 
territoire, en prenant en compte cette donnée dans les choix d’aménagement et d’urbanisation. 
Il sera ainsi possible de s'interroger sur la préservation des sols présentant les meilleures 
potentialités et ce, en fonction des spécificités des différents systèmes de productions présents 
ou à développer sur le territoire. 

Cette donnée permet de prendre en compte l’intérêt agricole des sols dans les choix de projet, 
permettant ainsi de préserver à long terme la capacité de production agricole du territoire.  

Afin de caractériser les potentialités agronomiques des sols, c’est-à-dire l’aptitude intrinsèque 
du sol à produire   indépendamment du travail du sol et d’éventuels apports qui peuvent être 
faits, 6 critères sont pris en compte. Ces derniers sont liés à l’épaisseur, la texture, le déficit 
hydrique, l’exposition des versants, les pentes excessives mais aussi l’hydromorphie des sols, 
ces deux derniers critères étant des facteurs déclassants. La combinaison de ces différents 
critères permet de définir 6 classes de potentialités agronomiques, qualifiées de « faible » à 
« très bonne ». 

L’échelle de restitution de la donnée est un quadrillage du territoire par des mailles de 300*300 
mètres de côté en excluant les zones urbanisées, boisées, d’eau et de carrières. 

Pour le PLUi de la Communauté de Communes Val ès Dunes, il a été retenu de qualifier les 
potentialités agronomiques des sols en fonction des différents types de valorisations 
agricoles, chacune nécessitant des potentialités différentes. Ainsi, une modélisation pour les 
systèmes de production agricole céréalier, maraicher et d’élevage a été réalisée par la 
combinaison et la prise en compte ou non des 6 critères. 

De même, ont été repérées des zones d’enjeux agronomiques sur le territoire de VED à deux 
niveaux d’analyse. Le premier niveau d’analyse consiste à conserver les mailles aux meilleures 
potentialités (« assez bonnes » à « très bonne ») que l’on retrouve pour au moins un des 3 
systèmes de productions identifié. Le second niveau d’analyse, plus « restrictif » consiste 
quant à lui, à ne conserver que les mailles aux meilleures potentialités (« assez bonnes » à 
« très bonne ») que l’on retrouve quel que soit le système de production identifié. 
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L’information concernant 
les potentialités 
agronomiques des sols 
couvre 66% du territoire 
de VED, soit un peu moins 
de 12 000 ha. 

La donnée n’est pas 
disponible sur 34% du 
territoire de VED, recouvert 
par des espaces de marais 
(1 326 ha), de carrières (58 
ha) et urbanisés ou de 
forêts (4 773 ha).  

Il est important de souligner que les potentialités dans les zones de marais ne sont pas 
disponibles, alors que l’on peut supposer qu’elles soient de bonnes potentialités agronomiques 
en système d’élevage. De même, pour les zones de carrières, où l’information de potentiel 
agronomique a été retirée, en raison de l’intervention de l’homme modifiant les propriétés 
intrinsèques des sols d’origine. 
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Les potentialités agronomiques des sols, sur VED 
L’analyse des potentialités agronomiques sur VED montre que la plupart des sols est adaptée 
aux systèmes agricoles céréalier et d’élevage. En effet, pour ces deux systèmes, les meilleures 
classes de potentialités (de « assez bonne » à « très bonne ») couvrent le quart du territoire de 
VED où l’information concernant les potentialités agronomiques des sols est connue (soit près 
de 3 000 ha). 

Ces deux systèmes agricoles présentent des potentialités agronomiques très similaires, à la 
différence que le système céréalier présente 7 % de terres qualifiées de « très bonnes » 
potentialités agronomiques, sur un peu moins de 800 ha (seulement 30 ha recensés en système 
d’élevage).  

 
Ces potentialités confirment bien les systèmes agricoles présents sur le territoire de VED, avec 
des exploitations valorisant en 2022 essentiellement des céréales et autres grandes cultures 
mais également des orientations technico-économiques tournées davantage vers la 
polyculture et l’élevage au Nord-Est du territoire de VED. Cela est cohérent par rapport à la 
situation du territoire, localisé au cœur de deux entités paysagères ayant chacune leurs 
spécificités agricoles : la plaine de Caen et de Falaise à l’Ouest, marquée par un vaste openfield 
céréalier et le Pays d’Auge Calvadosien à l’Est marqué par un paysage plus vallonné et de 
bocage. 

A l’image du Calvados, les terres aux plus hautes potentialités sont majoritairement 
représentées en système céréalier qu’en élevage ou en maraichage, système pour lequel, le 
territoire de VED semble moins prédisposé au vu de l’analyse des potentialités agronomiques. 
En effet, les sols semblent moins propices au système maraicher, excepté dans des secteurs 
très localisés, ce qui peut expliquer le peu d’exploitations maraichères sur le territoire. Dans ce 
système de production, les sols aux moins bonnes potentialités, qualifiés de « faibles » et 
« assez faibles », sont les plus représentés avec un peu plus de 4 350 ha, soit 37% du territoire 
de VED où l’information concernant les potentialités agronomiques des sols est connue.  
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Un territoire tourné vers les cultures 
Sur VED, en système céréalier, les 2/3 des sols (68%) présentent des potentialités qualifiées de 
« moyennes ». Ils sont localisés de manière assez homogène sur tout le territoire. Ces 
potentialités se retrouvent au niveau des sols sur roche calcaire généralement peu épais (< 30 
cm) à tendance argileuse, caillouteux et très perméables. 

Concernant les meilleures potentialités, qualifiées d’« assez bonnes » à « très bonnes », près 
de 2 950 ha, elles couvrent 25% du territoire où l’information concernant les potentialités 
agronomiques des sols est disponible. Elles sont localisées essentiellement sur le plateau nord-
ouest du territoire, dans le secteur de Frénouville, Cagny et Banneville-la-Campagne. Cela 
s’explique par la présence de sols profonds (> 80 cm) présentant une bonne réserve utile et 
une texture limono-sablo-argileuse, c’est-à-dire à la texture équilibrée, propice aux cultures. 
Localement, d’autres secteurs davantage marqués par des pentes (facteur déclassant) 
présentent de « bonnes » potentialités agronomiques : à l’est vers Cléville et au sud sur Condé-
sur-Ifs.  

Les plus faibles potentialités, qualifiées de « faibles » à « assez faibles » couvrent 8% du 
territoire de l’intercommunalité, soit près de 900 ha. Elles se situent de manière assez 
hétérogène sur le territoire où les sols en place sont peu épais, aux propriétés asséchantes 
pouvant entrainer un déficit hydrique important. Les parcelles y sont généralement orientées 
nord, plus à l’ombre et donc ne bénéficiant pas d’un ensoleillement optimum. 
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Des terres également propices à élevage 
Même si le territoire est davantage tourné vers les cultures céréalières, l’analyse des modèles 
confirme la pertinence des traditions agricoles, avec un territoire également adapté à l’élevage, 
notamment à l’est, à l’entrée du Pays d’Auge Calvadosien.  

En système d’élevage, les potentialités agronomiques des sols sont en majorité qualifiées de 
« moyennes », avec près de 7 600 ha, soit 64% du territoire où l’information concernant les 
potentialités agronomiques des sols est disponible et 42% du territoire de VED. Ces terres sont 
réparties de manière homogène sur le territoire, à l’image du système céréalier. 

Dans ce système, 30 ha seulement sont classés en potentialité agronomique « très bonne » 
(0,2% du territoire où l’information concernant les potentialités agronomiques des sols est 
disponible). Cependant, près de 3 000 ha présentant d’« assez bonnes » à « bonnes » 
potentialités couvrent le territoire de VED. Ces terres sont situées essentiellement au nord du 
territoire de VED, sur Cagny, Frénouville, Banneville-la-Campagne et Saint-Pair. Des zones 
propices à l’élevage sont également présentes au sud, sur Condé-sur-Ifs, et à l’est, sur Cléville. 
On y retrouve des sols à texture équilibrée ainsi que des parcelles bien exposées (orientées 
sud-ouest et est-ouest). 

Ainsi, contrairement au système céréalier, les sols hydromorphes et riches en argiles, mais 
relativement drainant sont davantage propices à l’élevage qu’aux cultures céréalières, et 
présentent des potentialités agronomiques « bonnes », comme c’est le cas le long de la 
Druance, affluent de la Dives. 

Les plus faibles potentialités, qualifiées de « faibles » à « assez faibles », sont localisées 
essentiellement dans la partie centrale de VED, au niveau de Valambray, Moult-Chicheboville, 
Argences, Frénouville et Bellengreville et couvrent 11% du territoire sur près de 1 350 ha. On y 
retrouve des sols à la texture limoneuse et aux propriétés asséchantes. 
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Le maraichage peu adapté sur VED 
Sur VED, en système maraicher, près de la moitié des sols ont des potentialités agronomiques 
qualifiées de « moyennes », avec près de 5 900 ha. 

On ne retrouve pas, sur le territoire de VED de « très bonnes » potentialités à la différence des 
autres systèmes de production analysés. De plus, moins de 15% du territoire où l’information 
concernant les potentialités agronomiques est disponible, soit près de 1 700 ha, est concerné 
par des potentiels qualifiés d’ « assez bons » à « bons ». Ces meilleurs potentiels, tout comme 
en système céréalier ou d’élevage se situent sur le plateau nord du territoire, sur Cagny, 
Banneville-la-Campagne et Frénouville, mais aussi au sud du territoire, sur Condé-sur-Ifs et 
localement à l’est sur Cléville. Les sols y sont très drainants, de texture limono-sableuse et peu 
hydromorphes.  

Les moins bonnes potentialités, qualifiées d’ « assez-faibles » à « faibles » se trouvent surtout 
dans la partie centrale et sud du territoire, vers Moult-Chicheboville, Valambray en encore 
Cesny-aux-Vignes et couvrent 37% du territoire de VED où l’information concernant les 
potentialités agronomiques est connue. Les sols présents sont à tendance argileuse et 
hydromorphes et les versants exposés nord. Ces facteurs cumulés ne sont pas propices au 
maraichage. 
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Les zones d’enjeux agronomiques pour tous les systèmes de 
productions 
Ainsi, pour les meilleures 
classes de potentialités, 
allant de « assez bonne » à 
« très bonne » pour au 
moins un des trois 
systèmes de production, 
21% du territoire de 
l’intercommunalité est 
concerné, avec près de 3 
750 ha. Cela représente 
également 31% des 
surfaces où l’information concernant les potentialités agronomiques est disponible. 

Ces zones sont présentes un peu partout sur le territoire, mais principalement sur les zones de 
plateau calcaire, et notamment autour des bourgs de Cagny et Frénouville, sur Banneville-la-
Campagne et au nord des marais de Vimont, sur Saint-Pair. On retrouve également ces zones 
plus à l’est du territoire, au sein du Pays d’Auge Calvadosien sur Cléville et plus ponctuellement 
sur Canteloup et Saint-Ouen-du-Mesnil-Oger. Enfin, un autre secteur mis en évidence est situé 
sur la commune de Condé-sur-Ifs, au sud du territoire. 
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Les zones d’enjeux agronomiques communes à tous les systèmes 
de productions 
Le second niveau 
d’analyse, c’est-à-dire la 
sélection des meilleures 
classes de potentialités, 
allant de « assez bonne » à 
« très bonne », pour 
l’ensemble des 3 systèmes 
de production a permis de 
conforter les zones du 
premier niveau d’analyse. 
En effet, ces zones 
d’enjeux agronomiques à 
hauts potentiels pour les 
productions en céréales, 
en élevage ou en 
maraichage concernent 1 
618 ha, soit 9% du 
territoire de VED et % des 
surfaces où l’information 
concernant les 
potentialités 
agronomiques est 
disponible. 

Ainsi, 3 secteurs se distinguent sur le territoire, à savoir, au nord, la zone de plateau autour de 
Cagny, Frénouville et Banneville -la-Campagne, à l’est sur Cléville et au sud sur Condé-sur-Ifs. 
En dehors de ces 3 secteurs, l’analyse ne montre pas de zone se distinguant avec des 
potentialités agronomiques élevées pour les systèmes de production étudiés. 
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Le bilan de la consommation d’espaces 
 

Afin de répondre aux objectifs de la loi Climat et résilience fixant un objectif de « zéro artificialisation nette » (ZAN) d’ici 2050, il 

est nécessaire de réduire progressivement, dans les documents d’urbanisme, les surfaces artificialisées. La gestion économe de 

l’espace étant désormais un enjeu majeur des documents de planification, le projet de PLUi de VED devra être également 

compatible avec le SRADDET qui, d’un point de vue de la sobriété foncière, s’interroge sur la conciliation des usages du foncier et 

de la préservation des terres agricoles. Ce schéma, vise alors à organiser la stratégie régionale normande à moyen et long terme 

en définissant des objectifs et des règles qui devront être prises en compte par les documents d’urbanisme. Cette volonté de 

réduction de consommation d’espace est reprise dans les objectifs chiffrés du SCoT de Caen Métropole pour 2040, qui fixe des 

enveloppes foncières annuelles moyennes pour chaque EPCI (5,5 ha pour l’habitat, 1ha pour l’économie pour VED) afin 

d’optimiser le foncier et limiter la consommation des terres agricoles.  

Dans le cadre de ce diagnostic, l’analyse du bilan de consommation d’espace a permis de spatialiser, quantifier et préciser la 

nature des espaces consommés avant et après urbanisation. Il est alors possible de suivre le rythme d’urbanisation sur différentes 

périodes d’analyse. Ainsi, cette analyse quantitative règlementaire servira de fondement aux zones qui seront ouvertes à 

l'urbanisation (en extensions urbaines notamment). 

Méthode  
 

L’urbanisation des sols est appréciée par superposition et comparaison de photos aériennes géoréférencées de dates différentes 

à l’aide d’un Système d’Information Géographique (SIG). Ainsi, les différences observées entre la photographie la plus ancienne 

et la photographie la plus récente, relatives à des espaces artificialisés, sont spatialisées à une échelle fine (1/1500ème). Pour 

chaque espace digitalisé, sont renseignés des informations concernant la surface de l’objet, l’usage des sols avant urbanisation, 

le nouvel usage des sols après urbanisation etc., permettant d’alimenter les statistiques et analyses à différentes échelles. 

L’analyse de la consommation d’espace s’effectue exclusivement sur les espaces Naturels, Agricole et Forestier (NAF). 

Codification / nomenclature 

Ancien usage Nouvel usage 

A : Friche (Code A) 11 : Activité agricole (bâti agricole, hangar, piste équestre, 

carrière équestre, …) 

B : Culture (Code B) 12 : Zone d’activité industrielle, artisanale, commerciale, 

logistique, tertiaire (camping et golf sont dans catégorie) 

C : Prairie simple (Code C) 2 : Zone de loisir sportive ou récréative (terrain de sport, …) 

E : Bois (Code E) 33 : Habitat individuel disséminé / diffus / dispersé (notion 

de mitage) 

F : Verger (Code F) 35 : Habitat individuel groupé hors lotissement 

 4 : Habitat résidentiel collectif (immeubles, résidences 

d’appartements) 

5 : Habitat individuel groupé en lotissement (lotissement de 

maisons individuelles non accolées) 

7 : Zone de voirie et assimilé (parking, bassin de rétention, 

aire de repos) 

8 : Zone en cours d’urbanisation (zone en travaux, en 

chantier) 



 

9 : Autres destinations de l’urbanisation (station d’épuration, 

cimetière, groupe scolaire, emprise d’éolienne, déchetterie 

…) 

 

Les périodes d’analyses sont fonction des sources de données disponibles, et en particulier de la disponibilité d’images aériennes 

ou satellitaires permettant la réalisation de la photo-interprétation. 

Dans le département du Calvados, le programme Vigisol a valorisé des images aériennes (BD Ortho de l’IGN) d’une résolution de 

50 cm à 20 cm pour les plus récentes. Quatre programmes de production de données ont été conduits, utilisant les photos-

aériennes de 1998, 2006, 2009, 2012, 2016 et 2020.  

Dans le cadre de l'élaboration du diagnostic, la période d'analyse est 2012-2020, qui sera complétée avec les images satellitaires 

2022 afin d’obtenir une analyse sur 10 ans, dans le cadre de climat et résilience. Une mise à jour au moment de l'arrêt projet 

sera également effectuée (d’ici 2023) pour répondre au code de l'urbanisme qui veut une analyse sur les 10 dernières années. 

Dans le but de comparer les données issues du programme Vigisol, les données annuelles du CEREMA sur l'artificialisation des 

sols ont été également utilisées sur le territoire de VED. 

Evolution du rythme d’urbanisation  
 

Le suivi de la consommation d’espace a permis de mesurer près de 130 ha artificialisés depuis 2012, soit une moyenne annuelle 

d’environ 16 ha, dont 40% pour l’habitat (soit 5ha/an destiné à l’habitat). Cela représente en moyenne 0,9 ha/commune/an sur 

les 8 années d’analyse. Pour comparaison, le territoire de Caen la Mer, limitrophe a VED au Nord-Est, se situe à près de 

1,4ha/an/commune entre 2012 et 2020. 

Depuis 2012, c’est donc 0,8 % du territoire de VED qui a été urbanisé (le taux d’urbanisation du Calvados se situant autour de 

0,2% entre 2012 et 2016) et de 2,8 % depuis 1998 (Calvados : autour de 1,5% entre 1998 et 2016). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme pour le département du Calvados et la région Normandie de manière générale, on constate une baisse régulière et 

significative des espaces consommés au profit de l’urbanisation avec un regain du rythme de consommation depuis 2016. La 

surface urbanisée totale entre 2012 et 2020 a néanmoins diminuée de près de 30% par rapport à la période 2006-2012. Il est à 



 

noter que sur la dernière période d’analyse, 30 ha sont classés en « cours d’urbanisation » (code 8), classe qui sera affinée en 

termes d’emprises (pouvant ainsi diminuer) et de nouveaux usages sur les prochaines périodes d’analyses. 

 
 

Pour comparaison sur la même période (2012-2020), les analyses des fichiers fonciers utilisés par le CEREMA donnent une 

consommation d’espace sur le territoire de VED de l’ordre de 94 ha, soit une différence de 36 ha avec la méthode par photo-

interprétation (129 ha). Cela peut s’expliquer de différentes manières. D’une part, la non prise en compte, dans les fichiers 

fonciers (liés aux prélèvements des impôts) des espaces non cadastrés (voiries) mais aussi de la plupart des aménagements 

agricoles, éoliennes et carrières, pour lesquelles il n’y généralement pas de déclarations de travaux et de modification au cadastre 

malgré la nouvelle nature des sols. D’autre part, les délais de prise en compte de la consommation d’espaces, basés notamment 

sur les déclarations de fins de travaux, pouvant engendrer un décalage jusqu’à deux ans entre le moment où l'urbanisation est 

constatée par Vigisol et le moment où la déclaration est répercutée au cadastre. Ainsi la méthode par photo-interprétation semble 

la plus opérationnelle pour la planification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2012-2016 2016-2020

Surfaces urbanisées (en ha) 45,4404 48,4532

Résultats issus des données CEREMA
2012-2016 2016-2020

Surfaces urbanisées (en ha) 58,2 70,89

Dont surfaces en cours d'urbanisation (en ha) 24,9 25,13

Résultats issus de la photo-interprétation



 

Si tout le territoire de VED est concerné par la réduction du rythme d’urbanisation, la pression foncière reste importante sur 

certains secteurs de l’intercommunalité. Ce sont les communes le long de la RD 613 et au plus proche de la périphérie caennaise 

qui ont consommées, à hauteur de 47 % de la consommation totale pour seulement 20 % du territoire de VED, à l’instar des 

communes de Cagny, Moult-Chicheboville ou d’Argences. 

 

Usages passés et nouveaux des sols urbanisés  
 

Depuis 2012, l’urbanisation sur VED s’est effectuée en grande majorité au détriment de l’agriculture, et notamment des espaces 

de cultures avec 75h a consommés, soit 58 % des espaces agricoles, naturels et forestiers impactés. Dans ce secteur à cheval entre 

deux unités paysagères agricoles, les espaces de prairies sont également impactés, avec 33 % des surfaces urbanisées. Ces 

espaces peuvent être d’anciens labours transformés temporairement en prairies avant le changement définitif d’usage. Les 

espaces de friches sont également impactés mais à moindre de mesure (9 ha), tout comme les espaces de verger (1 ha) et de 

bois (1 ha). 

 

 

 

 

 



 

 

Concernant les nouveaux usages des sols après urbanisation, l’habitat est le premier secteur de consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers. En effet depuis 2012, plus de 40 % de l’urbanisation (52 ha) est consacrée à l’habitat, quelque 

soit sa forme (collectif, individuel, lotissement…). Si avant 2012 les maisons individuelles hors lotissement étaient le schéma 

principal que l’on retrouvait en consommation d’espace, on retrouve après 2012 de plus en plus d’opérations d’aménagement 

global sous forme de lotissements de différentes formes (maisons jumelées, semi-collectif, etc.). Sur le territoire de VED, à l’image 

de ce qui se passe à l’échelle régionale et départementale, la part de l’urbanisation liée aux lotissements (65%) est devenue bien 

plus importante que celle du logement individuelle hors lotissement (35%). La majorié de ces nouvelles habitations se situent sur 

les communes d’Argences, Moult-Chicheboville et Cagny. 

Le second secteur en terme de consommation d’espace (hors classe « en cours d’urbanisation » à 23%) sur le territoire de VED 

concerne les zones d’activités industrielles et artisanales, avec une surface dédiée de près de 30 ha en 8 ans, soit plus de 23 % de 

la consommation totale d’espaces entre 2012 et 2020. Un fort développement sur la période 2012-2016 est visible (près de 20 

ha) sur les communes de Bellengreville, Argences, Cagny ou encore Valambray. Cependant, si depuis 2012, les zones d’activités 

consomment près de 4 ha/an, cela est en baisse par rapport à la période 1998-2012, où la consommation des zones d’activités 

était de l’ordre de 5 ha/an.   

Dans cette classe, on retrouve la consommation d’espaces liée aux carrières. Depuis 1998, 35 ha ont changés d’usage pour devenir 

des espaces de carrières sur VED, sur les communes de Valambray (20 ha) et Bellengreville (10 ha) essentiellement. Depuis 2012, 

12,5 ha ont été retirés de l’agriculture au profit de l’exploitation de carrières existantes sur les communes de Valambray (8 ha), 

d’Argences (3 ha) et de Cesny-aux-Vignes (1 ha). 

Certaines de ces carrières retournent à un état « semi-naturel » après leur exploitation. En effet sur le territoire, 5,6 ha de carrières 

ont été re-naturées depuis 2016 et ont donc été retirées du bilan de consommation d’espaces 1998 et 2020.  

Enfin le troisième poste de consommation concerne les aménagements de nature agricole, avec 12 ha consommés depuis 2012, 

soit 9 % de la consommation totale. Cela représente un rythme d’urbanisation de 1,5 ha/an pour ce secteur sur les 8 années 

d’analyse. Cette moyenne est légèrement en hausse par rapport à la période 1998-2012, où les aménagements agricoles 

représentaient un rythme d’urbanisation d’environ 1,3 ha/an, pour un total de 19 ha consommés. Ces aménagements 

correspondent à l’agrandissement, la mise aux normes, à la création de sites de production agricole (bâtiments d’élevage, 



stockage, etc.) mais aussi à l’aménagement de carrières pour chevaux. Ces aménagements développés de manières assez 

homogene sur le territoire de VED.  

Sur VED, une trentaine d’hectares est classées « en cours d’urbanisation » soit près de 23 % de la consommation totale. La majorité 

(70 %) semble être dédiée à l’habitat (après analyse de l’environnement et des documents d’urbanisme). On retrouve ces espaces 

sur Cagny, Emieville, Banneville-la-Campagne, Argences, Vimont ou encore Moult-Chicheboville, généralement en continuité 

d’urbanisation, en extension de zone de lotissements. Les autres surfaces vouées à être urbanisées, semblent quant à elles être 

davantage liées a des zones d’activités industrielles, sur Moult-Chicheboville et Argences notamment. 

Ainsi donc, le suivi de la consommation d’espace a permis de mesurer près de 130 ha artificialisés depuis 2012 sur le territoire 

de VED, dont plus de la moitié dédiée à l’habitat. Si une tendance à la baisse est observable depuis 2006, on constate néanmoins 

un regain depuis 2016. Cela peut trouver son explication avec les craintes liées au Zéro Artificialisation Nette de la loi Climat et 

Résilience, qui vise à réduire de moitié le rythme de consommation des terres agricoles par rapport à la dernière décennie. 

Depuis 2012, les communes qui ont connues le plus fort développement en termes d'habitat et de zones d'activités sont celles 

desservies par la RD 613 et/ou à proximité de la périphérie caennaise : Argences, Moult-Chicheboville, Valambray, Cagny ou 

encore Bellengreville. Les autres communes, plus à l’Est du territoire, telles que Condé-sur-Ifs, Cléville, Canteloup, Saint-Ouen-

du-Mesnil-Oger ou encore Ouézy ont un caractère plus rural et se sont développées davantage pour de l’habitat diffus et des 

activités agricoles (équine, création/agrandissement de bâtiments…).  

Le territoire est également marqué par des communes « dortoirs » comme ça peut être le cas pour Frénouville, Emiéville ou 

encore Banneville-la-Campagne, avec la création de lotissements et ce, souvent en limite de VED. 
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